
JOURNAL OFFICIEL 
DE LA RÉPUBL1QUE DU TOGO 

l~ LOIS ET DECRETS 
ARRÊT~S, D~CISIONS, CIRCULAIRES, AVIS, COMMUNICATIONS, INFORMATIONS ET ANNONCES 

PARAISSANT LE ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 


ABONNEMENTS 
1. 1 -~; France 
~,,"~. 

~~ V'niOD .Pse , .. 
Ordi....ire; 
Avi oa : 

_ . 1 an 
1.1Il0 fr. 
3.000 fr. 

, mois 
t50 fr. 

1100 fr. 
Etran,er ... ~ ~ .• « ..... 1 an 

Ordinaire: 1.400 fr. 
A....io.. : 3.500 fr. 

.... & moi. 
11110 fr. 

2.100 fr. 

( Au comptant à l'Imprimorie 1 60 fr. 
Prill du. Dum'ro' Par porteur ou pa~ la poste;

Togo-franc" & UnIOn F •• : 75 fr. 
. ( Etra..ger; Port en OUI. 

:o~~:~~::::~e~~n~::::~~: !! La I::~~~~~~..~~..~~~~.~I~.~RS 60f 
au Oirecteur de J'!col.. Professio..nell. de la il 
Mi••ion Catbolique de LOM~, TOGO. li Minimum •. , •..•.•••••••• , •... :130 f 

'II Cbaq.... an"ollee répété., moilié prilc ; ...i..im'..... Z3ef 
Ils commencent par le premier nu.'ro d'un 
mois et se terminent par le datai., numéro d'un 
de. 4: trimellre.. ! Ce tarif ne s'aplique pal ..us: tableaux Di aUI: iua.ertioos 

ii faites ea caractères plus petit. que ceux du teste du 
Lei abonnemeatl .t annotlces SOnt payable. I
d·avaac"s. il Journal, 

SOMMAI RE 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE r...A RÉPU BLIQUE DU TOGO 


LOIS 

1958 

Loi n" 00·38 tendant Il l'application de 
la procédure de « flagrant (Jilit • 
en matièrl' fore31ière 269 

Loi n" 93..39 alllori~ant 1<' Gouv{"rlle­
ment il réder au bureau millier de 
la Jo'rauce d'outre-Illet' une fra... ­
tion de sa participation all capit~l 
de la cOl1lpagnie· togolaise dc's mines 
du Bénin 269 

2ii mars Loi n" fill.4Q cr<sant ~ J}llfcho 'ulle "e(·· 
tion délaebée du nibunal de Lom~. 2'jj) 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIltCULAlRES 

PREMIER MINISTÈRE 

1058 

21 mars Décret u· 5B.1I' définissant I~ lIloJe 
d'attribution des allocations fami­

liale5 aux fonctionnaires Jl1on0/i:ames. 2i6 

21 mars Déeret nU 58.1? pQr{lInl . approbation 
du budget primitif de la drcons· 
e.ription administrative de Tabligbo 
en l'Datière iore3'ti;"re 27(f 

21 mars Décret n° 58.HI pOrCant approbation 
du budget primitif de la circons­
cription d'AlIécho pour l'exercice 
1958 270 

21 llIar5 Décret n" 58·19 portallt approb~tion 
tlu budget primitif de la circons­
cription d'Atakpamé P(,UI' l'exercice 
"~. "Dt 

21 lUars Décret n° 58-20 porlant 
du budget primitif de 
eriptioll adminiSlrative 
pour l'eu'Hiee 1958. 

approbation 
la cirrons­
de NUillja 

21. 

21 marS Décret n° 58.21 pOrtant appr{)bation 
dll hudget primitif de la ânons· 
criptiol1 tic l'Akposso.Ptateau pOllr 
pOlir l'e,ereice 1958 272 

21 lUar~ Décret n' 58-22 pOrtant approbation 
du budget primitif de la .cin ons­
cription de :-liamtougou pour Pe~e;". 
('iee 1958 272 

'21 mllrs Décret JI' 58.2a parlant approbation 
dll budget primitif 00 la droon~­
eription de Kautlé (lQur l'exercice 
1958 212 

21 mars Décret u' 58-2" pOrtant 
du budget primitif de 
criptiOll administrative' 
pour l'exerl:Ï..e 1958 

approbation 
la drrons­
de Basfari 

273 

21 mars Décret n' 58.20 pOrtant approba1ioll 
du budget primitif de la cirrons­
cription administrative de Lomé pour 
l'exerde!l 1958 211 

21 mari Déeret nO 58·2(i pOrtant approbation 
..tu budget primitif de la dr!o,?s­
cription de Dapango pour. l'clIerCl(e 
1958 • " 174. 

21 IDllr5 Décret 
du 

n" 58-27 pOrtant 
hudget primitif de 

approbation 
la <irr~n!!­

.. 



'268 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 avrilt958 

cription de Bafîlo pour l'exer{"ire 
1958 274 

:21 mars Décret n' 58-28 portant approbation 
du budget primitif de la i('ommUllf! r.'e 
Bassari pOUl' l'exercice 1958 2 i4 

21 mars Dfcret ne 58.29 portant approbation 
du budget primitif de la eOmn1UolC 
de Tsévi~ pour l'exercire 1958 275 

21 man Décret n° 58_30 pOrtant appro')ation 
du budget primitif de la (()mmlll1e 

d'Anécho, pour l'exercice 19"}1I 215 

21 mars Décret n° 58-31 portant approbation 
du budget primitif de la cil"!"ons­
eription de Mango pour l'exercice 
1958 276 

21 mars Décret n' 511.32 portant approbation 
du budget primitif de la circons­
cription de T~Yié pour l'exercice 
1958 2";6 

21 mars Décrèt n° 58-33 pOrtant approbation 
du budget primitif de la commune 
de Lomé pour l'exercièe 1958 2i6 

21 mars Décret n° 58_34 p~rtant approbation 
'du budget primitif de la commune 

de Sokod-é pour l'exercice 1958 "277 

21 marS Décret n° 58.3f) pOrtant ..nnulation 
et" ouverture de crédits au budget (!e 
la circonscription de Sokodé, exer­
cice 1957 2n 

31 mars Décret n° 511.38 portant création 
d'une commission d'homologae on des 
aérodromes togolais , . • , • 271:l 

Iv' anil Décret n° 58-40 rhargra!1~ le :VIinistre 
'c des l'inances de l'expédition èes af­" faires tpurantes pendant l'a~eTJre 

du Premier Ministre 278 

1er a\ril Décret nO 53-41 nommant les membres 
du tribunal administratif du Togo. 278 

1·' ,avril Décret n° 58-42 fixant le régime des 
primes et indemnités particulières 
dont peuvent bénéficier les person­
nels appartenant aux cadres SUPérieur 
et local de.'1 Postes et [élécommuLÎca­
tions dn Togo 279 

2 avril Décret ,n° 53_4:-1 portant dél~gation au 
Ministre des Tr/waux Publics, èes 
Mines, des Transports, de l'Econom:e 
et du Plan t'n matière d'application 
de la com-ention avec l'Unelco , • 280 

J858 

26 mars Arrêté n' 70[PM(MF. portant institu­
tion d'une indemnité de responsabilité 
au profit des receveurs de l'Enregis­
trement et du Timbre en fonction au 
Togo ~80 

2f mad' Arrêté n· 72fI;'M!MTP. pOr' ant délé.' 
"gation du Ministre des Travaux Pu· 
blies, des Mines, des Transports, de 
l'Economie et du Plan en matière 
d'application' de la convention a"ec 
l'Uneleo. • , , 281 

Arrêté n° 471PM-FP. complétant l'ar­
rêté n' 146-52[P. du 13 Uvrier 1992 

.. 

portant réparti'ion et classement des 
cadres de fonctionnaires du Togo en 
Mdres supérieurs et locaux 281 

AIT~t';~ ct dét'Îsions ('harg,~ant des affaires courante5 ­
portant nomination~, ('onsta~ation 

d'anhée au Togo d'un magistrat, 
affetta1ions, nomÎna:iorll, eons'ata­
tion de' passag~ à l'échelon bupé­
,'ieur, franchissement, ' d"échelon, fi­
xatioll de situation administrathe, 
engl!i1cmcllt, Iicen<'Îement, ('é5ignati.:m 
d'un" agent pour accomplir un litage 
de perfectionnement au Dakar-Niger, 
chargeant de cours, accordant boni· 
fication d'andenneté, d'allocations, 
de secours et autorisatiQn du débar­
cluement et l'inhumation Il Lomé de 
restes mortel! 28:1 

MINISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIBUR ET DES POSTES 

ET TÉLÉCO~lMUNICATIONS 1 

Arrêté~ et décisions portant nomination, reclasl!llement, en­ ~j 
ga~cment3. affectations - mutation; 1 
liceneionent, m'err.eme'1t, interdic­
tions de séjour et approbation de 
rôles 288 

MINISTÈRE DBS FINANCES 

1958 

19 mars Arrêté n" 24[M"1<'. modifiant l'arrêté n" 
16[MFiF. du 7 mars 1958 'l'ortant 

'délégation de signature" d'ordonna­
teur 29! 

Décision n' 32/DfMFfDom. autorisant 
la bUreharge des timbres fi5callx tles 
qnotités au-dells(lu> de 1 franc 190 

Arr(\tés t't décision portant anrtissement et attributions 
définithes de titres fonciers 29:1 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES TRANSPORTS. 

DIS MINES, DE L'ECONOMIE ET DU PLAN P î 
••S8 

12 mars Arrêté n' 267[MTP[TP, habilitant 
t1inj fonrtionnaires dt! service 

cer­
des 1 

Tra"8llx Publics pour engager de:! 
Jépenses de matériel ~ur les budgets 
relc'Imt d,) l'Administration togo­
laise 1 

21 mal" Arrêté n" 270[ ~ITP.[TP, rendant obli­
gatoires les·, inscriptions visibles des 
3 côtés, sur les ,'éhicules de trans­
port9 de '" 0 yageurs 291 

j 
" Arrf:tés ct décisions portant nominaüoll8, affectations, 

classement, reclassement, licenciement 
et retrait de permis de "conduire 292 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DB L'ELEVAGE, 

ET DES EAUX ST FOR4TS 

Arrêté et décisions portant reclassement, affectation, enga­
gements et d~ignation de repré5W­
tants des producteurs au C.A.F.A.P.C. 294 



269 16 avril 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET nB L'INDUSTRIE 

1958-

27 mars Arrêté n" 3<4/ MIC! MA. fhant la date 

de fermeture de la campagne d'achat 
. du cacao, récolte principale 195'1'-a'l. 295 

29 mar~ Arrêté n" 35/MICj)1A. prorogeant. la 
campagne d'achat du coton de la 
récolte 1958 " •• .••• 295 

2 aHÎl Arrêté n· 37[MIC[MA. fixant la date 
d'ouverture de la campagne d'aehat 
du kapok de la .récolte 1958 • • • 295 

A,'rt-t{> e, décisions portant nominations et prolongation 
de service' . • . . • • • • ; 296 

MINrSTÈRE DU TRAVAIL. DES ApPAIRES SOCIALES 

Ef DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

1858 

\.......mars - Arrêté n" :)jl\n:~. fhant le ..tationne­
ment dc~ écoles officielles pour 
l'année .colaire 1957·im 2'6 

Déci,iom pvrtant nomination, affectations, engagements, 
admission au C.A.P.E., repri8~. de 
de fonction et chargeant de ronr,. 298 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Arn'I't,é~ el Jélhions porlant nominalÎ'!ms ~t affectation 300 

MINISTÈRE DE L'(NFORMATION 8T DE LA PRESSa 

Dé"i,jons portant engagements • 300 

ACTES CONJOI~TS DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 


DU TOGO 


''--,RRETES, DECISIONS ET CHHTLAIRES 
.~, 

Arr&t", purtanl nominatiun ct arIecta1ions 300 

ACTES DE LA REeUBLIQUE FRANÇAISE 

D~~CRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

J:léeref 'et arrê1é portant inscription au tableau d'avance­
ment, promotion et fixation de fli~ 
,tuation adminislrath'e • . 301 

ACTES DU HAUT.COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

J)é('bions portllnt engagement, nomination et attribution 
d'une indemnité pour sujétion. par­
ticulière!! • . • • • • • • • lot 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A.O.F. 


Arn~t,; poruont rcclaj~ement (Santé) • • . • . • • ~ 301 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Avis de p~rtt' lOt 

Domaines 30a 

"i;pcrulogie 312 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

LOI No 58-38 ,du 25 mars 1958 tendQllt à l'applwa­
tlnn de la troc~d"re de «flagrant dé.bt» en ma­
tière fore.~tière. 

La Chambre des Dépu~és a délibéré et Adopté, 

Le Premier .\1inistre promulgue la loi dont la teneur suit; 

ARTICLt; LJMQl..E. l\onobstant les dispositions de 
l'article 7 de la loi du 20. mai 1863 sur l'instruction 
des :flagrants délit'> de,omIt tes tribunaux ~cOl'rection­
ne,ls; laproct."dure de flagl'anl délit est rendue applica­
ble dans les matières régi cs par ~e décret du .5 février 
1938 modifié ct remplacé en ses' articles 8 dernier 
alinéa et 65 ~uentiel' par It~ décret du 13 juin 1941. 

Là. présente l~i sera exé('utée comme loi de la Ré~ 
publique du Togo. 

Fait li Lomé, le 25 mars 1958. 
l\' 0 Cal 'NITZKY. 

LOI S" 58-;19 du 25 m,us 1958 autorisant le gouvel'­
llemell:" il céder au bureau mtTu,er 'de la France: 
d'outr,!-mer /lne jri.;ctù;n de sa participation aU e"­
pilai de la corn;pafi.nie togùlai.~e des mines du BénUl. 

L·t Chambre JC& J,;ptlt{o~ a ,Mlibéré et "dopté, 
Le Premicl' :\finbtre promulgue la IryÎ dOllt la tenlUI' suit: 

ARTlCU; Ul'ilQLE. - Le gOll\emelll~lIt est autoril;ê 
à céder au bureau miuier de la Franre d'outre-nicr 
une partie de .ses aclion~ dans b c:lpiLaI de la COin"'; 
pagnie togolaise des mines du Bénin l'li ('ontrepartie 
de la remi~w dt' tous les droits de L'Ct organisu~ sur 
ks pt:nnÏ5 dt' rcehen'he mÎnièrl' lloti 39 et 40 attribués, 
le 6 juin 1953. 

lA' montant nomillai de;, ad ions il l'cLl'Océder de ce. 
fait au bureau minier 'de la 1<'ranc·e d'outrc-mel', eu 
une ou plusieurs fois, ne pourra' dépasser 2.650.000 
franc:, (deux millions ;'.Ï.x ee111 dnquante mille francs)., 

La préseute loi sera e:\.él~utét~ romm{~ loi de· la Ré.,. 
publiqm' du Togo., 

Fait à Lomé~ le 25 mars 19fi8. 1:. 

N. Gm;N1TZKY. iL, .... 

.. 
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LOI Nu 58-40 du 25 mars 1958 créa"t à "lnécho une 
3ectzon d~tachée 'du ,tribunat de Lomé. 

La Chambre ,des députés a délibéré et adopté, 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneUr .!wt : 

ARTICLE UNIQl'E. - Il est créé, à Anécho, une sec­
tion détachée du tribunal de Lomé, dont k re5:50rt 
s'étend au c,crcl~· d'Anécho. 

Fait .~ Lomé, le 25 mars 1958. 
N. GRrNITZKY. 

DECRETS. ARRETJ;~S, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREl\lIEI~ MINISTf:RE 

DECRET No ;')8-16 du 21 mars 1958 'définissant le 
mode 'd'attribution desaUocaiion.s familIales aux 
fonctiormmres monogames. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret ·n° 56-84? du 24 août t9~:i portant statut du 
Togo, modifié par les décrets 'Il.' 57-351) du 22 mars 1957 
et 58-Ufi du 22 février 1993; 

Vu. la loi togolaise n° 56.2 du 18 septembre 19~5, détermi­
nant dans le eadre du déeret du 2-1 ao11t 1956, portant 
statut du ,~ogo, les pouvoirs du Gouvernement ,de la BépubliquEI 
du Togo et ceu.x réservés à la Chambre des Députés, modifiée 
p!<r la loi n° 5(-13 du 28 marS lWJi"; 

Vu la loi de finanoes n· 56-1 du 28 décembre 19iJS, notam­
ment en son article 6; 

Vu la loi de finan!"e1l nO 56-20 du 11 fénier 19~.:l en son 
article 15; 

Vu le rapport du ministre des finances; 

Le conseil des ministres enebdu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont réputés monogames les 
foctionna,ires mariés dont le mariage unique est régu­
lièreme;ni dé,elaré à ,l'éta,t, civil. 

ART 2. -, ,Les iCnf;ants :ouvrant droit aux' aUoc~tion5 
famUiales dans les ponditions définies par l'a,rtice 15 
de ~a, loi de finanoe,s no 58-20 du Il février 1958, 
alinéa 2 sont ceux issus de ce mariage et éventuell:e­
ment des mariages :I:nonogamiques antérieurs contrac­
,tés dans les .form,e5préeis~e5 à l'aI,ticlJe 1er du présent 
dé:cret: iC.t dissous par 1~ décès ou pal' le divorce. 

ART. 3. - Le Minish'C des Finances est charg~i de 
l'exécution du présent •.décret qui sera enregistré, pu­
bH~ ,au 10urnal .officit},l de la République du .Togo et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait .à Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GRl'NITZKY. 

DECRET No 58-17 du 21 mars 19.58 portant appro­
batl.Oll du blidget primitif de la circonscription ad'­

. minlstrative de Tabltgbo pour rexercice 1958. 

Le Premier Ministre, 

. Vu le déc;et n" 56-641 du 24 aoo.t 19515 portant statut 
du Togo, modifié par les décrets n·· 57-3&9 du 22 mar~ 1957 
,lit JI 58-181 du 22 février 19sa; 

• 	 Vi! la loi togolai.e Il· 56-2 du 18 septembre 19;)0, détermi­
nant dans le cadre du docret du 2-1 aotlt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ('·eu:>" réservés à l'Assemblée Législati ve, modifiée 
par la loi Il" 57-1:1 du 28 mars 1907; 

Vu la loi n° 59.426 du 16 anil 1955 relative aux institu­

tions territoriales, et régiollales du Togo, modifiée en son 

article 62,' par la loi n· 58-23 du If) février 1958; 


Vu le décr"t du 80 déct:mbre 1912 I;UI' le régime financier 

des territoires d'Q'utre-mer et le~ te'Ctes sUbséqu(~It8 qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté n' 1059-~,)rj<'. du 29 Jérembre 1955 portant .... 
crt:ation des budgets de rÏrconsr.ription; 

Vu la loi nC 58--1 du 21 janvier 19;:)8 fixant. pour 1958 la 

liste dei! im'P3t5 et taxes dont le montant sera ristourné aux 

collc!.'tivités secondaires; 


Vu la loi n" 50-~ du 28 janviel' 1993 autorisant la pcr­

reptioll en 1958 au profit des budgets des collectivités secon­

daires, Je centimes additionnels à Centimes contributions ou 

taxes; 


Vu le procès-verbal de la d&ibératoin du co.nseil de dl,) 

('c.nscription de Tabligbo CD date du 27 dérembre 1951; '. 


Le conseil des ministres entendu, 


DECRETE: 

ARTICLI': PREMIER. Est approuvé et a.rrêté le 
budget primitif de la circonscription administrativ(~ 
de Tabligbo pour J'exercice 1958, en "ecettes .et ell 
dépenses: 

a) pOUl' le budget de fonctionnement à neuf mil­
lions trois cent dix sept milLe neuf cents fra.;ncs 
(9.317.900) ; 

b) pour le . budget d'équipement à trois mill,io1l5 
troi.. cent onre milte deux cent quarante francs 
(3.311.240). 

ART. 2. Le .\1inistl'le d'Etat, chargé de J'Intérieur 
et des Poste~ et Téléoommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera. enregistré, pu­
bli~et eommuniqué partout où hesoin sejr~. 

j1'ait à Lomé, le 21 ma.rs 1958. 
N, GRUNITZKY. 

DECRET Nv .58-1~du 21 mars 1958 portant appro­
ballon du budget primitif de la circomcription Id'A­
nécho pour l'exercice ,1958. -. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret ~Q 56-847 du 24 août 1933 portant statut 


du Togo, modifié par les décreùS n" 57-3t;9 du 22 mars 1957 

et 58-107 du 22 février 191J3; 


Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1900, détermi­
nant dans le cadre du décret du 2-1 aoo.t 1956, portant statnt 
du Togo, les pou\"Oirs du Gouvernement de la République 
du Togo et' ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 
pal" la Jo: Il" 57-13 du 28 mars 19~1 ; 

Vu la loi n° 50--126 du 16 anil 1955 relative aux institu­

tions territoriales et régionales du Togo, modifiée en son 

artide 62, par la loi nO 58-23 du W février 1958; 


V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des tel'fitoires d'outre-mer et les rextes subséquents qui l'ont 

modifié; 


Vu l'arrêté n° 1059~fj,jrF. du 29 dérembre 1955 portant 

création des budgets de éirconscriptiou; 
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Vu la loi n° 58-4 du 21 jalHier 19ru fixl~ltt pour 1958 1_ 
li.te de,~ impôts et taxes dont le montant sera ristourné au~ 
colkcti\ ilés 8e('ündairesj 

Vu la loi n° 58-1'2 du 2~ janvier 195\.1 autorisant la pero 
('cptiol <'Il 1958 au profit des budgets des rol1ccti\ilé~ ,econ­
,daires. de rentim;!s additionnels ù certaines contributions 011 

taxes; 

V Il le proc/'S-verual de la l'!éunion du conseil de drrollscriptioll 
d'i\nécho en datè du 17 (!é~embr~ 1957; 

Le cunseil des ministr"s entendu. 

DECRETE: 

ARTICu; PREMIER. - Est approuvé d arrêté. le 
budget primitif ~c la circonscription administrative 
d'Anécho pour l'exercice 1958,en reectt<'s et Cil 

dépenses: 
111 pour le pudget de fonctionnement à vingt sept 

millions sept "'ent cinquante trois mille quatre cent 
8oixant<: frallt~s (27.753.460); 
lc\-b) pour le budget d'équipement à quatre millions 

:.....xnq œnt tr,ente et un mille einq cent quatre vingt 
francs (4.531.~80) ~ 

ART. ,2. - J..e Ministre d'Etat, {~hargé de l'Intérieur 
et des Postes ~t Télé('ommunicalion&, est chargé de 
l'exécution du présent décl'd qui sera enregistré, COIn· 

muniqué et publié au Journal 0ltiàel de la Républi ­
que du Togo. 

Fait à Lomé. le :oH mars 1958. 
N. GRr~ITZKY. 

DECRET Nu 58·19 du 21 mars 1958 portant apprD­
batul/t du budget primitif de la circonscriptioll d'A­
takpamf pour re.reJcic(~: 1958. 

Le P.'emkr Mini:,tl'e, 

Vu le décret! !JO 56.8047 dll 2-i août 19[/;, portant statut 
.du Togo. modifié par lès décret. n'" 57-:lfJ9 du 22 mars 1957 
et 58-l0? du 22 f0uier 19518; 

" .8 -\u la loi togolai..e Il' S6-2 du 18 septembre 19116, d6tl'l'mi­
~ ~ daus le ('"dre d~1 ooct'ct ,du 2-1 août 1956, porta~t !jt~tul
~" Tt-go, les po Il vOU'S dll GOllvernemènt de la nepubhqu~ 

,lu Togc' ct ('ell~ résc{'\é~ à l'A:>semulée Législative, modifiée 
pilr la loi n' 57-13 du 28 lIlars 19;)7; 

\u la loi n" 5(.L426 du )(j avril 1955 relative au' inititu­
tions tcnitorial,,'6 et r~ll.iunale~ du TOl(o, modifiée en SOli 

.article 62,' par la loi n" 56-2:1 du If) fpuier 1958; 

Vu le dé<'ret du 30 décembre 1912 saI' le r~gillle fiuanticr 
-des ten'ilOires d'outre-mer et le~ textes subséqu<nts "ui rOll 1 

.1Iodifié; 

Vu l'arrêté n° l059-1'J;)(f. du 29 décembre 1955 portant 
<creation des budtJtltli de circorueription; 

Vu la loi li" 58-4 du 21 jamier 19&8 fixant pOlU' 1958 la 
li.te des impôts et tnes doil! le montant sera rilltonrné aut 
t'olle( li \ itf~ sCH'Itqaircs; 

Yu la loi li" 58-112 du 2tC jan\ier 19;).1 autorisant III pero 
ceptiOl' en 195~ au profit des blldget~ de. collectivité. secon­
daites, de ('cntimes additionnels à"" rertaines ('ontriuutionl! ou 
tu.es; 

Vu le procès-nrbal de la réunion 'du eOllseil de drrn1l3~ 
('ription d'Atakpamé ell date du 26 déœl'nbre 1957; 

Le conseii des ministre! t:'ntenclu,

• 


DECRETE: 

All'l'lCU; PREMIER. - ,Est approuvé et arl'èté le 
budget primitif de la circonscription administrative: 
d'Atakpamé pOUl' J'exercice 1958, en recettes et en 
dépenses: 

a; pour le budget de fonctionnement à dix millions 
sept cent quatre vingt quatorze mille cinq cents fram~s 
(10.794.500) ; 

b) pour le budget d'équipement à quatre million!;; 
trois cent vingt et un mille sept cent onze, francs 
(4.321. 711). 

AR'l'. 2. Le Ministre d'Etat, èhargé de Flutérieul' 
et des Poste~ eL Téléc{mununications est chargé d'~ 
l'exécution du présent décret qui sera enregistré, com­
muniqué et puhlié au Journal officiel de la République 
du Togo, 

Fait il Lomé, le 21 mars 19;;8, 
N. GRI'NITZKY. 

DECRET No 58-20 du 21 mars 1958 portant aPflru­
balLon du budget primitif de. la circonscnpfioll ad­
mmistratiVl! de Nuatja pour l'e:r('rcid(' 1958. 

Le Premier \linÎstre, 
,Cu le décret n' 56-8H du 204 août 199:j portanl statut 

tlu Togo. 1Il0difi~ par le~ décr(,t" 11''' 57-351) du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 fénier 1903; 

Vu ta loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1935, déter­
minant dans te cadre du décret du 24 aOIÎ! '1956 portant 
du Togo, les pouvoirs du GOllvel'nelllent de la République 
d" Togo et crux !'éscr>és à l'Assemblée Lfgislati\e, Illodifif~ 
par la loi n· 57-13 du 28 lIlars 19Ui: 

Vu la loi nV 5o..42(i dn 16 anil 1955 relatiw aux inslitu­
lions tenitoriales ct 1'6eiollal~~ du Togo. modifiée Cil son 
<trtidc 62. par la loi n" 58-2:~ du W féuÎer 1958;

"u le Meret du :'10 décemure 1912 sur le régime financier 
de. territoires d'outre-mer ('1 les lexies subséqu,,'nt5 qui l'ont 
modifié; 

Yu rarrèté n' 1059-D;)[I'. du 2~) McelUbre 1955 portant 
création des budgets .Ie cil'('onseription: 

Vu la loi Il' 58-i du 21 jilll\'Îer 19:J3 fixm:t pOUl' 1958 la 
liste des impots et tax~s dont le Illon tall t sera ristourné aux 
t'ollee'li \ i If~ ~f( ClH!ai l'CS: 

n VVu la loi 58-1:2 du 28 janvier 19[J1 autorisant la per­
eeption en 1958 au profit des budget~ des t'ollectÎ\'ité.. 5et'on­
daÎl'es, de ('entimes additionnel~ il t'crtailles {'ontributions ou 
taus; 

Vu le procè5-'\'t:'rbal de la r-PuIlÎ<.n dll ('onseil de ,'irconil­
criptioll de. Nuatja en date dn :16 ,!é('embre 1957; 

Le conseil de! ministres entendu, 

DECRETE; 

ARTICLE PREMn:R. - Est approuvé et arrêtE le 
budget primitif de là dnmnscription administrative 
de Nuatja pour l'exen'ice 1958, ,en re'C{>tte5 d en 
dépenses: 

a), pour le. budget de fonctiolln~lllent ù six miUions 
neuf œnt mIth~ francs (6.900.000); 

b) pOUl' le budget d'équipement à trois milliolls 
dnq {~el1t soixante dix. sept mille neuf {~ent qu,'lrante 
six francs (3.577.946). 

.. 
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ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui seraeuregistré, com­
muniqué et publié ,au 10urnal oflicuAl de la Répu­
blique du Togo. 

}1:ait à Lomé, le 21 mars 1958. 

N. GRUNITZKY. 

'J)ECRET No 58-21 du 21 mars 1958 portant appro­
bat~on du budget primitif de la cm:-onscnptioll de 
t'Akposso- Plateau pour !i~exercice 1958. 
Le Premier Ministre, 

Vu le décr~t n' 56-847 du 24 août 1951:i portant 6tatut 
du Togo, modifié par les décrets nG 

' 57-39:1 du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19fJ.1; 

Vu la loi togolaise n" ;'i6~2 du 18' 6eptcmbre 19116, détermi­
nant dans le cadre du décret du 2'l août 1956, portant statut 
du Togo, les J?Ouvoirs du Gouvernement de la République 
du Tûgo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifi~e 

par la loi n° 57-13 du 28 mars 19&,; 

Vu la loi n" 551-426 du 16 avril 1955 relative aux institu-' 
tions tcnitoriales et rélrionales du Togo, modifiée en son 
article 62" par la loi nU 58-23 dn 151 février 19'59; 

Vu le déc l'et du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des, territoires d'outre-mer et les textes 5u,bséquents qui Pont 
modifié; 

Vu, l'art,êté ;ne 1059-5I5[J<'. du 29 décembre 1955 pOrtant 
création des budgets de drconscl'iption; 

Vl\ la loi n° 58-4 du 21 janvier 19~ fixant 'pOur 1953 la 
liSte des inipôts et taxes dent le montant sera ristourné aux 
collecti,itéfi se<ondaires; 

Vü la loi n° 58-12 du 28 janvier 1900 autorisant la per­
ception iOn 1958 au profit des budgets des collectivités secon­
daires~ de centimes adùitionnels il certaines contributions ou 
taxes; . 

Vu le procès-v,erbal de ~a réunion du conseil de IlÎrcons­
cription de l'Akposso-Plateau eu date du 23 décembre 195?; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLI':' PREMIER. - Est approuvé et arrêté, le 
budget primitif de .la circonscription administrative 
de l'Akposso..;Platreau; pour .l'exercice 1958, en recettes 
~t I~n dépenses : 

a) pour le budget de loll(ltionnement' à huit mil­
lions neuf cent quatre vingt dix huit mille franc.s 
l8.998.ooo); 

b) pour le budget d'équipement à quatre millions 
p~u,x c~nt "tr:ente ,m,iIle deux cents francs (4.230.200). 

4RT. 2., - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
~t des Posœ:s et Télé<nmmunications est· chargé de 
l'e~tion du présent décret qui sera enregistréet pu­
.~lié au Joum,al officiel de la République du Togo. 

Fa,it à Lomé, le 21 ~rs 1958. 

N. GRUNITZKY. 

DECRET No 58-22 du 21 mars 1958 'Portant appro. 

batfondu bu'dget primitif de la czrcon!)cnplion de 

Nzamluugoli pour l'eXercice 1958. 


Le Premier Ministre; 

Vu le décret Il" 56-847 du 24 ao~t 193:> portant ,statut 

du Togo, modifié par les décr~1is n°S 57-3~ du 22 mars 1957 

et 58-187 du 22 février 19;''3; 


Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1911i détemi­

nant dans le cadre du décret du 24 aotit 1956, portant statut 

du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 

du Togo ct ceux réservés à l'Assemblée Législative, Illodifi~ei 


par la 10: n" 57-13 du 28 Illars 195'1 ; 


Vu la loi 11° 551-426 du 16 avril 1955 relative aux inetitu.­

tions territorialcis et régionales du Togo, modifiée en son 

articl... 62, par la loi n" 58-23 du 19 février 1!158; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des territoires d'outre-mer et les texte5 subséqu~!IIts qui l'ont< 

modifié; 


Vu l'arrêté n° l059-fJ;;[l<'. du 29 décembre 1955 portant 

créatioll de, budgets de circonscription; 


Vu la loi n° 58-,{ du 21 janvier 19518 fixant pour 1958 1&....,/

liste des im'p5t.! et taxes dont le montant SeTa ristourné aux 

collecthités secondaires; 


Vu la loi n° 58-12 du 28 janvier 19513 autorisant' la per­

ception en 1958 au profit des budgets des colleetivité3 secon­

daires. de centimes additionnels à certaines contributions ou 

taxes; 


Vu le procès-verbal de la réunion du conseil 'de circons-' 

cription de Niamtùugollen date du 16 décembre 1957; 


Le Cûnscil des ministres entendu; 

•DECRETE: 
ARTICLE PRIDIIER. - Est approuvé et arrêté, le ~ 

budget primitif de la circonscription administrat~ve ., 
de Niamtougou pour j'exercice .1958, en recettes et 
ICn dépenses : . 

a) pour le budget de fonctionnement à sept mil­

lions trois cent trente six mille hui.t cent soixante 

sept francs (7.336.867);' . 


b) pou,", le budget d'équipement à deux millions 
trois cent trois mil1e six oent qua,tre francs 
(2.303.604). ~ 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, charg6 de l'Intérieur' 

et des Postes et Télécommunications, est chargé de 

l'exécution du présent décret 9ui sera enregistré, com­

muniqué et publié ,partout ou besoin sera. 


.. :Fait à Lomé; le 21 mars 1953. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET No 58-23 du 21 mars 1958 portant appro­

babolldu ou'dget primit~f àe ta drconscription de 

Kandé pour l'exercice .1958. .., 


L? ,P~m.ieI: Ministre; 
Vu le décret n° 56-Si7 du 2-1 aoàt 19~:i portant (statut 


du 'Togo, modifié par les Mcret~, nO' 57-300' du 22 mars 1957 

et 58-187 du 22 février 1959; 


. Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 191J6 détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoàt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togt; et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 

nG 

•
par la loi 51-13 dn 28 mare 19"; 



273 16 avril 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Vu la loi nU 53·426 du 16 avril 19.55 .relative aux institu­
tions . terrltorialeis et régionales du Togo, modifiée en 80n 
al'tiele 62, par la loi n· 58-23 du 151 février 1958; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des .t~~ritoires d'outre*mer et les te "tes subséqut'nt> ({ui l'ont 
modifie; 

Vu l'arrêté n· 1059-:J5[}<'. du 29 décen1'bre 1955 pOrtant 
création des budgets de circonscription: 

Vu la loi n' 58-4 du 21 jamier 19,"J{l fixant pour 1958 la 
liste des impôts et taxes dont le montant Sera ristourné aux 
collecth ités secçndaires; 

Vu la loi n° 58-1:2 du 28 janvie.' 19~3 autorisant ~a per­
ception en 1958 au wofit dcs budgets des collectiviféJ secon­
daires; de œnthrnes additi~nnels à certaines contributions ou 

. taxes; 

Vu le procès-verbal de la réunion !lu conseil de rircons­
cription de Kandé en da.te du 23 décembre 1957; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
\ ' 
,"- ARTICLE PRlUUER. Est apprOllv(' et arrêté le 

budget primitif de la <:ireonsc.dption administrative 
de Kandé, pour l'exercice 1958. ('n rec-ettes et en 
dépcnsc8 ; 

a) 'pour le budget de fonctionnement à qualre mil­
lions huit cent quatre vingt quatorze mille quatre 
r,ents frauco (4.894.400); 

b) pour kbudget d'équipement li sept cenl quatre 
:vingt onze mil1c .six cent quatre \itlgl dh huit frallcs 
(791.698). 

"C ART. 2. - Le Ministre d'Etal, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Tétécommunicati:ms est chargé de 
t'exécutioll du pré:;enl décret qui sera enregi!'ltré et pu­
blié au Journal officiel de la République du Tog{). 

Fait il Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GnFNlTZKY. 

DECRET No 58-24 ,lu 21. mars 1958 portant aPIJro­
/. "'l ~atf.on du bll·dget primitlfde la circonscription 00·
.'\..1 .niCÜltfa(ive de &ss.1ri POl1T l'exercicE' H158. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret !n. 56-847 du 24 août 19;J:; portant statut 

du Togo, modifié par les décl'Hj' u" 51 -3iJ9 du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 1900; 

Vu la .loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19;)6, détermi­
nant dans le cadr~ du décret du 2.. ao~t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du. Gou,'ernemeut de la République 
du Togo et ceux réservés à l'AS!!emblfe Ugislati'·e, modifiée 
par la loi n" 57-1 il du 28 mars 19fJ?; 

Vu la loi n" 5fJ-426 du 16 a \ril 1955 relatinI aux institu­
tions territoriales et régionales du Togo, modifiée e'n son 
article 62; par la loi n' 58-2i1 du Il} fénier 195~; 

Vu le décret du 30 dé~embre 1912 sur le régime fiuancier 
des territoires d'olltre-mer et le~ textes :m'lJ5équents qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté n" 1659-3S[F. dn 29 décembre 1955 portant 
('réation des budgets de circonscription; 

Vu la loi n" 58_9 du 21 jall\ier 19;J8 arcordaut l'aval de 
la Ilfpabliqne à \ID emprunt de la CÎl'conscripri:on de Baseari; 

nGVu la loi 58*4 du 21 janvier 19J8 fixant pour 1958 la 
liste des impots et .. taxes dont le montant sera ristourné aux 
cdlecti"ités scc(;lldait·es; 

Vu la loi Il· 58-112 du 28 janvier 1933 autorisant la per­
ception en 1958 au profit des budgets des collecthités secon­
daires. de centim~s additionnels à certaine"! contributions o~ 
taxes: 

Vu la. délibération n° ;) en date du 17 décembre 19517 du 
conseil 00 circ(ffiscription de BaS6ali; 

Le c-onseil des ministres enfendu, 

DJi:CRETE: 

ARTICLE PRElIHER. - Est approuvé et arrêté, le 
budget primitif de la circonscripti,on administrative 
de Bassari, pour l'exercice 1958~ en recetteS' et en 
dépenses: 

a) pour le .hudget de fonètionnement à neuf Ihil~ 
lions trois cent :six mille deux cent soixante quinze 
fr~Qs (9.306.275); 

b) pour le budget d'équipement à treize millions 
cent quarante quatre mille quatre cent qu~tre vingt 

-douze francs (13.144.492). 

AB.T. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes ct Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent déeret qui sera :enregistré, com­
muniqué et puhlié ,au Journal officiel de la Ré;>u­
Mique du Togo. 

Fait il Lomé; te 21 mars 1958. 
N. GRt:NITZKY. 

DECRET N·· 58-25 du 21 mar.<; 1958 portant appro­
bation du b'u'dget primitif de la circonsc"plzol1 a'fl~ 
miniEtrative de Lomé pour r exercu~if' 1958. 

Le Pr~miet.: Ministre: 

Vu le décret n° 56*841 du 2-1 3aût 19fJS portant 'statut' 
n9ftdu Togo, modifié par les déerettl 57-3119 du 22 mars 195? 

el 58-187 du 22 féuier 1900; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1956 détermi~ 
nant dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956, portant etatIJt 
du Togo, les pou\oirs du Gt>uvernement de la République 
du 'l'oge et ('eUX réser,'és Il l' l\ssemblfe Légi~lative, modifiée 
pur la loi n' 57-B du 28 mars 19B?; . 

Vu la loi li' 5fJ·426 du 16 auil 195.'5 relative' aux ÎmltÏlu­
tÎons territoriales et régiOliales du Togo, modifiée en son 
artirle 62,' par la loi 11' 58*23 du IfJ février 1!t58; 

VII le dérrrt du 30 décembre 1912 sur le régime finande!:' 
des territoires d'outre-mer et le5 textes 8ubeéqumt8 qui l'ont 
modifié: 

Vu l'arrêt6 n· 1059-f);)[F. ,du 29 tI':cembre 1955 portant 
création des budg-eb de ciroonscription; 

Vu la loi n° 58-4 du 21 jan,ier 19,33 fixant pour 1958 la 
liste de& impôt!> et taxes dont le montant sera ristourné aUJ; 

,'oll(cti ,itt';s secGndaires; 

VIl la loi n" 58-1~ du 28 jan\ ier 199d autorisant la per­
ception eu 1958 au profit diS budgets des collectivités secon­
daire;;, de .centime. additi<,nnels à rcrtaines contributions oa­
taxes: 

... VII le procès-\erbal de la.l-éunion du conseil de circonsf. 
rripti<)J\ de Lomé, en dat~ duaO décembre 1957; 

L1! conseil des ministres entendu, 
, .' 

.. 
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DECRETE: ' 

ARTlGLE PREMIER, - ,Est approuvé et arrêté, le 
budget primitif de lu circonscription adminislt'ative 
de Lomé pour Pexerdc(~ 1958, cn l'ecêttes ct en 
dépeilses : 

a) pour le budget de fonctionnement à neuf mil­
lions huit cent tI'ente neuf mille franc;, (9,839.000); 

b) pour le budget d'équipement à deux millions 
quarante mille deux cent trenle francs'2.0JO.230). 

AUT. 2. - Le Ministre d'Etat, t:hargé de rIulél Ïeur 
et des Poste.s et Télécommunication:;; est chargé de 
l'cxé.cut.iOll du présent décret qui sel'a clll'cgistré t't pu­
b!iéau lournal officiel de hl République du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 man, 195B. 
N. GRFNITZKY. 

DECRET l'vu 58-~6 du 21 mars 1958 portant a/)/)I'fl­
batzon du budget primitif .ae fa cÎrconsaiptioll àe 
Daprmgo pour l'exerewf J958, 

Le Premier Ministre, 

Vu le décretn" 56-8'l( du 2-f août 19S1j porlant "tatut 
du Togo" modifié par le5 dérreb nO' 57·3[1) du 22 mars 195~ 
et 58-187 du 22 février 19fJJ; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembrl! 19w, <.!é,erni:­
nant dans le cadre du décret du 24 ao(\t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la Répnblique 
du logo et CeIlX réservés à l'Asselllblée Législative, modifiée 
par \'1 loi n' 51-13 du 28 mars 19517; 

Vu la loi n" 551·426 du 16 aHil 1955 relative aux institu­
tions territoriales et régionales du Togo, modifiée C'n son 
article 62, par,la loi n" ;;8-2~ dn W février 1958; 

Vu le décret du 30 décembn; 1912 sur le régime finander 
des territoires d'outre-mer et le~ textes subséquents qui l'ont 
modifié; ,'­

Vu l'arrêté n" 1059-5I5{\<'. du 29 décembre 1955 portant 
création des budgets de circonscription; 

Vu la loi n" 58_11 du 21 janvier 19513 accordant l'aval de la 
République à un emprunt de la circonscription de Da.Jango; 

Vu la loi n" 58-4 du 21 janvier 19513 fixant :pOUl' 1958 la 
liste des impiJts et taxes dont le montant sera ristourné aux 
cl1\e<.tivités secondaires; 

Vu la loi n° 58-12 du 2U janvier 19JJ autorisant la j)cr­
reptiol. en 1958 au profit des budgets des collectivité~ secon­
daires, de centimes additionnels à rertaines contributions ou 
taxes; 

Vu la délibération en date du :iO déremhre 1957 du conseil 
de la circonscription de Dapango; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, -,Est approuvé et arrêté le 
budget primitif de ]acirconscription de Danj?;o, pour 
l',tx~rciee 1958, ,en recettes et en dépenses: 

a) pour le budget de fonctionnement à vingl mil: 
lions mille cinqeents francs (20.001.500); . 

h) pour le budget d'équipement à huit millions 
neuf œnt milJefrancs (8.900.000). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
,~t des Post~.~ et Té!écommunica.tj{)l1s esl chargé de 

l'exécutJon du présent décret qui . sera enregic:tl'é, C()Jll ­

Illunigué et publié ,au ]mlT1zat offic~e{ de la Répu­
blique du TOj?;o. 

Fait à Lomé, le 21 ma!':; 1%3. 
N. GRFNITZKY. 

DECRET N" .18-27 du 21 mur" 1958 portaut appro­
bail?" du bU,dget f!rimilif de (u circonscrzption. dr>: 
Eafdo pour 1exercICe 1958. 

Le Premier MinJstre, 
Vu le décret n° 56-847 du 24 août 19;Jj portant statut 

du Togo, modifié par les Meret, nO' 51-~!'J) du 22 mara1957 
et 58-187 du 22 féHier 19:13; 

Vu h loi togolaise n° 56-:! du 18 ,,?p[embr~ 19:'Jj èétt!rmi-, 
I11mt dans le cadre du décret du 24 ao(\t 1956, portant statut 
ùu Togo, les pouvoirs du GOlJVI'~rllem<lnt dc la niipuhlique 
(lu T Ct;) et ceux résenés à l'Asscmbl,"c Législati vc, modifh(e 
par la loi nn 57 -1'l du 28 mars 195f7; . ­

Vu la loi n" 551-426 du 16 avril 1955 relative aux institu­
tions territoriales et rfgionale.; du Togo, modifiée en SfJI(!:iI 
article 62. par la loi nO 58-23 du 151 février 1958; 

V u le decret du 30 déc.embre 1912 sur le régime financier 

des tcrritoilp5 d'outre-mer et les textes subséqu~nts qui l'ont 

modîfié: 


Vu l'arrêté n° 10S9-fili(F. du 29 décembre 1.955 portant' 
CI'f"ticll ('e3 budgets de circonscription: 

Vu la loi n° 58-4 du 21 ianyier 19:'.18 fixant pour 1958 la 

liste des impôts et taxes dOllt le montant sera ristourn~ aux 

collectivités secondaires; 


Vu l~ loi n° 58-12 du 28 jamier 1900 autorisant la per­

ception en 1958 au profit des blldg~ts des collectivités secon­

daires, de eentilnes additionnels à certaines contributions on 

taxes: 


Vu la délibération en date du 5 décembre 1951? du conseil 
de circonsniption commun aux subdivisions de Sokodé et de ~ 
Bafilo: 

Le fou,eil des ministre, ent endu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et 1l1'I'êté le 
bud~t primitif de la circonscription administrative de 
BalUo.. pour l~ex!ercicc 1958, en recettes et en 
d~n~: .~ 

a) pOUl' le lmdget de fonctionnement li trois mil-9 
lions neuf cent quinze mille francs (3.915,000); 

b) pour le budget d'équipement a traÏ:5 millions 

six c;::nt quarante sépt mille deux cent soixante quin­

ze francs (3.647.27.5). 


AR'l'. ~. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'IntérieUl' 

et des Postes ~t Télécommunications est chargé ut" 

l'exécution du présent~écret qui sera enregistré, com­

muniqué et publié ,au ]oumalofficiet de la République 

du Togo. . 


Fait il Lomé, le 21 mars 19.58. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET LVU 58-28 ,du 21 mars 1953 portant ap-pro-. 

batlOn du budget primiti; de la commune de Bas­

san pour l'exercice 1958. 


Le Premier Minhtre, 
Vu le décret n° 56-847 du 24 août 1951.i pOrtant statut du 


Togo, modifié par les décrets nO' 57-3;:,1) du 22 mars 1951 

et 58-187 du 22 février 191'18; 


.. 
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Vu la loi togolaise n° 56-2 du lB septembre 19l1i détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoo.t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 
par la .loi n° 57-13 du 28 mars 19:J7; 

Vu le décret du 30 'décembre 1912 sur le régime financier 
d;!s territoires d'outre-mer et les textes subséquelllts qui l'ont 
modifié; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution dèS 
~ommunes-mixto()8 au Togo; 

.. Vu l'arrêté n° 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mod" de constitution, de fonctionnement, le ré.gime adminis· 
tratif et financier des communes-mixtes au Togo et tous les 
textes subséqut'nts l'ayant nlodifié ou complété; 

Vu l'arrêté no 802-53/AP. du 16 novembre - 19:J.J portant 
cl1éatioll de la. Commune-mixte de Bassari; 

Vu la loi n° 58-2 du ,21 janvier 1933 accordant l'nal de 
la République du Togo à llD emprunt de 6 millions de la 
commune de Bassari; 

. - Vu la loi n° 58-4 du ~1 jamier 1938 fixant pour 1958 la 
~e des impôts et taxes dont le montant sera ristourné" aux 

èollectiyités &econdaires; 

Vu la loi n° 58-12 du 28 janvier 1938 autorisant la per­
ceftion en 1958 'au profit des budgets des collecthités secon­
dau·es. de centimes additionnels à certaines contributions 'ou 
taxes; 

Vu le procès-verbal des délibérations de la commis&ion muni­
cipale de Ba58ari en date du 11 février 1958; 

Le conseil des ministres entendu,' 

DECRETE: 

__ ARTICLE PREMIER. - .Est approuvé et arrêté lCj 
bu~.t primitif de )a commune dc Bassari, pour 
l'exercioe 1958, en .recettes et en dépenses: 

ai pOUl' le budget ,de fonctionnement à deux milHons 
trois cent sept .pliHe deux eents francs (2.307.200); 

b) pour le ,bu~et d'é.quipemènt Il six 'millions 
quatre . cent quarante neuf mille trois (~ents francs 
(6.449.300) . 

"\.... "lRT. 2. - Le Ministre d'.I!:tat, ehargé de rlntérieul' 
--et des Postes et Télécommunications est char'gé de 
l'exécution du présent décret qui sera enregistré, com­
muniqué et puhlié fiu Journal ofticUH de la Républi­
que du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GRUKITZKY. 

DECRET No -58.29 du 21 mars 1958 portant appro­
baUon du budget primitlf. de la commune de, i~é. 
vié" pour "exercice ,1958. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n< 56-84"/' du 24 août 19B,) portant statut 

du Top, modifié par les déerrt.s nO' 57-33!J du 22 mars 1957 
~t 58·18"/' du 22 fé!riel' 19178; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1983 détermi­
nant dans le cadre du décret du 2~ aoCt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gonvrrnement de la République 
du !J'ogo et ceux réservés il l'Atlsembltie LégiJ;lati ve, modUlée 
p~r la Jc,i n° 57-13 du 28 man 19::12'; 

Vu le déetet du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et le3 textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu le oocret dn 6 novembre 1929 portant institution des 
commlllJcs-mixtes au 'l'ogo; 

Vu l'arrêté n° 577 du 20 novemhre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis­
tratif et financier des communes-mixtes au Togo et tous les 
téxtes subséquents l'aJa~t modifié ou complété; 

Vu la loi n° 58.4 du 21 jam'icr 19&8 fixant pour 1958 la 
liste des impôts et taxes dont le montant sera ristourné aux 
collectivi lés secondaires; 

Vu la loi n' 58-12 du 28 janvier 19$ autorisant la per­

ceptiOJI en 1958 au profit des budgets des collectivités secon­

daire~, de centimes additionnels à ~ertaines contributions 011 


taxes; 


Vu le procès-verbal de' la délibération 'de la commission muni­
cipale de Tsé,ié en date du 24 déœmbre 195"/'; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE .: 

ARTICLF: PRL~IEl\. - ~t approuvé et arrêté le 
budget primitif de Ja commune de Tsévié, pour P,exer­
cire 1958, en ,recettes et en dépenses à la somme. de 
quatre millions c-ent tr"ente cinq mille trois cent vingt 
francs (4.13:5.320). 

ART. 2. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent pécret qui sera ,enr,egistré, C0111­
muniquéet publié au Journal offici'el' "de la Républi ­
que du Togo. 

Fait ,II Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GRUNITZKY, 

DECRET IV" 58-30 du 21 mars 1958 portant dppro­
batton du bu'dget primitif de la commune d'Anéclw:l 

pour rexercice 1958. 

Le P~mier Ministre, 
Vu le- décret u· 56-847 du 24 aoÙ,t 19!J,) portant statut 

du Togo, modifié par les décrettJ nO' 5"/'-3~Ji) du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 févri-er 19$; 

Vu la I.oi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1-9:N, détermi­
nant dans le cadre du décrèt du 24 aoftt 1956, portant statut 
du Tugo, les pouvoirs du GoUyerneDlenl de la République 
du Togo et ceux réservés il l'~emblée LégislatiYe, modifiée 
pal' la loi n~ 57-13 du 28 mars lM7; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le ré!;ime financier 
de~ territoires d'outre-mer et le~ t""xte~ subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu le décret du (i llo\'embre 1929 portant institution de, 
cou'u:U1;es-mhtes au Togo; , 

Vu l'arrêté nO 571 du 20 novembre 1932 déternlÎnant le 
lUode de constitution, de fonctionnement, le régime ad.minill­
tratif et financier des c.ommunes-mixtes au Togo et tous le!l 
tel<tes Il\:.bséquents l'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté n" 566,'APA. du 12 juillet 199) ("réant la corn­
"mum,-mixte d'AlIécho; 

Vu la loi n° 58-4 du 21 jan\ier 19:13 fixant pour 19;-.8 la 
liste 'des Impôts et taxes dont le montant sera ristourné aUL 
collectivités i;-econdaire~; 
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Vu la loi n° 58~12 du 28 janvier 19B!) auto.sant la per­
ception en 1958 au profit des budgets des' collectivit& secon­
daires, de centimes additionnels 11 certaines contributions ou 
taxes; 

Vu le procès~verbal de la réunion de la commission muni:­
cipale d'Anécho . en date du 21 décembre 1951 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et anêté le 
bud~t primitif de ,la commune d'Anécha, pour l'exer~ 
cire 1958, en recettes et en dépenses à la somme de 
·cinq milUons cent ,tr:ente cinq mille francs (5.135.000). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'IntérÎcur 
d: des Postes et Télécommunications est chargé de 
l~xécution du préf'ent décret qui sera enregistré, eom~ 
mUIÙqué et publié au Journal otfittee de la Républi­
que du Togo. 

];'ait il Lomé, le 2l mars 1951l. 
N. GRUNiTZKY. 

IJECRET No 58-31 du 21 mars 1958 portant appro. 
'batzon du bu'dget primitif de ta cireonscrtptwn de 
Mangol pou, l'exercICe 1958. 

Le P1')emier Ministre; 
Vu le décret n" 56-841 du 24 aoilt 1935 portant statut 

du Togo, modifié par les décrets n°S 51-3~9 du 22 mars 1951 
et 58-181 du 22 fénier 1933; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1936, détermi­
nant dans le cadre dit décret du 24 aoÜt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du. Gouvernement de la République du 
Tog')et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée par 
.la loi n° 51-13 du 28 lUars ~9~7; 

Vu la loi nO 59-426 du 16 avril 1955 relative aux institu­
tiODs territoriales et régi-onales du Togo, modifiée en son 
article 62, par la loi UO 58-23 du 1& février 1958; 

Vu le décret du 30 tlécembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et les textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté n° 1059-35[1'. du 29 décembre 1955 portant 
cl1l)ation des budgets de circon5cription; 

Vu la loi n° 58-4 du 21 jamier 19511 fixant pour 1958 la 
liste des impôts et taxes dont le montant sera ristourné aux 
collectivités secondaires; , 

Vu la loi nO 58-12 du ,28 janvier 19fJ3 autorisant la per~ 
eeption !en 1958 an profit des budgets deS collectivités 5eeon~ 
daire5, de centimes additionnels à certaines contributions ou 
taxes; 

Vu la délibération en date du 4 décembre 1951 du conseil 
de circonscription de Mango; 

,Le cODseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
1r:aTICLF: "PREMIER. - ~t approuvé- et arrêfé Ce 

Ibudget primitif de Ja circonscription de Mango, pour 
J'exercice 1958, en ;recettes et en dépenses: 

a) pour le budget de fonctionnement à six millions 
ltrois cent mil1e ;>ept cent quatre vingt dix franC's 
j(6.300.79O); . 
, h \ pour le hudget d'équipement à sept millions 
aeux cent' soixante ~rois mille quatre vingt seize 
HeJlcS (7.263.096). 

ART. 2. - 1...e Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes I3t Télécommunications est chal'gé dl~ 
l\;"écution du .I)l·ésent ,décret qui sera elll'egistré, com­
muniqué et publif .au Joumal officw{ de la Républi­
que du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET Nt, 58-32 du 21 mars 1958 portant appro­
batwn du budgêt primitif de ta circonscrtpf ion de 
Tsévzé pour l'exercice 1958. 

Le P~mier Ministre; 
Vu le décret n° 56-841 du 24 ao\\t 19[15 portant statut 

du Togo, l'lJ.odifié par les décretS n°· 51~3lJ9 du 32 mars 1957 
et 58-181 du 22 février 19fJiI; 

'Yu la loi togolaise nQ 56-2 du 18 septembre 19[16 d06termi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoi~s du Gouvernement de la République du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée par , 
la loi n° 51~13 du 28 mars 19;17; .-=/ 

Vu la loi na 59-426 du 16 avril 1955 relative aux institu­
tions territoriales et ~gionales du Togo, modifiée en son 
article 62, par la loi n° 58~23 du 15 février 1958; 

Vu le ,décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des ·territoiresd'outre~mer et les 'textes 6ubséquent!l qui l'ont 
modifié, ' 

Vu l'arrêtii n' 1059-35[F. du 29 décembre 1955 portant 
creation des Jmdgets de circonscription; ( 

Vu la loi n" 58-4 du 21 janvier 191'13 fixant pOUl' 1958 la 
liste des impôts et taxes dont le montant sera ristourné aux 
collecthités secondaires; 

Vu la loi nO 58-12 du 28 janvier 19518 auforifant la per­
ceptioh en 1958 au profit des budgets des collectivit& secon"> 
daires, de centimes additionnels à certaines contributions ou 
taxes; 

Vu les délibérations en datc des 23 décembre 1957 et 20· 
fénier 1958 ,du conseil de circollflcription de Tsévié; 

Le cons cil des ministres entendu, 

DECRETE.: 
ABtICL1J PRIDIIER. - f:st approuvé et arrêté (e 

budget primitif de ,la circonscription de Tsévié, pour 
l'cxercÏ<'c 1958, en ;recettes et en dépenses: --' 

a) pour le budget de lonctioimem!;)nt à dix huit 
millions troi~ cent quinze mille sept cents francs 
(18.315.700) ; 

b) pOUl" le budget d~équipement ~à neuf millions. 
trois cent mille francs (9.300.000). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, l:hargé de l'IntérieUl' 
et des Poste~ et TélécommunÎcaUüus est chargé de 
l'exécutioD du présent décret qui sera enregistré, com­
muniqué et publié p.u Journal oftictet de la Républi-· 
que du Togo. 

Fait à Lomé, le 21 mars 1958. 
'N. GRUNITZKY. 

DECRE1' N0 58..l33 du 21 mars 1958 portant appro-. 
bat&on du budget primitif de la commune Ide Lomé,. 
pour l'exercice 1958. • 

Le Pnemier Ministre; 
Vu l~ décret n" 56-841 du 24 aoat 19~J portant statut 

du Togo, modifié par les décrets n'· 57~M3 du 22 'mars 1957 
et 58-181 du 22 février 19lJ3; 

.. 
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Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre' 1906 détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoî\t 1956, portant statut 
du Togo, lei! pouvoirs du G1>uvernement de la République du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée par 
la loi nU 57-13 dl;1 28 mars 19511; 

Vù le ,décret du 30 ,léc-(lmbre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et les te'{te~ 8ubséquC!llts qui l'ont 
modifié, 

Vu le décret dit 6 novembre 1929 portant institution de 
communes-mixtes au Togo; 

Vu l'arrêté n' ·571 du 20 novembre 1932 détermÎnant le 
. mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminÎll­

tratH et financier des communes-mixtes au Togo et tous le~ 
textes 8uméquents l'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune-mixte 
de Lomé ,et tous les textes eubséquents l'ayant modifié ou .com­
plété: 

. Vu le procès-H:rbal de la délibération en date du 24 décem­
~:;' bre de la commiMion municipale de Lomé; 

~;.ke conseil des ministres entendu, 

DECRETJ.~ : 

ARTICLE PREt\UER. - ;Est approuvé et alTètè le 
budget primitif de commune de Lomé, exercice'a 

1958. en recettes ~t en dépenses il la somme de cin­

... quànte six milUons !iix cent quarante quatre mille 
_ cinq cents fra,ncs (56.6;H.500). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, (:hargé de l'Intérieur 
et de:s Postes et Télécommunications est chargé de 

- l'exécut,ion du présent ~écret qui sel'a enregistré, com­
- muniqué et publié ~u Journal offieu!l de la Républi­

que du Togo. 
Fait à Lomél le 21 mar:î 19.18. 

ON. GR1,~lTZh. Y. 

DECRE1· No 58-34 du 21 mar·~ 1958 portanl appru­
.~. batlon du buddet -t.r.imitif de la commUlle '!te .';oko­
(" dé pour l'exergce ·1958. 

Le Prt'mier Ministre, 

Vu le décret n· 56-847 du 24 aoàt 19lJJ portant litatut 
du Togo. modifié par les décre1l!l nO' 57-31'-) du 22 mars 1957 
et 58.187 du 22 féuier 19;J3; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 191J1:î détermi­
Qant dans le cadre du 'décret du 24 lIont 1956, portant 8tatut 
du Togo, lc.'! pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Togo et C('lIX réser,'és à l'A!l5embIée Législative, modifi~e par 
la loi u' 57·13 du 28 mars 19fJ?; • 

. 
" 

Vu le décret du 30 décembre 1912 /Iut le régime 
les tel'ritoires d'outre-mer et les texte' subséquents 
modifié, 

financier 
qui l'unt 

of. 
~ 

Vu le décret 
oomm\lnes-mixtet! 

du 
au 

6 nonmbre 
!l'ogo; 

1929 portant insli1ution des 

Vu l'arrêt~ u" ·571 du 20 novembre J932 déterminant le 
mode d~ rOMtitution, de fonctionnement, le régime 
tratif et financier des communes-mixte& au Togo et 
text!'5 8tlbrequents l'ayant modifié 01\ complété; 

adminis­
tOUI! le, 

Vu l'arrêté n° 582-'1[AP. du;3O juillet 1951, 
"r&ition .~ eommllnes-mixtes de Palimé, Atakpami et 

portanf 
8okodh 

TF 
Vu la loi u" 58--1: du 21 janvier 19518 fixant pour 1958 la 

liste des impàtset taxes dont le montant sera ristourné aux 
collectivités Secondaires; 

Vu la loi n° 58-12 du 2a janvier 1900 autorisant la per­
ceptioli ~n 1958 au profit des budgets de" collectivités seCOD­
daires. de centill1es aiiditionneJs à rertaiIlJls contribntions ou 
taxes; 

Vu les délibérations de la commission municipale de Sokodé 
en date des 7 décembre 1957 et 13 février 1900; 

Le conseil des ministreS entendu, 

DECRETE: 
ARTICL'E PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 

budrt primitif de la CDmmune de Sokodé, exerdçe 
195 , Cllrer,cttes ~t en dépenses à la somme de dou­
Z(~ millions trois œnt quarante et un mille francs 
(12.341.000) . 

AR'r. 2, - Le Ministre d'Etat, chargé. de l'Intérieur 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 
Pexécutiou du présent décret qui sera enregistré; com­
muniqué. et publié au Journal offieret de la Républi­
que 	du 'fog']. 

Fait Et Lomé, le 21 mar:3 1958. 
N. GRI'NITZKY. 

DECRET Nu 58-35 du 21 mars 1958 portant an1lula­
tion et ouverture de crédits aU budget de la circ:J1lS­
criptiolt de Sokdàè, ,exerc [<:,'. 1957. 

Le Premiel' Ministre, 

Vu le décretn' 56-847 du 21 août 1906 portant statut d'" 
Togo, modifié par les décrets n" 57-300 du 22 mars 1957 
et 58.187 du 22 février 1938; 

~Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19116, tUtermi­
~ant dans le cadre du décret du 24 lIott 1956,parfant 8tatut 
du Togo, le! pouvoirs du Gouvt'rnement de la République du 
Togo et ceuxmervés à l'Assemblée, Législative, modifiée paf' 
la loi n" 57-13 du 	28 mars 19"; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le regune financier 
des territoires d'outre-ruer et les teUes I!ubséquenu qui l'ont 
modifii, • 

Vu l'arrêté n° 1059-95[F.. du 29 décembre 1955 pOrtant 
creation des bnd~ de circonscription; 

Yu le décret n· 57-64 du l' juillet 1951 portant ~ approbation 
du bl;tdgt't primitif, exercice 1957. modifié par le décret n" 
51-149 du 24 décembre 19Dij 

Vu la délibération en date 'du 6 mars 1958 du conseil de 
cil'conscription de 8okodéj 

Le ('on~il des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTJCLE PRE.~lER, - Sont approuvées les annula­

tions de crédits, aux c.hapitres,articles et panlgraph~~ 
c.i-aprèE du budget primitU de la circonscription ad­
ministrative de Sokodé, ~xercice 1957: 

Chapitre Il, article 1, paragraphe ;j 
(Personnel permanent des bureaux J64.35a· 
Chapitre IV, article 1, paragraphe 1 
(Personnel permanent des bureaux) 232.6811 
t,llapitrc VI, article f!, paragraphe 1 
(Personne{ permanent san~é) . . 66.~4~., 

.. 
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• 
ART. 2. - Sont approuvoos les ouvertures de cré­

dits aux chapitres, articles ct paragraphes ci-après 
till budget primitif de la circonscriplion administrl­
tive de Sokodé. ,exercice 1957: 

Chapitre III, 'a~ticle 2, paragraphe i 
(Etat civil-fournitures de bureau) 2:~.867 
Chapitre V, article. 1 - Service des 

travaux régionaux-Matériel ;U4.100 
Chapitre XI, la,rticle 1; paragraphe 2. 
(Tr~vaux d'intérêt écon'Jmique el social) 12:).:12;'). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
e.t d~3 Postes ~t Télécommwtications. est chargé de 
rexécntion du présent décret qui sera çnregislré ~l pu­
blié~:u lourna~ ollicie~ de h RépubJique du Togo. 

Fait à Lomé le 21 mars 1958. 
N. GRlj~IT1..KY. 

DECRET No 58-38 ,du 31 mars 1958 portant cré.ation 
d'une commission 'd'homologation des aérodromes 
togolais. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n° 56-847 du 2-:1 aollt 1936 portant statut du, 

Togo, modifié par les décrds nO> 57-399 du 22 mars 1957 
et 58-181 du 22 février 19!Jl; 

Vu la Joi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19516, détermi· 
nant les pouvoirs du, Gouvernement et ceux ré3ervé> à l'As::.em­
hl&! Législative, modifiée par la loi n~ 57-13 du 28 mars 19Sfi'; 

V" 'la loi 31 mai 1924 relative à la navigation aérien· 

Vu l'arrêté !nO 815fT? du '1 octobre 1900, portant créatiOJl 
d'un district aéronautique du Togo; 

Sur la proposition du MinÙltre des Travaux Publics; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Al\TlCLF. PREMJER.- Il est créé wte commission 
d'homologation des aérodromes togolais. 

ART. 2.- Cette commission ,est composée comme 
Buit : 

Un représentant du ;Premier Ministre: 
Le diI'!ecteur des ~rvices de l'aé,ronau­

tique civile : 
Le directeur du l'ervice des T.P. : 
Le 'diœcteur du' service des Postes et 

rr,éléoommunica'tions. 
Le dh:ect.eur du cabinet du Ministre des 

Tr~v:aux Publics. 

Président 

11embre,s 

ART 3. - Le but de cette commission est de sta­
tuer sur l'ouverture ,à la circulation aérienne publi~ 
qUè des aérodromes ,civils non encore ouverts ou sur 
!le dédar3sement de ,certains aérodromes déjà 'ouverts.• 

cette commission sta.tu~ra soit après inspection 
du terra,in et ,de ses dégagements, soit d'après les 
Rnseignements et rapports qui pourront être réunis 
Far les divers ~hefs de service. 
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ART, 4. ~ Le Ministre des Travaux Publics est 
chargé dt; l'exé~ution du présent décret qui sera pu­
blié au lourna' ol/idel de h Répu,b!ique du Togo. 

Fait à Lomé, le 31 mal'S 1958~ 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Mimstrr: d'Etat, chargé Ide rIntér~è.ur. e!~ deS, 

Postes et Télécommunicau:ons, 
F. MAMA. 

Le Mll1lsire d6s 1'ra\.'aux Publics, des. l'bries, 

de.s Transports, 'de ,fEconomie et du Plan; 


L. CHRISTOPHE. 

DECRET Nu 58-40 du 1er avrtt 1958 chargeant 1(1, 
Mlmstre des Finances '.de fexpéditwn Ide.sajlmres 
couranles pendant l'absence 'du Premier Mmistre. 

Le Premier Min.istre; 
Vu le décret n° 56-847 du 2-:1 aoftt 19;)5 portant statut d\l.~ J-, 

Togo, modifié par les décrets nO' 51-300 du 22 mars 1~ 
et 58-187 du 22 février 1958; , 

Vil la loi n° 56-2 du 18 septembre 1900; 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant les absences du Pre­
mier Ministre~ M. ,Georges Apédo-Amah, Ministre des 
Finances, est chargé. de l'expéditi.on des affaires cou­
rantes. 

ART. 2. - 1.;e Ministre des Finances est charg~ de 1"1 
l'~x,écut~on du présent dée~t qui,' vu l'urgence, sera -. 
publié partout moyen. 

Fajt à Lomci le, 1er avril 1958. 
N. GRUl,UTZKY. 

Pat' le Premier ;Ministre : 
Le Mini~tred'Elat, chargé de nn..térieur 


et des P'Ostes et TélécommuniCat~Dns, 

F. MAMA. 

.Le Ministre 'de8 Finances, /' 
G. ApEDo-AlIIAH. 

DECRE1' N(' 58-41 ,du 1er avnt 19&8 rlâm'ni«nt les: 
membrel> d.u trihunalri.dministratif. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aollt '1936 portant statut d.. 

Togo, modifié par les décrets n°· 57-399 du 22 mars 1957, 
et 58.187 du 22 févri~r 193B; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 /leptembre 1936 détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aot\t 1956, Portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Toge et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée par 
la loi ;n0 57-13 du 28 mars 19fJl'; 

Vu le décret n' 54-1177' du 23 novembre 19~ portant 
réorganisation du conseil du contentieux admjnistratif du Togo; 

Vu la loi nO 58-3lJ dt( 3 mars 1900 relative à l'organisation 
de la Justice; 

Vu l'avis du président du tribunal supérieur d'appel du 
Togo, président du tribunal adminbtratif; 

Le conseil des ministres entendu, 
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DECRETE: 

AR'1:lCLL; PREMIER. Sont nommés memhn~s du 
tribunat administratif: 

"Membres tituluTres: 
M,M. Bertrand, administrateur de ~a France d'outre­

mer, 
Boyer~ administrateur de la France d'Dure-mer. 

Membres ~uppléants: 
MM. 	Follv Michel; secrétaire d'administration, 

Aithnard André, secrétaire d'administration. 

ART 2. - M. Daurel François; administrateur en 
chef de la France d',outre-mel', est nommé commissaire 
du gouvernement près le tribunal administI'atif du 
Togo. 

ART. 3 . ........; Le président du tribunal administratif 
du Togo estchar~ê de l'exécution du présent décret 

~.q:lui 'sera enregistre, communiqué et publié au Journat 
<f~ffic1et de la République du Togo. 
. 	 Fait à ~omé, le 1er avril 1958. 

N. GRUNITZKY. 

pECRET No. 58-42 du 1er avrit 195.8 fixant le, régime 
'des p'rimeset fride'mnité.spartreulières dont peuvent 

. 	 'bénefiCier. les personnels appartenant aux cadres 
'UJAérieul'; e~ jpca,l dêf; po~tes et i:éléoommunicalio,ns 
Idu,Tof,oi 
Qi ~m,~e~ M,in,istre: 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aotlt 19i)S portant /ltatut du 

Togo et les décrets subséquent8 qui l'ont modifié; ~ 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 19~ détermi­
nant dans le cad~ du décret du 24 aoilt 1956 portant statut 

du Togo, les pouvoirs du ~uvernement de la Républi(lue 
du Togo et ceux réservés il la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19fJ7; 

Vu le ~écret du 30 décembre 1912 sur le régiule financier 
des colonies et les textes qui l'ont modifilé; 1 

Vu le décret du 2 mars 1910 Sltr la solde et les acce!9Soiree 
de solde et actes modificatifs :subséquents; 

Vu le déc!'€'t du 11 juillet 1945 sur la solde et les accessoi~ 
.le solde; 

Vu l'arrêté n· 546[F. du Hl juillet 1946 sur les indemnités 
de responsabilité; , 

Vu l'arrêté n' 419-50[11. du 2 juinJ9f,O fixant les condi­
tions d'r.t1ributioll de l'inœ.:mllité de re,ponsabilité; 

Vu la loi de Finances n° 51.1-20 du 11 Muier 19518; 

Sur le rapport du .Ministr~ <l'Etat, chargé de l'Intériel.lÀl.' et 
des Postes et Télécommunications; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLl<: PREMIER. - ,J:..e présent décret fixe le ré­
gime des pr,imes ~tindemnités particulières dont peu­
:vent bénéf,ic~r les personnels appartenant au ('~dre 
supérieur et local ..des Postes ct Télécommunications 
du Togo. 

ART. 2. - 11 est aUou~ aux fonctionnaires des cà­
dres supérieur et ~ocal des Postes et Télêcornmupica­
tions du Togo; gérant effect,iv:ementun bureau de 
poste ou unc,ent~ de téIécommun.i.cat~ons (oexploi~a­
fio.n technique 'ou mixte) une indemnité de gértmce 
et de responsabilité ,dont les taux annuels exprimés 
en francs CFA. #)ont fixés ainsi qu'il suit pour chaque 
classe respective d'é,tablissement. 

RECETTE OU CENTRE DE: 


1re classe 

20 classe 

30 classe 

40 classe 

5e classe 

6e classe 


Recette ~u Centre secondaire . 

(les indemnit.és sont [Cxc1usives des indemnités de 
responsabilit~ prév,ues par J'arrêté nO 419-50jF. du 
2 juin 1950. 

, ( ART. 3. :- Les .J:!?rsonnels vjsés. à l'article 1er du 
présent décr~t ~n~f~cient p'une prime. de l'Cndement 

Taux annuels de ·l'indté. 
pour les fonctionnaires lo­
gés gratuitement par l'Ad­
ministration. 

Frs. c.; F A 

67.840. ­
59.840. - ­
50.240. ­
40.960. ­

; . 26.880. .-:. 
24.120. ­

14.400. --

Taull annuels de l'indté. 
pour les fonctionnaires non 
logés gratui,ementparl'Ad­
ministration. 

Frcs CFA 

84.800. ., 
74.800.­
62.800. ­
51.200. --: 
33.600.-, 
26.400. --­

18.000. ­

,1 et.. d.,une .Prime de p.r.OductiV.it.é dan.S les co.nditiOn~, prévues par la loi nO 57-33 du 4 juillet 1957. 
ART. 4. - Les personnels visés à l'article 1er du 

présent décl1et appelés à participer effectivement aux 
trav,a,ux ~e comptabi~i,té Plécanique d,'\lls les centres .. 
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'de chèques postaux perçoivent une prime de 1echni­
éité dont le taux mensuel est fixé à 640 francs CFA. 

ART. 5. - Une indemnité pOUl', travail spécial dont 
le taux est fixé à 240 francs CFA. par: mois peut 
être allouée aux personnels visés à l'article 1er du pré­
sent décret- lorsque Jes intéressés sont affecté:; dans 
un centre de contrôle des articles d'argent ou dan:. un 
centre de contrôle de la _caisse d'épargne postale pt 
cba,rgés des 'travaux ci-après: 

a) Centre de: contrôle ,des articles d'argent: 
Mt:sures à prendre ~n cas d'apparition au contrôle 

de fau:\ titres pon déclarés en recette ou de mandats 
falsifié.', après émission. Vis8 pour date des mandats 
périmés. Enquêtes pour ,irrégularités {'onsta,tées par 
le seniee du contrôle des émissions. Réclamatiom 
pour paiements contesté'! faux acquis, double paie­
ments oppositions, saisie"-arrêts. Etablissement des 
autorisations de paiement. 

b) Agence tlomptable pe la caisse d'épargne. 

Contrôle Succursales de la caisse d'épargne: 


Travaux exigeant une ~onnaissance" approfondie de 
la règlemeutation, tels .que: enquêtes, i,nstruction de~ 
œcl~tious, affaires contentieuses, oppositions, sai­
sies-arrêts, délivrance des autorisations de rembourse­
ment; examen des .dossiers des, sociétés et de suocur­
sa,les, cOntra,'{mtions pour double livret, {,'Cntralisanon 
des tl"avaüx de ,l'inventai}"e et de la déchéAnce tren­
tenaire, correction des ,av,oirs nets, surveillance et 
apurement d'Cl' débats, tenue des comptes divi~ion­
Ju1Ïres et de comptes spéciaux. 

Al\T. 6. - Dans ce cas où certains des personnels 
v,ù;és a l'articl-c ~>remier d-dessus a5iiu~nt la trans­
mission ou la ~eception des radiotélégrammes (ser­
:vioo radio-maritime),' ils peuvent recevoir une in­
demnitt' dont le montant est fixé à 240 francs par 
mois. 

_~RT. 7.- ~J peut être alloué aux per5()Jlnels ,yisé." " 
à l'artidt; 1er du présent décret lorsqu'ils effectuent 
des tr,Q,vaux de soudu.r~ de câble 50US plomb dans les 
condif\olll" partÎ<'ulièrement insalubres ;ou danliereu:;es; 
une indt'mnité dont Je montant est fhé à li) [ralles 
CFA. par demi-journée ~. tl"ayail elin'tif. 

ART. H. - A titre dérogatoire, les indemnités pré­
vues ;aux articles II, IV, V. \1 et VII 'pourront ètœ 
octroyées aux contractuels ~L agents permanents ré. 
guJièr(:D1ell t inver;tis des fonctions correspondante". 

As:I'. 9. - ,L€>, présent décret, qui abroge toutes dis­
positions anté,ricur.es contraires, prendra ~ffct pour, 
compter du 1er janvier 1958. 

AR'J'. 10. - I.e Ministl" des finanees et le Ministre 
d'Etat, chargé de ,l'Intérieur ct des Postes d Télé­
communications sont (:harg.és de .l'exécution du pré­
sent décret qui sera publié au Journal olfiClet de la 
Hépublique du Togo. 

t'ait à 4omé, le 1er avril 1958. 

N. GaU.NITZKY. 

DECRET No 58-43 ,.du 2 awit 1958 portant 'déléga­
t~on au Ministre des Travaux. des Mille.~, des Trans­
ports. de tEcoTlOmie et du Plan en matière d'ap­

'plieut/on dl! la c.onventian av: c fUNBLCO. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret n" 56-841 du 2-1 aoi\t 193:i portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO' 51-31J9 du 22 mars 195'1' 
et 58-181 du 22 février 1900; 

Vu III lc.i tcgolaise n" :56-2 du 18 septembre, 1995, modif~ 
par lu loi n° 57-13 du 28 mars 1937, déterminant dans It:i~ 
cadre du déCN't du 24: aoo.t 1956 et de19 actes subséquents 
sus' bé" portant statut du Togo, lœ pouvoirs du G<>uvernement 
de la République du Togo et ceux réservée à la Chambres " 
des Véputés; 

Vu le décret n" 57-44 du 3 avril 199? déterminant les 
attrjbution~ du, Premier Ministre; 

Vu la convention et le cahier des charges arule~é, paS9élb 
entre le territoire du To~ et la Soci6té Industri'elle Coloniale 
t'n date du 11 juin 1931, modifjé~ le 24 décembre 1931, le 26 
ao(lt 1931, le 23 septembre 1931, le 21 février 1939, le .. 
octobre 1943, le 18 dkembre1947. le 22 février 1952; 

'-) "' 

' 

DE.CRETE: 
ARTICLE PREMU:a. - Le Mini~tre des Travaux Pu­

blics est habilité il pronom'er les amendes prévues à 
l'article 30 du <>ahier des charges pour la conces:,iou 
de distribution d'énergie .électrique. 

ART. 2. Vu l'urgence, le pré.sent décret, qui 
Sl:rll publié au Journal officiel de la République du 
Togo, sera rendu ;exécutoire par l'afficha()c d~ns le~ 
bureaux du cerel~~ el de la mairie de Lome. 

Fait li Lomé, le 2 avril 1958. 
N. GRUNITZKY. 

:4RREI E 1\0 70-PM-l\lF du 26 mars 1958 portant ms­
titutro1' 'd'une jn'demnit.é ~e r.esponsabrIlté au profil 
dei; reCe"eurs 'de renrf<gi.~trement et du timbre eu 
jonctwn au Togo. 

Le Premier Ministre: 
Vu le d~!et UO 56-841, du 24: aotlt ,19~ pOrtant sUt tut du J 

Togo, IllQdl~ par les décrets ilO
' 571300 'du 22 man (1957 

C'lt ;;8-18'1 du 22 février 1900; , 

Vu III loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19f1S, détermi­
nant dans le radre du décret du 24 ao1lt 1956: ponwt st,tut 
du Togo, les pouvoirs. du G<>uH'rnement de la Bépublique du 
Togo et ~'euxréservés à l'A6IIemblée Ugialative, mo~ifiée par 
la loi n" 57-13 du 28 ma ... 1911i; 

Vu ladécisoin mini.stérielle 11" 57[FN. du 19 juillet 19117 

pol tant nomination d'un receveur de l'enregistrement et du 

timbre; 


V u le décret du.. 2 martl 1910 liur la solde et Je!! accesooirett 

de solde et lel1 actes modifiratifs subeéquentl!; 


Vu l'ilfl"êté n' 840-53{P. du 1·' ~cembre 19:JJ i\lstituant au 
profit des agents du service de l'enregistrement, d(1!! domainets 
et du timbre au Togo \lne !l'lime de rendemient; 

Vù le" pré\kioD!I budgétltiNll; 
Sur l'lIyje du minÏ6tre dei! linances; 

ARRETE: 

ARTICLt PRE,"IEB. Une indenmité de responsabi­
lité ;st attribuée ~~ receveur de l'em,:egi;s~('ment t:t 
du hmbrçen fonction au Togo. 
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ART. 2. Cette indemnité est exclusive de toutes 
r,é,munérations . forfaitaires ou ,autres pour travaux sup­
plémentaires de quelque ,1aturc qu'eUes soient. Par 
contr,e,eUe ne fait pas obstacle au paiement de, pri ­
mes de rendement. 

ART. 3. - Le montant de l'indemnité de responsa­
bilité est fixé. à 1,50/0 du monta:nt des opérations de 
recettes effeduées au cours de chaque mois écoulé el 
dûment comptabilisées par le receveur de l'emcgis­
tremcntet du timbre. 

ART. 4. - ~'indemllité de respomJabWté est payée 
IF: 	 mensuellement sur produètioll d'un état mell~uel des' 

~p~rations de recettes effectuées certifié. exact par 
.le servioo du Tr~sor. 

ART. 5. - Lé présent arrêté, applicable à compter 
du 25 juillet 1957, date à laquelle la sépaI'~tion des 
.fonctions autrefois éon jointes !le conservatcUl' de la 

",' 	 propriété foncière et reœveurde l'enregistrement et du 
.. 	 tj,mbre a. ~té réalisée, sera enregistré, publié et com­
~lUniqué partout où pesoin sera. 
r Lomé, le 26 mars 1958, 

N, GRUNITZKY. 

'ARRET/!'; No 72jPM/MTP.. du 27 mars 1958 portant 
délégatlon Idu Alinistr.e des Travaux Pubhcs, Ides 
Mines., des Tran!(10rts, :de t'Economie et du Plan 
~". matièr,e. d':afrP~lcation. ;de la conve,ntwn avé~ l'V­
NELCO. . 

Le. Pr~mi!Bl' Ministre; 
Vu ledécl'« !nO 56-847 du 24 aoÛt 19[15 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO. 57-3f}!l du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19&3; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19116 d6termi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956, portant statut 
du Togo, le8 'pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Togo' et oouxréservés à l'Assemblée Législative, moûifiée par' 
la loi 1Il0 57-13 du 28 mars 19!'R; 

t -'" Vu la convention iet le cahier de! charges annexé, pal!Sée 
,..,. ..ntre le territoire du Togo et la société industrielle coloniale 

en date du 11 juin 1931, modifiés le 27 février 1931, le 24 
• 	 déu,mbre 1931, le 26 aoo.t 1937, le 23 septembre 1931, le 

27 février 1939, Œe 4 octobre 1943, le 18 décembre 1947,' 
le 22 février 1952; 

ARRETE: 

ARTICLE PRF.:MIER. - ,Délégation permanente est 
donnée .8 u Ministre des Travaux Publics, des ,Mines, 
des Transports,' de J'Economie et du Plan pour pro­
n~)flcer les amendes prévues ft l'article 30 du cahier 
des charges pour Ja conCt1ssion de distribution d'éner­
gie électrique. 

ART. 2~ - 'yu l'urgence, le présent arrêté, qui sera 
publié au 10urnal pfliciet de la République du Togo, 
sera 1iendu exécutoire par l'affichage d~ns les bureaux 
du cercle et pc la mairie de Lomé. 

Lomé; le 27 mars 1958. 
N. GaIDiIlTZKY. 

ARRETE No 47/Pl\'[-FP. du 29 mars 1958 complélullt 
l'arrêté n" 146-52/P. du 13 févner 1952 portant ré­
partillon et classement des cadres de fonc'.Ïrmnatrcs 
du Togo en cadre~ suPérilé'urs et lacau;r. 

Le P~miel' Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aol\t 1995 portant ,statut 

du Togo,: modifié par les décrets no' 57-3'" du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 19&3; 

Vu 	 la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19S6, détermi­
l1ant dl!lls le cadre du décret du 24 aot\t 1956, portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative. modifiée par 
la loi n° 51-13 dll 28 mars lM?; 

Vu l'arrêté n" 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant leS 
attributions des Ministères en matière 'du personnel; 

Vu l'arrêté n° 146-52[P. du 13 février 195f2, portant répair­
ti'tiQII et classement des cadre,s 'de fon('tÎonnairetl du Togo ~ 
"adres supérii\mrs et locaux; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Pour compter du 1er janvier 

1958, le~ corps ci-après dé:,igllés cont ral'tgé3 pal'mi 
les cadres supérieurs ouvrant droit aux avantages pré­
vus à l'art.icle 4 de l'arrêté no 146-52jP. du l~i t2Vrl.er 
1952, portant répartition ,et classement des cadres de 
fonctiollllairrs ~lu Togo ',en cadres supérieurs >ft locaux: 

TRA v Arx :pUBLICS 

Corp:o des adjoiIlts~echniqucs mécaniciens 

Corps des eonduetêurs de travaux, 


TOPOGRAPHlE 

Corps des agellts techniques 


AGRICl'LTrRE 

Cerps des conducteurs 


METEOROLOGIE 

Corps des adjoints ~echniqûes 


POSTES .ET TELECOMMUNICATIONS 


corp:3 des receveurs ~t chefs de centre 

Corps des cou trôleurs . ,dusenic.e général 

. Corps des contrôleurs des instaHatipns électromé­

caniques. T , 
ART. 2. - ,Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié et communiqué partout où besoin sera~ 
Lomé, le 29 mars 1958. 

N· GRUNITZKY. 

Aftalr•• couraat•• 

Pal' arrêtés et ,décisions' du Premier Ministre: 

No 	68/PM du: 
19 mars 1958.- Pendant l'absence du Ministre du 

Travail, des Affaires Sociales et de l'Instruction Pu­
blique; chargé de ,mission à Paris, M. Méatchi An­
toint~, Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des 
Eaux et Forêts, f'st chargé de l'expédition des affaire/; 
courantes dudit Ministère. 

Sa signature sera précédée de la ment,~on : 
Pour le Ministre àu Travail; des Affaires Socia~~ 

ct de l'~nstruction PubHq~a~lIt : / . 
.. 

, 
1 
1 

. 1 
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Le Mtnistr,e de l'Agriculture;
'de l'Elevage et 'des Eaux 'et Forêts, 

chargé de fexpéditron des .;Jtfaires courantes, 

No 78/PM du; 
4 avril 1958. - Pendant l'absenCe du Mhliatre de 

l'Agriculture, de l'Elevagè ~t des Eaux-et-Forêts, M. 
L. Chd6tophe Tchakaloff; ,M.inistre des Travaux Pu­
blics, des Mines, 'des Transports, de l'Economie et du 
Plan est chargé, pour compter du 8 avril 1958, de 
,l'~xpéditioll des affaires pourantes dudit Ministère. 

Sa signature sera précédée. de la men Hon ; 
Pour le Ministre ,de l'Agriculture, de rElevage et 

des Eaux !et ;Forêts absent: 
Le Ministre des TavŒUx Public~; des Mine.~, 

des Transpor,ts;de l'Econ.omie et du Plan, 
chargé de l'expéditlon des Affaires courantes. 

No 56iD/PM/INT du: 
!}'7 mars 1958. - M. MasSiot Michel. admiuistrateul' 

adjo;nt 4e échelo'n de la Franœ d'outre-mer, adjoint 
,au commandant du œrcle de Dapa,ugo, est nommé 
président du .tribunal ,du p1'lemier degré de Dapango, 
~n remplacement de M, Sambiani Raphaël, secrétau'c 
d'administration appelé à d'autres fonctions. 

No 210JD/PM-FP. du : 
21 ma,rs 1958.- M. Dubreuil Jacques;' inspecteur 

de 1re classe 3~ ;échelon des Eaux et Forêts de la Fran­
ce d'outre-mer est nomm'é cbef par in~dm du sel'vice 
des Eaux et Forêts du Tog{) pendant la durée du con­
gé du titulaire, M. ChoUet Alfred, conseJ'V:lteuel' des 
Eaux et Forêts pc la France d'outre-mer. 

l'jo 222/DJPM-FE du : 
25 mars 1958. M, Gh'y JeallJ administrateur a,1­

joint )i"échelon, de la Ft'ailcc d'outre-mer, cst nom­
mé, à !it;e J?rovi80ir~, et. pOUl' compter, du 7 mars 
1958, delegue de la Repubhque du Togo a Parts, pell­
dant l'absence d(~ M. Tara"ant Jacques; admini"trateul' 

~ d~ la Franœ d'outre-mer, ,ell tni:..sion li Lomé. 
Pendant la durée de ses fonctioIls, M. Giry pCl'cevra 

les indemnités suivantes: 
1.40.000 francs métro par an pour l'indemnité for­

fa,itairc de tranu\. /Supplément,tires. 
160.000 lrancsmétro pal' an d'indernnité spéciale. 
7.500 halles C.F.A. par mois pour fonctionnement 

~t entretien de véhicule. . 
Ces indemnité,s, imputables ~u .budget général du 

ITogo; seI'ont versées mensuellement à M. Giry eu mr­
me temps que sa solde. 

M. Giry f:sl nomm6 régisseUl' de la caisse d'avanee 
de la délégation li eompter du 7 mars 1958. 11 pour­
ra prétendre aux ~ndemnités prévues par les tc~tes 
en vigueur. 

No 46/PM-m du : 
29 mars 1958. - Les candidats dont Ies noms Bui­

vent; admh' au c~ncours de recrutement de moniteurs 
(le l'enseignement 'Officiel; "ession 1957, sont nommés 
moniteurs adjoints stagiaires pour compter du lo.:r. 
janvier 1958 : . 

Sép;bor Confort Aboulayc Gbati 
l<'o11y Bernard Amenyah Faith 
Kêrim Abdoulazzizi A'vavi Clément 
Gaba Victor AyÎll Augustin 
Amor,in Elisabeth Nass.ik,i Assanat:ou 
Amenyido Michel Amelowogl. Akolly Domingo 
Akakpo Gabriel A~boyibor Léonard 
Adry Agbélégnon Jean Tossol1 Fidélius 
Hounkpati Paul BoukpesSl Victor 
Lengo Marcellin Amadoté Hélène 
Allboton Augustin Adadi Joseph 
Worou Bouraïma Perlas David 
Ekue Moïse Sodja Koué.vi 
Kanhonou Guillaume KpétIQ Chico 

Co••t.t.tio. cI'.rd.,,, 

N(' 76/PM du: 

31 mars 1958. Est cO~l1staté,e l'arrivée à Lomé: 
de M. Deleage Christian,' magistrat du 5~ /l"ade _)Se 
ëchelon; indice métropolitain 325 - group~ JIT, le 
14 mars 1958, par bateau. 

Arr.ct.Ua•• 

No 208/Dj'PM-1!"'E du: 
20 mars 1958. ,- Mesdames Franklin; née Kouévi 

Cécile; Maw}1pé V<!v{)r~ née MOl'dra Emilie, Made-, 
1ll0iselIt~ Ayeva AdJoa;sages femmes contractuelles, 
et Madame' Méatchit née Bayor Josephine; .puéricul­
trice contractuelle; 50"nt mises à la disposition du Mi­
nistre de la Santé publique. ~ 

Nt) 219,DjPM-FP, du : 

24 mars 1958. ;- M. Girault Mau11ce André, chef 
de gare de l r t; clasSe des chemins de ~er et du wharf 
du Togo, de ,retour de congé ,et, arl'Îvé à Lomé le 1.8 
mars 1958 par le paquebot general Leelerc, es~ remIS 
li la djsposition ;du Ministre des Travaux Publics, des 
MilH'S, des Transports, de l'Economie et du Plan. 

NJ 233/D/Pl\1~FR du : 
29 mars 1958. ,- M. Poupart Yves; ingénieut' ell 

chef de 2~ classe, Sc échelon, du cadre général del'a:gIicul1ure outre-mer, nouvdlcment ,désigné pour
servÎl'8U Togo ;et arrive à Lomé par avion le 20 mars 
1958. esl nommé chef du serviœ de l'Agriculture, 
en r~mplaccmellt de ,M. ChoUet Alfred,: conservateur, 
3<> {'chelQn, en instance de départ en congé adminis­
tratif. 

.. 
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N° 237jD/PM-FP du: 

tel' avril 1958. - M. Belghiti Driss, in~{'nieul' COl1­

tractueJ, recruté' suivant contrat approuve le 17 .man, 
1958 pour compter du 1er janvier 1958, est mis à la 
disposition du Ministre des Trawaux Publks; des Mi­
nes, des Transports, de l'E{:onoTnie et du Plan. 

Nu 238fDfPM-FE du : 

ICI avril 1958. 1 M. Girault l\lauricc, chd de 
'gare d'i.: 1re classe, échelle 8 échek)J1 4, du eadre su­
périeur des ('hcminspe fer et du wharf du Togo, de 
retour de congé ~et arrivé à Lomé le 18 mars 1958, 
pal' le sis ;Leclerc~ est mis à la disposition du Ministre 
des Travaux Publics, peS Transports, des Mines, de 
l'Economie et du plan. 

. . Nu UljD/P:VI-FP du: 

'-i ter avr;! 1958. . M.' Atayi Ayayi Alphonse, im­
muteur de "ac; ,tlasf'e, directeur du cabinet du Mini:<ü'L: 
de l'Instruction Publique, l,est reinis à la disposil ion 
de ce MinistIie pour compter du 1er avril 1958. 

1er avril 1958. ,- M. Lorenzo .Faustino, contrôleur 
de lr~ clàsse, 3e échelon du cadr;:; supérieur de:, Pos­
tes 'et Télécommunications de l'A.O.F'., placé dans la 
po~ition de détachement de longue durée auprès du 
Premier Ministr.e de Ja République du To~o, est. mis 
à la disposition ,du Ministre d'Etat, charge de l'Inté­
rieur d des Bostes :ct Télécommunieation:" pour comp­
~r du 1er f~vrier 1958, date de pri.se de s('rvicc d(~ 
l'intércssé au T,erritoire. 

Titularisations 

W~ No 73fPMfMl.E. du : 

28 mars 1958. Les institutrices stagiaires du 
cadre supérieur dont les noms suivent, admis aU cer­
tificat d'aptitude p.édagogique,' 5CSsion 1957, par 
Arrêté no 40/PM/MIP du .22 février 1958,sOllt 
titularisée!! institutrices de 60 classe du cadre local 

1er8upérieul' de Penseignement du degré du Togo 
pour compter du 1er janviel' 1958: .' 

Mme Jamais Yvonne, Mlle Anthony Hélène 

No) 49IPM-FB du: 

4 ,avril 1958. ;- Les ,~tituteurs-adjoint:3 stagiaire:, 
. dont les noms lmh-ent, définitivement admis au cer­
'tificat d'aptitude pédagogique élémentaire pour la 
; session 1957, sont titulari5és instituteurs adjoints de 
~6e classe du ,cadre local dit supérieur de l'enscigne­

1er,ment pour compter !Iu janvier 1958: 
, Acolatse Charles Ka,kanou Prosper" 

Agbodjan Georges Kangni Julien 
Aholou Paul Kombaté Adamou 
AHhl:,ard Mathias Memen~ Etienne 

_'h ogn on Dam ase QUlldjo\,j Basile 
A)hi 	Ignaœ Schndder Ernest 
Bin'cgah Ba:Xc Tchédré Michel 
ComJan Paul VOVOI' Jean 
Goga 	Nirol88 

Passag.s à J'échelon supérieur 

Nu 215!DfPl'I-FB du: 

22 mars 1958. ;- Est constaté; parmi le pel'sollne! 
du l'adre supérieUl' de l'ens.eignement du second de­
gré du Togo, le passage automatique à l'échelon su­
périeur de solde de M. Ahianol' Jonathan, maître 
d'éducation physique; leI' ,érhelon (cadre normal), qui 
passe maître d'édutatioH physiqu~, 2e échelon (cadre 
normal), pour compter pu 26 mars 1958 . 

Nu 220jDjPM-FH du : 

24 mars 1958. ;- Est constaté parmi le peJ'60Jll wl 
du cadre loraldes préposés des caux d forêts du To­
go, le pa:'\sage automatique à l'échelon supérÏt'ur de 
solde des préposés lel échelon, ti-après dé,ign,z:3, qui. 
passent preposé:, 2e ,échelon, pour comptiw du 1er dé­
cembrt~ 1957: 

NI .1\1. Dagnon Charles, en l'l'l'viel' à Anécho 
Kouténé Angclbert, en l'Cl'viec à Akposso-Pla­

teau. 

Nil 2:30iDfPM-F,Pt du : 

28 mars 1958, ,- Est constaté parmi le personnel 
du cadre local des moniteurs et monitriceg de l'en­
seignement primaire du Togo, le passage automa,tique 
à l'échelon supérieur .de solde de M. Kpegha Jonathan, 
moniteur adjoint, 3e ~chelon, en service à Vùkoutimé 
(Anécho), qui passe moniteur adjoint, 4e échelon, pour 
compt.:'r du 8 septembre 1957. 

N'l 2:HjD/PM-FP. du: 

29 mars 1958. .- Est constaté parmi le personnel 
du cadre local des moniteurs et monitrices de l'en­
seignement du premier degré du Togo, le pa3:;a~. au­
tomatique à l'echdon supérieur de solde de" moni­
teurs et monitrices ,adjoints, 1~1' échelon ci-après dé­
signés; qui passent moniteurs ou monitrice:, adjoints, 
2e échelon .. 

Pour comPler du 15 octobre 1957 . 

M.M. 	 Apédo Messan Emmanuel, pli service à Na­
~ kitindi-Est 
Lack Etienne, en ~rvie,e à Mango 
Tsomafo Ambroise,en service à Amegman 
Anato Marcellin, en ,l'ervioe à Bassari 

Mmes. Koffi Lydie, née Poenou, en service à Ata­
kpamé 

.. 
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A:reboua Philippine, n{>e Fumt:y, e_il s<:>rdce à 
Sokodé. 

/ M.M. 	Kpodar Léalldre, ,en service à Tchêkpo 
Nassiguéde Tchaouto, en .service à Ounabé 
Mouvi Ambroise, cu pcrvice li Sokodé 
Nassoma Omorou, en' l3ervicc Il Lama-Kat'a 

Mme. 	Konutsé Emilie, en service li Kétao 

~.M, Ebrahîma SalHou, ten service à Agoulou 
J1'olligall Antoinc;en pervice à Barkoissi 
Tcha\im Hilaire, en service à Lama-Kara. 
Hope Emmanuel, ,en service il Santé-Bas 
tao Guenouh Alphonse, ~n service Il Lassa 
Agbassah Bruno, en ,servke il Mango 

four compter du 15 avril 1958 

l\l.M. 	 Bt':;;seh Corneille, en flcryit.: il Tohoun' 
Etse W. Vinoont, ~n servic;e à Atakpamé 
Goudegnon Jacques,cn :;enice à TohoUll 
KQssi-Kouma Nicolas, cn Pjervice il Kouma-

TiOkpIi 
Ziebrou Lambroussa, en ,service li Lama-K~ra. 

~.~ 209jD/PM-FE du : 

20 mars 1958. ;- Est comtaté pour compter des 
dates ci.apl·ès, le .franchissemen~ automatique d'éche­
lon des agents du cadresupérieq,r du chemin de 'fer 
(corps d'exécution) dont .les noIIl,S suivent; 

Pour compter ,du 1~r septembre 1957 

M. Bocco Pierl'lf', chef d'équipe, échelle 1 échelon 
fi pas~ "l'échelon 6 de la mêmc échelle compte Je­
l1U tle IH ,bonIfication d'allcienn~.té de 4 mois accordée 
pal.' l'arrêté nO 224 du 1~ novembre 1957. 

Pour compter ,du 1er novembre 1957 

M. ~d.iall Simon, pous-chef de sta1ion, échelle 2 
échelon 6 passe ,8 l'échelon 7 de la même échelle 
compte tenu de, la bonificatiou d':mcienneté de 2 mois 
aC~9,rdéc par ranêté n') 224 du 19 novembre 1957. 

M. W.o1hor Louis; .chef d'équipe principal, échelle 
2 échelon 6 passe ft J'échelon 7 de la même échelle 
compte tenu de la bonification d'ancienneté de 2 mois 
areordée par l'arrêté nO 224 du 19 novembre 1957. 

M. A.hyee Na1haniel, pointeur principal, échelle 2 
~heloll 6 pasfJe à l'échelon 7 de la mèmt; échelle 
compte tenu de ~a bonification d'ancienneté de 2 moi!' 
accordéc pal' l'al'J'clté nO 224 du 19 novembr(~ 19:)7. 

Pour compter, du l..- r janvier 1958 

M, Meusah HOlloré, ~ous.chef de station, échelle .) 
échelOll 6 passe à l'échelon 7 de la même échelle. 

M. Folikoué Robert, chef de train principal, échel­
1{~ 2 échdofl 6 passe à l'échelon 7 de ']a, même é{~hel!e, 

.\'1. Adadé Théophile, Duvricl' principal, éehelle 2 
échdoll 6 passe ~ l'éch('loIl 7 de la même échelle. 

rd. Law:;on Raphaët, ,ouvrier, échelle .. échelon 6 
passe II l'é{'helon 7 de la même échelle. 

M. d'Almeida Joachim, ,employé, échelle 1 échcJon 
5 passe à l'échelon 6 de la même échelle. 

No 236/D/PM-FF. du : 

:U mars 1958. - Est eOll,staté. pour compLer des 
dates ci-après le franchi.,~mj::nt automatique d'éche­
lon des agents ~u cadre 8upér~~ur des chemins de fer 
(corps de maîtrise) dont le5 noms suivent: 

M. Bamezon Johannes, {'hd de district de 2e l'lasse, 
échelle 6 échelon 7 passe à l'échelon 8 de la mêm . 
échdle pour compter du l el' juin 1957, compte tenti-/ 
de 2 Jlliois de, honifjcation d'ancienneté accordée 
par arrêté no 224jPM/MTP/CFT du 19 nov~mbre 1957. 

M. Dagèl'c Pierr<" ~~hef de gai'e de 1re classe, échel­
~~ 8 ,é,ch~lon j3 passe à l'échel~ 4 de 1a même échel­
le pour compter du 1er septembre 1957, compte tenu 
des 4 mois de bonification d'ancie.nneté accordés 
par arrêté no 224jP:\'l/MTP,'CFT du 19 nov.embre 1957. 

M. KuadjoYÎ Christofhe; piqueur princ~pal échelle 
5 t;chelon 7 passe à l'echelon 8 de la meme échelle 
pout' compte~ du 1er février 1958. 

No 45PNI-FE du : 

28 mars J958. - M. Jolivet Louis, instituleur de-'" 
2" dusse du cadre, métro))olitain; défaché pour servir .J' 
au Togo, est rangé dans la ca,tégorie ,deB Qlstituteurs 
du cadre Supél'ieur~ directeul's d'écoles de plus de 10 
classes. 

Le présent anèté aura eUet pour c,omptel' du 29 
décembre 1957; da~ de prise de service de M. Jolivet. 

22 mars 	1958. :- M. Tak;ouda Daniel est· engagé ù 
,'essai enqu~litéde boy, (2e ,catégorie) au salaire men­
suel "de 4.400 francs pour compter du 25 févrie1' 1958 
pOUl' servir à l'hôtel du Premiel' Ministre, eu l'Cm­
placernçnt numérique de M. Nyakpor Augustin; dé­
missionnaire. 

La, dépens,e I.'s1 1mput,ablt~ a,u chapitr;e 6,~rlide t. 
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N· 211fDfPM-FP; du ; \ 

:2:2 mars 1958. Mme Germaine Fi1ipecki ('"t ell­
1 	 gagée en qualité de sténo-dactylographe, aU salaire 

mensuel de trente mille (30.000) francs exclusif de 
tous acoessoires ou ,indemnités, et mi3e à la disposi­
Hon du président ,Iu tribunal supérieur d'appeL l'he! 
du service jud.iciaire du Togo. 

No 212/D/PM-FI~ du : 

22 mars 1958. ;- M. Kassah Vincent est engagé en 
:.' qualité d'agent permanent :et mis à la disposition du 
~ 	 président du tr.ibunal l'iupérieur d'appel, chef du ser­

nce judiciaire ~u Togo. ~ 

Il est rangé à la "le catégorie, échelle A, ct perce­
;vra le salaire correspondant, soit dix mille trois cents 

.. 110.300) francs. 

V 
No 213/D/PM-FP. du : 

22 mars 1958. - M.M. Pindra Tachidi et Kouda" 0 

Frcd sont engagés en qualité d'~gents permanents, à 
titre précaire et ~ssentiellement l'évocable, pour la 
duréje de la période électorale,et m~s à la disposition 
du pr.ésident du ,tribunal supérieur d'appel, chef du 
service jud,~daire du Togo. 

Les intéressés sont dassés en 4e catégorie, échelle 
A; et percevront le salaire correspondant, soit dix 
mille trois oonts (10.300) francs. . 

Nil 214/DfPM-FP du : 

22 mars 1958. l M.M. Marna Adam ct Sessou 
Anani sont engagés \Cn qualité de chauffeurs perma­

, 	 nents, à tit~ ~récaire et essentiellement révocahle, 
t 	p'0ur la durée ,de la période électorale, et mis à la 
,-!!isposition du président du tribunal supérieur d'appel; 
c~f du ~rv,ide judiciaire du Togo. 

Les intéressés sont classés à la 2e catégorie, échelle 
A; et percevront Je salaire correspondant, soit sept 
miHe cent (7.100) francs. 

No 52fDjPM du: 

21 mars 1958; :........ M. Lo.tri Tokpon, manœuvre jour­
llalier (1re C'atéglor~), ~n service au cabinet du Pre­
mier Ministre, est licencié de son emploi pour !rup­
pression d'emploi, pour compter du 23 mars 1958. 

1 

M. Lotri Tokpon qui compte l ,an 6 mois de ser­
;Vice; (engagé le !J :ootobre 1956) aura droit aU" béné· 
fice desiD.~mni~~ ~uivantes : 

l,a) un mo,is ~e ~ala,ire à t~tre de pr;é~vi8, 

b: indt'mnité compcnsatric(' de congé égale à 27 
jou~s d(" salaire. 

Nu 227/ D{PM-FP. du ; 

25 mars 1958. .\1; Bamczon Johaunes, chef de 
district de 2c classe du cadre supérieur du chemin de 
~~ du Togo; ~st d~igné pour dfec~uerun st,a~ de 
perfectionnement au Dakar-Niger (Thiès) pendant une 
durée de trois ;mois. 

Pendant la durt;e de cc stage M. Bamezon Joha,nnes 
continuera à êtr,e ildministré par les services d'ordon­
nancement du chemin de fer du Togo et percevra, cn 
outre, rindenmité de déplaeement temporaire en vi­
gueur au lieu ,du stage. 

Si M. Bamezoll Johannes bénéficie de la gratuité 
de logement, le taux de J'indemuité à lui allouer sera 
réduit du montant poe l'allocation de découcher. . 

Une réquisition de passage alter et retour par voie 
aérienne, en 2e classc; de Lomé à Dakar, lui est ac­
cordé,e SUI' l'avion T.A.I. quittant Lomé le 8 aVI il 1958. 

Cours du .oir 

No 207/D'PM-FP du : 

19 mars 1958. :-- M.M. \Vilson Mathieu, instituteur 
adjoint de 5e classe, La wsou Abraha,m, instituteur 
adjoint de 6e classe, tous deux du cadre local de l'e~­
seignement du Tog;), sont autorisés à donner des cours 
du soir à ~rtains a~ents du résëau du C.F.T. et du 
wharf dans les conditions dèfinies par ks textes en 
vigueur. 

Les nouvelles attributions de ces agents r>eront re.;. 
tribuées. en heures !,upplémentaires au taux de 1.50 
francs l'heure. 1 

Le montant de .cdle dépensc sera supportée par 
le budget annexe des C.F.T. 

La présente déc.ision ,a dfet pOUl; compter du 13 
janvier 1958. 

No 69fPMfMTllfCF,T du,: 

21 mars 1958. - En exécution des articles 7 et 17 
de l'arrêté nO :45-55 du 11 jan"Îel' 1955,50nt accordées 
les bonifications d'ancienneté ;suivantes aux agellts 
du cadre supérieur du chemin de fer et du wharf 
du rrogo, (corps ~e mattrise et corps d'exécution) qui; 
susceptib1es de prétendre à, un avancement en éche­
lon, ont ,obtenu des notes supérieulles à la normale 
pour l'attribution des gratifications 1957: 

.. 
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~O.\lS ET PRÉNOllS 

Services généraux 

Néant 
Exploitation 

Boileau André 

Girault Maurice 

Achille Alexandre 

Bedjan Simon 

Mensah Atto Honoré 

Gbaguidi Pascal 


Vozeet Bâtimell18 
Venault Louis Laurent 

Casanova Serges 

AUadé Pascal 

Allawo Akpoboua Louis 


. Boèco »iel'r.e 
Kou.assi Joseph 
Law.son Laté Raphaël
N'KekessÎ Léonard 
Têko Charles 
Wottor Louis 

M.a.térid el Trac.ion 
Claveranne Pierre 

Duran Jacques 


Wharf 

GRADES 


Néant 

chef gal'(' 10 cl. échelle 8 écho :i 
chef gare 10 131. échelle 8 écho 4: 
sous-che] station échelle 2 écho 6 
sous-chef station échelle 2 écho 6 
sous-chef station échelle 2 écho 6 
sous-{~hef station échelle :2 éeh. 6 

chef di:3t. 1" cl. échelle 7 é{·h. 4: 
contremaître 20 cl. rehelle 6 é{~h. 4 
ouvrier échelle l écho 3 
chef d'équipe éch:e;lle l' éch. ;) 
chef d'équipe échelle 1 écho 3 
chef d'équipe échelle 1 écho 3 
ouvrier écheUe 1 échel. 6 
chef brigade échelle ;3 écho 2 
chef d'équipe ppal. échelle :2 écho 6 
che! d'équipe ppaL ,éûheUe 2 écho 6 

contrem. ppal échelle 8 écho 3 
contrem. 1" dasse rchelle 7 é(·h. :i 

contrem. ppal. éehelle 8 écho 6 

NOTES 

OHfEl'/UES 

1\14 
1\12 
Ml 
M2 
Ml 
M2 

M4 
M2 
M2 
M4 
M2 
M2 
M2 
M2 
M2 
M4 

M4 
M2 

M2 

BONIFICATIONS 

ACCORDÉES 

4: mois 
2 mois 
1 mois 
2 mois 
1 mois 
2 moi5 

4 mois 
2 mois 
:2 mois 
4 mois 
2 mois 
2 mois 
:2 mois 
2 mois 
:2 mois 
4 mois 

4 mOis 
2 mois 

2 mois 

No 55jD/PM/MF/l!' du : pour compter du leI' jauviel' 1957, l'allocation à la 
24 mars 1958. - Est .8ccordée pOUl' l'année L957 et 11 jeune métisse ci-après désignée, résidant au Territoire. 

~~ •• w_ 
~ ~~-~- ~~ 

Personne habilitée à tou-
AGE AU TAUX

CERCLE NOM DE L'ENFANT cher le montant des ,8 \loca·(~TABLlSSEMENT RÉSIDENCE
JOVRNALIEJtS1/1/57 

tions. 

- ._._... -

-1 
Sœur Marie Thésphane, Su­3Q };'rs.Dapango YVOlillt ASSibi 3 mQis Bombouak~Interllat des lille" périeure de l'Internat des Filles 

ü Bombouaka.t Bombouaka 

~ ~ ~. ~ .~. 

l -...-,~ .­

- La dépens,e correspondante ~st imputable au hudgi:l 
génér.al du Togo: exerci~ 1957: chapitre 29, ru'liele;). 
paragraphe 1. 

N(· 48/PM-FB du : 

31 mal'S 1958. :- :Est portée pour l'année scolaire 
1957-1958 à 26.350 francs au lieu de 18.000 francs 
l'allocation meusuelle accordée à M. Agbékodo Adol­
phe; élève à l'éco.c forestière de l'A.O.F. au Banco 
(Côte d'Ivoire). 

Cetti~ dépense sera imputable au ch:ipitl't~ 14, a,rti­
cie ri du budget général du Top;o ~ exel'cÎœs 1957 el 58 

Le présent arl'êté 
tobre 1957. 

aura effet à compter du lero(~­

Nt. 75/PM/INT du : 
... 

28 mars 1958. :- Le taux des allocations..servics il 
certains chels de famille et il des agents de l'admi­
ni'3tration est ainsi fixé pour l'année 1958: 
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Cercee de Lomé' 

Ajavon Emmanuel, chef de famille Ajavon 
et tex-agent de l'administration . . . 24.000 

De Souza Félicio,' ex-agent de l'adminis­
tration 10.800 

Cercle de l'séVlé 

Maglo Dogbla, ex-chef de canton :36.000 
Azi Egbévado; ex-chef de canton . . . 18.000 
Akakpo ,Noudoda Djimongou, ~x-chd de 

canton . .. ..... . 36.000 
Akakpo Agbodjalou, ex-agent ,de l'adminis­

trati,on • . 18.000 

Cercle de Klouto 

Arnold, ex-chef du village de Ségréltation 
d'Akata . . . . . . . . . . . 18.000 

; Laurent K<?djo, ex-agent ~u chemin de fer 15.000 
~8émedo Kétékré, ex-chef de canton des 
" Daycs 12.000 

Cerc(e d'Atkpamé. 
,Hounkpati Odah, ex-régent ~e la chefferie 

du canton de Gnagna . . . . . , . 24.000 
Blantare Aguidi, ex-agent de l'admillis­

.tr,ation . . . . 12.500 
Borona, tuteur légal des enfant de feu Bia­

n:ou Kamara,ex-agent .de l'.qdminis­
tr,at.io~l .. .... ... . 10.800 

Idrissou Ou~o NUe, ~x-serre-freins des 
If trava,ux neufs . . . . . . . Il.500 
~ Ibrahim Tr,aoré; ex-tirailleur . . . . . 11..500 

Idrissou Gouni,' ex-agent de l'admini"tra­
tion . 10.,800 

Cercle .de LI/ma.Kara 

Amouzo,u Pierre, ex-agent ,de l'adminis­
tration 15.000 

~. Assouma, chef de .famille . 10.800 

Cer,cie de Mango 
Kokou Yaboué, chef .de famille à Mango 10.800 
Lambima Gabouri, chef de famille: à Gando 10.800 
Gatri, chef de ;famille à Païo . . . . 10.800 
Aho~d~u Saparpa, chef ,de famille à BIil!l'­

kOlSSI . . . . . . . . . . . . 10.800 
Kpolou Polo, chef p.e famille à Atalot6 . 10.800 
Les allocations qui .sont personnelles et anIluell~s 

sont payables par ~rimestre, à terme échu. 
La dépense ~st limputable au chapitre 2, a,rUde 3 

pu budget gé,uéral du Togo - ,exercice 1958. 
Le présent arrêté~ura effet pour compter du 1cr 

• janvier 1958. 

Seeeurs 

~; .77/I!.MfMEN du: 
2 avrU 1958. l Sont accordés des Secours scolaires 

~gx. #ydia!nt§ ,d,gI!.tA~ pgma, sU,i,Vffit : 

• 

Goncalves Si.~hastien, poursuit pes études 
d:O~tique mé.d~cale et .de Brometolo­
gu.: a Montpelher . . . . . . 130.000 CFA 

M.ensa l\knoncon, Faculté de Médecine 
et Pharmacie Toulouse ,35, rue St. 
Joseph (T-oulousa) . . . . 130.000 CFA 

Babelemc Sylvain; Fatuité des Scit'nccs 
Montpellier 11 rue Baudin Mont­
peUier . . . . . 	 130.000 CFA 

Houngues Philippe, prépat'e le CES. 41, l 

rUi) Henri René. Montpellier . . . 130.000 CFA 
Tocou Mathieu, prepare Licence d'histoire 

Lycée M. Bertheiot St. Maur des 
Fossés (Seine) . . . . . .' . . 130.000 CFA 

Kpodzro 'Hyacinthe; Faculté de Méde­
cine Montpemer 13, J'ue de Ville-
franche Montpellier' . . . . . 130.000 CFA 

OJympio Ya-ovi,' prépare sou Brevet pm­
fe.ssionnel de tailleur 147, rue de 
Sanssure Paris. ." 130,000 CFA 

Afoutou Anastase; Spécialisation da,~IS la 
technique de l'imprimerie 88, Avenue 
d'Italie Paris . . . . .' . l:·JQ.OOO CFA 

Lokou Jacques, Spécialisation dan., la, 
technique de l'imprinleI'ie 88, Avenue . 
d'Italie Paris . . .. ... 130.0DO CFA 

Akuesson Thomas, prépare son BI'·evet 
professionnel de compta~le 26; rUê 
Jean JaUl'ès Cannes (Alpes Mari­
times) .........' 130.000 CFA 


Fumey Martin, Faculté de Médecine 
de Bordeaux 17, rue des Augu,stins-' ( 
Bordeaux . .. ,-l • 130.000 CFA 

Pé,danou Gabriel, Lycée de Toulouse 39, 
rue Bayard Toulouse . . . . . 80.000 CFA 

Tennel'Oni Victor; Cité UniViersitaire 47, 
bd. Jourdan Paris He 80.000 Cli'A 

K(Jegba Ga'ston; ECQ.e de; TSF; 242 bd. L 
National Marseille . . . . . 7G.OOO CFA 

Touleassi David, Faculté des Sciënces 
dü Toulouse . . . . . . 60.000 CFA 

Messanwussu Hermann, 'Facuité ~:lè Dro}.t 
33. bd. de Poilus Aix-en-Provence. 60.000 CFA 

Mensah Clémént; Section Supérieure des 
Elèves Techniciens des Industries 
ElectroMécaniques de rEcole Violet 60.000 CFA 

MonsUa Djato, Elève potier céramiste 
chez M. Coustère 47, rue Brancas 
Sèvre (Seine et Oise) . 50.000 CFA 

Patso Comlan Félix, Faculté des Lettres 
Bordeaux . . . . . . 50.000 CFA 

Kouassigan Pascal, prépare le certificat _ 
de l\-Jath. Phys. et Chimie 23, Place 1 . 

St. Pantaléon Toulouse . . '. 50.000 CFA 
Sauvee 	 Confort, Stage d'anesthésie 'il 

l'hôpital ViHejuif Pari3 . . . . 50.000 CFA 
Ké.té Antoine, Conservatoire de Musique 

Dakar . . . . . '.' 50.000 CFA1 

Kété Antonin, Conservatoire de Musique . 
Dakar .' . . . . . . . . . . 50.000 CFA 

Dagba Jules;' Faculté !le Droit d,e Nancy 
58, rue. Gambetta YllndœJlvr.e-Ies-
Nancy (Meurthe et ,Moselle) 5,0.000 CFA 

.. 
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Sant'Anna Koudouce-, Ecole ~e Radioé­
lectridté 10, rue Amyot Paris . . :30.000 CFA 

SanfAnna Amador, Centre ,d'Apprentis­
$Rgot' Public 31, Avenue l ..edru RoUill 
Paris . :30,000 CFA. 

NClIonenc Seth, Cotège Tcehllique d'A­
bidjan . . . . . . . . . . . 25.000 CFA 

Edjossau Hem'i, Collège Technique d'A­
bidjan . . . . . . . . . . . 25.000 CFA 

Seddoh GeOl'ges, se. prépare au concour3 
d~entrée au Collège Technique. et In­
dustdel ~ Strabourg . . . . 20.000 CFA 

Koudoyor Koumé Bruno, t.lollège Techni­
que Niee 114, ,rue de France Nice . 30.000 CFA 

de Sonza Ambl'\oÎsc; pl't'pare Ecole ùes 
Mine~ d~Alès • . . . . . . . 50.000 CFA 

De Medeiros Angèle, '. . . . . . . 50.000 CL\ 
N'Diaye ])em Ousmane, Ecole d'Agri(·ul­

ture des Trois ,Croix Rennes . 50.000 CF:\ 
Amagli'"Edouard; T.P. .villcennes 2, bi" 

rue de l'Egalité, . . . .. .' .50.000 CfA 
Hadjopoulos Alex, 156, ~'ue St. HOllol'é 

Paris (1 0 ) • •••• • • • . ;30.000 CFA 

(Je, secours scolaires seront payés par les soins de 
J'office des étudiants de la FOM. fi9, quai cI'Orsfly 
Paris VIJe. 

La dépense résultant du paiement dl' ces SCcours 
scraimputé,c au budgd 10('al du Togo, (''\(;rtÎce 19;')8. 

NOMS et PRÉNOMS SIT-UATION ,ACTUELLE 

3e cat. échelle D Adjétey 'Michel 
Akue Médard 2e cat. ,éthelle A ' 
Adoukonou 'Eustache J~~ 'cat. échelle A 

Compte, tenu de pon ancienneté eL de S8 manière 
de servÎl, M. Bossa Maxime, agèut permanent 6c ca­
tégorie - échelle C, en ~;('nice au Miui::itèn: d'Etat, 
et;tavallcéà ,l'échelle D de ::la ('3.té~ode pour t'omp­
ter dl! le~ :ocobre 1957. 

No 4J/D/INT/PT du : 
24 11l1l,l.~ 1958. - M. Degahouey And.ré .es't eu,gu.­

g~ 'cn qualité ,d'agent permanent de 2e catégorie,' 
écbelle A du .servioe des Postes et TélécommullÎeations. 
~n l"!Cmplaoement numérique de M, Tétévi l\lare, Sul'~ 
:v:e~lIant principal; 2c éehelon du cadre tOL'IlI des 
post'es et Télecoll1munit'attons, admb à la I"etl'aik 
pOUl' eomptcr du 1er mars 19;38. 

Nil 42/D/INT/PT du: 

26 mars 1958. ,- Mademoiselle Oosseh Sophie et 


M. Sanvœ Jonathan .Kitchut}l' sont ellgagés eu qualité 

.. 


Relf.. mortel. 

No 71/PM/INT/P.T du : 

27 mars 1958 . .- Sont autorisés le débat'quement 


et l'inhumation 
;\Vi.J,liam Agbevanu 
février 1958. 

Il Lomé, des restes mortels de 
QU.lshie, décédé à Paris le 

M. 
28 

MIN.lSTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Par anètés et décisions du Ministre d'Elat, chargé 
de 1:IIItérÎeul' et ,des Postes cl Télécommunicatioll1i: 

No 4O,INT{PT du: ' 
24 mar~ 1958. ':- M. Behanzin André, aasistant de 

poUeeadjoint de ,5" classe, commissaire de poliee de 
la 'vill{~ de Tsévié, est nommé surveillant-chef dt' 
la prison civile de ladite ville, en l'emplacemenl ~J 
M. Dansou Justin; 1l1uté à Lomé. 

a •• l ••••III.nl 

No 48,D ,INTiPT du : 
31 mars 1958. .- Qompte tenu de leur qualifica­

tion professionnelle, les ,agents permanents dont le:; 
nOIll::l suivent sont .r;ecassés ainsi qu'illsuit, pour comp­
ter du 11\r ,avril 1958. ' 

d'agents permanents; 2e catégorie; échelle A cl 
mis ft la P:isposition du chd du service des Po;,te~, e1 
Télécommunkations en complément d~.effe(,'tjJ. 

No 44/D ,INT,/PT du: 

26 lllars 1958. .- M. Boukari Koriko est r<;:cruté 
en qualité, d'agent permanent, 10 catégorie, échelle A, 
eU l"emplacbnent de M. Djobo Palanga, licencié dc 
SOIl emploi, et ",ffecté li. 00. tiLre au Ministère d'Etat, 
pOUl' comptel: du 1er avril 1958. ' 

Aff··t_It•••-Kut_ti•• 

~I!, 46/DfINTJPT du; 

29 mars 1958. :- M. :Edorh André, cOIllmis ad­
joint dç, 5~ ~la8lte· du ~dre local des Transmissions, 

• 


SITUATION APRF.s 


RECLASSEMENT 


4ll cat.échelle p 
3e cat. échelle A 
2e cat. échelle A 

.. ~- ~.--_._, ~ - - .., ...,. 

..." 
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~n service à BUtta, est affecté au bureau di:' Poste::; 
de Lomé, cn remplacement numérique de :\f. Wils:m 
Babun James, qui reçoit une autre affeclalion. 

M.. Wilson Babun James, agent d'exploitation de 
2e das.5e, 40. écbelon du cadre 5upérieur des. Postes et 
·T:61écommunications du Togo, .cn servke li Lomé est 
a,ffecté au bureau de Postes et Blita, en qualité de 

.:'f;érant~ en remplaœ,ment numétique de M. . Edol'h 
André, qui reçoit ,unc .autre affectatioll. 

La présente décision ~ura effet pour ~0l11r1('r dU 
lll~ avril 1958. 

No 49/D/INT1PT du : 
. -4 avril 1958. ,- M. N'Soukpoe ToUtas5i Atpbonse, 
inspec~eur stagiaire, est mis il ta disposition du cbef 
du service de Ja sûreté pour compter du 1er mars 1958. 

.,,;,,~o 39/DjINT/PT du : 
.1' 24 mars 1958. :- Est et demeure rapportée la dé­

cision no 91/INTIPT du 21 novembre 1957 en ce .qui. 
.concerne M. Abotcbi Etienne, agent permanent de 2e 

catégorie écbe.lle D. 

No 43/D/INTjPT. du: 
26 mars 1958. - M. Palanga Djoho, agent perma­

nent 1re catégorie, ~cbelle A, :en servi,ce 3;U M,inistè~ 
'd'Etat à Lomé, est liœneié de son emploi pO~i' mau­
vaise maniè~ habituelle de seivir üt absences ll'ré,­

t.'..·. g~.dière5répétées. 
~ . , M. Palanga Djobo ,étant en service depuislclcr 

r.' ,octo~re .1956. et n'layant j.!l~ais bé~éIicié. d;ul1 congé
f depUIS œtte date flura drOIt a une lIldemmte compCll­
l' .~trice de congé. ~gale à -vingt sept jours de salaire, 
••....... La présente décision ,aura effet pour compter du l~r 
r;.-, .avril 1958. 

kl 
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No 47,D,INT/PT du: 
29 mars 1958. - Est prononcé l'internement du 

nommé Okanssou Derman à l'hôpitat psychiatrique 
de Zébé, 

lat,rdiotiona d. djour 

NQ 19;INTIPT du: 
20 marS 1958. Le séjour sur l'ensemble de la 

" Rlépublique du Togo, à }'(lxception de la subdivision 
"'- de Kandé, est interdit pour une durée' d'~ cinq ans à 
~ 
t:' compter du 16 avril 1965 au uommé Ayakalo Konassi, 
"~ né velOS 1925 à Atakpamé, fil" d'Ayakato et de Anna, 

chauffeur, demeurant à HobClé (Ghana), de passage 
à Atakpamé, condamné à cinq ans de prison et cinq 
,'ans. d'linlerdictj()n de sëjoor pour vol par jugement 
en date du 8 jlljnvier 1957 du tribunal correctionnel. 
d'At$pamé - F.D. 2155~/55252. 

Le séjour dans toute l'étendue de la Répuhliqlli! du 
Togo est interdi,t: 

10 à ifjOmpter du 27 n;wemhl'e 1961 llQUl' une du:rre 
de cinq ans au nommé Goudjanou Gbéyigbéna Di,ohou, 
né yens ·1914 à Aboliatou Gana (Dabomey)), fils de 
Goudjanou et de Ahossi, chal'latant, demeuranl il Pa­
rahoné, de passage à Alakpamé, condamné ;. finq 
ans de prison, cinq ans Il'inierdic#on de s/'joar, p:.Jur 
escl'oquct'Îe en vertu du jug~ment en date du 30 
juillet 1957 du tribunal con'rclirmnel d'Atakpamé 
F.D. 11323/31322. 

20 ) pour une durée de cinq ans à compter du :.m 
mars 1958 au nommé Adjakouma KDffi Seth, né vers 
1937 à Djassika (Ghana), de Djukouma el de Ahra,n, 
cultivateuar, demeurant à Djassikil, de passàg~ à Ala­
kpame, condamné à Ull ah de prison, cinq an's, 
d'inlerdicli(JJl de séjour pOUl' escr,oquerie par juge­
ment du 16 juillel 1\)57 du tribunal con"ecliJ)llne~ 
d'Atakpamé F.O. 11323;31322 . 

30 ) pour UIle durtée de cin(r anS à compiler du 3 
avril 1958 au nommé Am:tlini Dmldabou, né vel'S 
1920 à Fadou Karatakpal'a (Niger), fils de BoudaboU; 
et de Mota, marié sans enfant; cultivaleur, demeurant 
à Sok{)d~, condamné à trois ans de prienn el cinq 
ans d'interdiction de séjour p'JUI' recel pm' jugt'lnenl 
en date du 26 avril 1955 du tl'ihunal correctionnel 
de Sokodé "- F.D. 11111/:32222. 

40 ) pOUl" une durœde dix ans à complet' du 2\1 
ma,rs 1962 au nommé Bouatie Kossi. né vers 1927 à 
Djassika (Ghana) de 'BouaHe et de Ahrun, cbauffeu\' 
demeurant à Djas:S'iku, de passage à Atakpamé, con­
damné à cinq ans de prison et dix l.lI!~ 'il'interdiction 
de ,s.éjour pour escrüquerie en vertu du jugement du, 
16 juillet 1957 du tribunal correctionne. d'Alakpumé 
- F.D, J.1555/526f352. 

Les infractions" au présent arrêté' seront sanction­
nees conformément aux dispositions de l'article 4:> 
dn code pénal. 

No 45;INT/PT du: 
~ 

29 mars 1958. ~ Le 'séjour sur toute l'étendue d"~ 
la République du Togo est· interdit; 

10 ) à compter du 9 juillet 1958 pour une duré~ 
de cinq a,ns au nommé Sina Issifou, né vers 1926 
à Loga, cercle de Dosoo (Niger), fils de Aina et d:e 
Awoa, sans profession ni domicile fixe, de, .passage 
à Anécbo, condamn~ à deux ans de prison et cinfl ' 
;lflS dti.pterdiction de séjour pour vol et vagabondage 
par jugement du 4 QClobre 1956 du tribunal cCtr­
rectionnel d'AnéchQ ED 55555. 

20 ) à oompter du 16 juin 1958 poür une durée de 
cinq a,11S au nommé Sevi Messan Joseph, né, ,"ers 
1927 à Grand-Popo (Dahomey), fils de feu Sevi 
Assiadolé et de Dégboé K okoé,. demeurant à AnécboJ 
condanmé à deux ans de prison et cinq ans d'interdic­
tion de séjour pour VIOl par jugement dq 26 juill~t 
1956 du tribunal oon-ectionnel d'Anécho. 
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Lœ infractiQns au prégent arrèté seront sanctionnée.; 
conformément aUx disp()sitiol1::; de l'al'Hcle 43 du cnde 
~n~. . 

-

1 
.. 

No. ORS 

RÔLES 
AGENCES 

li 
, 

493 Subd. Lomé 
494 ; U id, Tabligbo 
495 Subd. Tahligbo 
496 C, M. Tsé\'ié 

Cere. Tsévié497 
498 - ­

! 513 Cercle lama-Kara 
514 !uhd. Niamtougou1 
515 Carde Llml-Kara 

i 
! 516 C~rc. M.mgo 
! 

496 CM. Tsévié 
499 C.M. Palimé 
503 t. M. A&akpilli 

, 5()4 -
1 

· -

N° 18jINTICD du: 
17 mars 1958. - Sont approuvés et renùus exe"· 

cutoires des rôles exercice 19;i7 ci.après : 

_. .- . . _... . 
1

NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT r TOTAL 
DES RÔLES 1·'

1 
1 

1 

178.650,­
1 
1 

· 
BU/JGET /JE CIRCONSCRIPTION 

Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 
Taxe deC. M. Palimé499 
Taxe deCere. Klouto: 500 

, Taxe de-1 

501 
i Sllbd. Nuatja Taxe de , 502 

C. M. Alakpamé Taxe de503 
Taxe de-
! 5tH 

Subd. ~ takpamé Taxe de505 
" Taxe de506 


507 
 Taxe de 
Suhd. lkpom508 

Plaltau Taxe de 
509 Taxe de 
510 C.M. Sokodé Taxe de 

i 511 Cere. SokoM Tàxe de 
i 512 Taxe de 

Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 
Taxe de 

circonscription · · · · · .' 
circonscription · · · circonscriptL:m · · 
circonscription · 
circonscriplLm . .· 
eirconscriptÏim · · circonscription .· 

circonscriptiûn ·· 

circonscriptioll 
circonscription ..· 
circonscription · · · 
circonscriptii:H1 · ·· · · 
circonscription · · · 
circonscriptioll · · · 
circonscl'iptbn · · 
circonscription · · 
circonscription · · · 
circonscl'iption · · · · 
circonscriptbll · · circonscription ..· · · · 
circonscription · · · 
ciroonscripUOIl · · · . · . . . CÎrconscl'Î pUOll .· · . · 
circonscription · · . ·· · , 

BUDGET COMMUNAL 

· 
· 
· .' 
· · 

· 

· 

· 
· 
· 

· 


· 
· 


· 

· 

· 

· . 

-~--~~---_.._, · 
281.G75,­· . --, _.

._-~-

6.000. 
,.- ••_M. ___~_.__~_::___.:.... ••_ · · 

, 

1.656,· -1.200',·_· 

-----6:'50,­
1 _._..--~= 1-­

1.288.236,­Total. ·i _.. J. -Gii7iiiii7 ~. 7:::---'''''­

Vu la loi togolai~e n" 56-2 du 18 septembre 19176, détermi­La date de mise en recouvrement des l'ôles ci ­
nant dans le cadre du décret du 24 aoô't 1956 portant statutdessull s'élevant il la somme de Un mil1()u deux du Togo, les pouyoirs du Gounrnement de la République 1 

cent quatre vingt huit mille deux œnt trente six du Togo -et ceux réservés il l'Assemblée Législative, modifiée 
frallcS est fixée au 28 mars 1958­ pal' la loi n° i7-13 du 28 mars 19m'; 


,\tINISTÈRE DES FINANCES 
 Vu le .rapport du rece\'eur de l'Enregistrement, des Domaines 
et du Timbre en date 'du 8 janvier 1958; 'DECISION N° 32/D/MF/DOM du 21 mars 19,i8 

Vu l'avis du ministre des finances,autorisant la surcharge des timbres fisc..(Ju.1: (!(l$ 


quotItés au-dessous de l trallcs 

DEC1DE: 


Vu le décret n' 56-847 du 24 aol1t 19'3 portant statut du 

Le Ministre des Finances: 

ARTICLE PREMIER. Est auooris.:-e la ·~Ul·char~ •'1'080, modifié par les décrets nU 57-399 du 22 mars 1957 
et 58-181 du 22 février 19'3; des timbres fi~aux d~ quotités ci..apl'ès: 

Centimes additionnels· sur 'I.e. · : : .· « 
~Centimes additionnels sur T.C. : ~ : ·· 
 · · -~- - 420,=·Centimes. additionnel:'> sur T.C. · : ~ ~· · · · 4.200,­Centimes additionnels sur T.C. : : · ~· · · 510 C.M. Sokodé Centimes additionneL" 'sur T.C. : : ; · · · 

78.650,­
..._--_._~--

85.000,­· 2.550,­
···f6:560,-

.. ­

~--_._--_. · 
34.040,-

, ­

· 
t 1.960,­

6.000,­
24.000,­

122.000,­
l'~ --- ._-~-~-" " 

207000.­
2.Too,~ 

21.000. __ . 

· 44.106,­
12:600. 

',., .. 
4.:WO,­

·9.800.­
93.900.­
61.500.­

._-­ -

" 23.000,~ 

· 1.000,­
- .. ~--~-----~~~-

122.075.~ 
----- 1.900.=-­

87.55'0, ­
16.560,­

46,000.­
6.000,~ 

146.000,~~ ~ 
207.000,­

23.. 100,­

60.900, 

105.760.­
61.500,­

24,,000, 
122,075,­

1:900,-­
281.675,­

6.000,­

1.656,­
L200,­

li4.620,­
6.150,­

.. 
.lr;>~ 

, 



QUOTITÉ No:nBI\E VALEUR 

0,10 1.850 185 
0,20 
0,30 

3.72;) 
100 

745 
30 

0,80 200 160 

AR'I'ICLE 2. La 'Surcharge sera ~xécutée par 
l'Ecole Professionnelle de la, M.C. et permettra d"oh­
œnir 5.875 timbres de connaissements de 6el francs. 

ART. 3. La. présente surcharge entraînera, antnt 
ce~te opér,a,tion, un:e diminution du sLock du receveur 
de l'enregÎtstr:em~t et du timbre de, l'ordre de 5.875 
timbres fiscaux. valant 1.120 francs et après cette 
opéra.tion., une augmentation du stock de la quantité 
~'Svi:§ée v:~lant, 376.000 fr~ncs. 

ART. 4. - La pr~senLe décislo,ll. ~,raeIlregistrée, 
communiquée et publiée parloul où besoin sera. 

Lome," le 21 mars 1958. 

G. APEDO-A:I-[AH 

OiI6,aU•• d. ai,••turc 

Par arrêté:s et décisions d,! Min}.stre des l<~i]Jances : 

No 2,4/.MF du: 

19 mars 1958. Les articles 1er et 2 de, l'Ul'rêté nO 
16 MFiF du 7 mars 1958 wnt m~difié~ ainsi qu'il 
suit: 

En c.as d'urg~nœ QU ~n ca'> d'absence de M.Gay­
rA'rd RaouJi ordQnnateur~,~légu_é, M. Peltefi~ue Pièr 
re,. rédacteur d'AGOM., chef de la section ')Glde àl:t 
direction des fifia.n~si est habi.ité à signer tons les 

.1,tres de paiement releva.nt du service de I:l solde 
.', ,traitements et aCQessoires des fonctionnaires, réulH­

nération des contractuels, salaires deS agents jOUl'na­
'liens, prestations el aJbcaliolls familiales, retenues 
de logemenliS et d'ameuhlement, retenues d'hôpital, de, 
sécurité sociale) et à viser les pièces altllPxéesau'\: 
dits mandats. 

M, Botherel Georges; rédacteur d'AGO:\1· est habili ­
té,. da,ns les mêmes condîtions à signer toutes autres 
pièces comptables. 

Av.rti••••••' 

N° 36/D(MF du: 

29 lllars 1958. -- Un averti'!itemellt est inrtigt' au 
préposé des dQuanes .;A.gbokou Constantin, précédem­
ment chef d~ POSte, a N aépé, pour négligences fl:l'aves 
const.,'lJées le 4 fé,v:ri,~r 1958 dllillS la tenue du qujt.: 
tancier et d~ la comptabilité d~ caisse du PQ~le de 
Noépé. 

Atlributlo•• définitive. d. mru fonciers 

No 26/:\IF/DOl\I du: 
4 avril 1958. - Le titre foncier no 937 ide la 

République du Togo estattribuê à titre définLlif ct 
en toute propriété à M. Herman AholQu, propriétaire 
à Sokodé. ( . 

. N° 27(MF(DOM du: 
4 avril 1958, - Le titre foncier nO 94:1 de la 

République du Togo est attribué à titre définitif et 
en toute propriété à M. Achilles Houngues, oommer­
çant à Sokodé. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ÉCONOMIE 


ET DU PLAN 


ARRETE N° 267/MTP/TP du 12 mars 1958 habilita.nt 
certains fonctionnaires du service des Travaux pu­
blics pour engager des dépenses de matériel sur les 
budgets relevant de l'admi}nislra'ion togolaise 

Le Ministre des Travaux Puhlics, des Transpoetsj 
des Mines, d~ J'Economie et du Plan; 

Vu le décl'et n° 56-8-ri' du 21 août 19515 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO' 57·39Jdu 22 mars 1957 et 

;j8-187 du 22 février 199.1; 


Vu la loi togolaise n° 56-2' du 18 septembre 1935. détermi­

nant dan:; le cadre du décret du 2'1: aoo.t 1956 portani sta,ut 

du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la Bépubliquc 

autonome du Togo e1 l'eux réservé", à l'AS6embl-ée Légi~lative; 

modifiée par la loi :na '57-13 du 26 mars 1937; 


Vu l'arrêté n~ !l[PM. du 27 septembre 1956. fixant le!! 
attributions des Ministères en matière de personnel; 

Vtl le décret n° 57,-3) du 25 mai 195? portant procédure 
d'e"éC'utiQn des dépenses bU~tqaire" dl" matédelj 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~fllm. En applicatioq du JJaqgraphe 
d) de l'article premier du dccret"llo 37-59 d'lI 25 mai 
1957 porLant procédure d'exécutiQn des dépenses hud­
gétaires de matériel; les chefs d~ subd.hris1on de~ 
Tra.vaux publics du centœ, du nord et de .Mang;)-
Dapango sont habilités ~mr eng~r des dépenses 
de matériel ·sur les hudgets dont la liste figul'c t"Jl 
anjnexe 1 au décret no 5Î-59 cité ci-deSSUS. 

ART. 2. Le présellt arrêLésera ellregisLI't', publié 
et communiqué part-out (Jll besoin, sera. 

Lomé; le 12 lUars 19;)8. 
L. CHB.ISTOPHE. 

ARRETE z,."> 270/MTPfTP du 21 mars 19a5 l'endCl;!lt 
obligaloireB les inscriptions visible$ de:; 3 c61é.ç; 
s.u/' les véhicule:s de transports de voyageur:;. 

Le Ministre des Travaux Publics, des Tralls[lOi'L'i\l 
des Mines,' d~ l'Economie et du Plan! 

Vu le décret n" 56-847 du :;s aOlh 19tJ;j portant statut dIr. 
Togo, çn8!'mble les te,tes modificatif! subséquent5; 

.. 

http:habilita.nt
http:releva.nt
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Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 sep1embre 19116, détermi­
nant dans le cadre du oot'ret dù 2:-4 aoÛt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée, Législative, modifiée 
par la loi n° 51-13 au 28 mal'!! 19111'; 

Vu l'arrêté nO 4:$ du 25 juillel 1938 fixant lee modalités, 
d'applicatoin dans le territoire du Togo du dél'ret 'du 21 juin 
1934 portant règlementation pour l'usage (le, voies ouvertes à 
la circulation publique, et les textes su~équcntsj 

Vu l'arrêté n° 19[MTP[TP. portant 'modification Je la 
composition des plaques d'idenliu.; de, véhicules i mmatric.ulés 
au Togo; 

Vu l'arrêté n" 113[MTP[TP, du 29 décembre 1936 portant 
modification de la compusition df6 plaques d'identité 'des 'Véhi­
cules immatrkulés au Togo; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics; 

AHRETE: 

ARTICLE PRE:\llER, -- Tout véhicule effectuant uu 

\Service public régulier ou occasionnel de transport à 

titre onéreux: de V'oyageurs, quel que ;,yon le ncullbre 

de pa:ssag~ms aumrisés, doit I)bligatoir~ment p-orter des 

inscriptions r,elatives à l'übjeL et la marque disLinc­

live de l'entreprise, 


ART, 2. - Ces inscl'iptioll9 doivent êlre visibles d{.! 
toule la, largeur de la route, et d'au moinS! trois côtés 
du véhicule; ils peU\:enl {-tre peints sur un Olt plu­
sieurs panneaux pouvant être éclairés la nuit. 

En particulier, !Jour les véhicules à u5êlge .tle 

taxi, l'inscription ,( Taxi doit èlre obligatoirement 

éclairée la nuit, !:, 


.AnT. 3. - Les infraclioll'J au pt'ésenl arrêté senml 
punies des pei·nes prévues à l'article 98 de l'arrêté 
no :429 du 25 juillet 1938. 

ART. 4. - Le présent a;rrèté,' (lui aura .ç.ffetqn mois 

après la date de sa parution dans le Journal officiel 

de la, République du Togo, Sera enregistré, publié 

et communiqué partout où bes.oin sera. ' 


Lonlé, le 21 mars 1957, 
P.our le Ministre des Travaux Publics, des Tr!llns­

portlS, des Mines, de l'Economie ct du Plan, absenl'. 
'Le 'Mini81red'Etat, c1w.rfé des affaires cour'1,nles; 

.. F. MA..MA. 

Nominali.... 

.Plu~ ;'arrêt{\s. et décisions du MÏ!ni~lre d~s Tr,lvaux 

Publics, de~ Transports, des MintJ.s" de l'Economie 

-et du Plan: . 


No 294;D/MTP{fPdu '; 
18 mars 195~k,-:- :.'\1. Bonin ,Jean, ingéllieur-adjo~nt 

contractuel des Trayaux puhlics, affecté à la subdivi­
Jiion des Travaux publics du sud, est chargé cumulati ­
vement avec ses f.onctions, de œlles l'entrant dans le 

.cadre : 
1°1 des constat:!; 
- des infractions à la poliœet à la conservation 

~u domaine public; 
. - des infra,ctions à la réglementation routière sur 
li" protection et l'usa~ de,> v,oie~ publiques et les 
It.i.nsÎK>ltS· 'autoJllobiles. 'àu Togo;' . 

.. 

- les infraction'> à la règlementation des can-i0l'cS 

et dlès conditioll'> d'exploitation; 


les infractions en matière de productions indus": 

trieIles; . ( 


20 1 de l'inspeclion des établissements cJassé3 com­

me dangereux, insalubres ou incommo(h~9; 


30 /-du oontrôle de t6ut ce qui concerne les dislri ­
butions d'énergie électrique au Togü, f_~t nol ammcnt 
de l'application de la convention passée avec Onelmn 
et du cahier des charges pour la conœssiOll d'un;; 
di,stribution publique d'-&nergie électriqu('. 

:\1. Boni:n Jean devra, prèdablemenl à l'accomplis­
sement des fondions prévuE's à l'al'Iide précédi'n1, 
prêter serment. 

No 299/D/MTP/TP du : 

18 mars 1958. M. Assogbavi Michel, ing~~njc;n-
a,djoint de 4e classe des TP. de la FOM., mis il '. 
disposition du Milnistre des TP. par décishu n-' 
190-D/PM/FP du -15 mars 1958, est nomm~ chef de 
lasubdi"ision des Travaux publics de M::mgo-Dapang'O~ 
avec résidence à Mango. en remplacement fie I\l· 
Mat'échal, intérimaire. , 

:\I. Assogùavi est chargé : 

loi-de constater: 
a) - les infractions à la poliœ e,t il la eon.servcl -' 

tion dù domaine public; 

ù) - Les infractions à la réglementation de!> car­

rières et. des conditions d'exploitation; 


c) les infractions en matière de pr.oduclioll 

indltslrielle; 


d) - les infractions à la réglementaUon routière. 
sur la protection et l'usage de.~ Vioies publiques et 
les transports automobiles :m Togo; 

20 1 - d'inspecter les établhsements classés comme 
dangereux, insaluùres ou incommod(es; 

301 de faire passer l'ex'lmcn en VUe de la déli..: ) 
vrance de certificat de capacité i~our la conduite d('& 
véhicules automobiles aux postulants résidant danS' 
les cercles du nord et a,ssurer la réception des 'véhicu-. 
les automobiles. ~ 

M, Assoghavi, prealablement à l'accomplissemen1f 
des fonctions prévues à l'article' précédent, devra 
prêter serment. 'r ' 

1\1. Assogbavi sera rétribué sur le budget ~énér9.1 
chapitre 12; article 7, paragraphe 5, 

AflectaU.". 

N° 263/D/MTP{fP du: 

12 mars 1958. - M. K<ékpwou Bléossi, ouvrier 
de 6e classe des Travaux pubUes du Togo, titulaire 
d'un congé de 3 mois, est affecté à la !Subdivision de 
Mango-Dapango pour compter du 1er avril 1958, 
d~te d'expiration de Son congé. 

.1' 

) 

! 

l 
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N° 276/D/MTP/TP du: 
14 mars 1958. .M. Maréchal Albe"', ÎngélIiéul' 

de 4e classe des Travaux publics de l'Etat, dHaché 
dans le cadre général des Travaux public,., ùe· la 
FOM en qualité d'ingénieur de 4e classe, c1li.'f de 
section d'éludes du FIDES, est chargl' d'assure!' 
cumulativemenl avec ses fonclL:)I)S, (t~ l'inlérim d\'; 

M. Malecamp Frédéric: chef de la subdivision des 
Travaux publics du nord à Sokodé, pal·tant en cDngé. 

Cl•••eme.t. 

Ne 330jD/MTP/I'P du: 

. 25 lllal~S 1H.5K Les agents jOUI'ualim's dont les 
noms suivent, en service à la subdivision des Tra­
vaux publics du centre, sont classés' agents perma­
nents à compter du 1er janvier 1958:' . 

NOM ET PRÉNOMS EMPLOI CATf:GORIE ECHELLE 

. 

ANCIENNETÉ 

Boukari Alass,ani 
Bléoussi Alberl 
Bodjana Jean 
Gbéhoun Henri 
Dimaké Corneille 
Amouzou Komlan 
Zomahoun Adrien 
Koffi Akakpo 
Koffi Hospice 
Soglo Hippolyte 
Afodagni EHa'> 
Abzrssan Clément 
Dogbla Ben 
Méléssem Joseph 
Midodji Aziakonou 
ZéWOll Alphonse 
y ovovi Victor 
Alodji Emmaanuel 

__~4 
~--- " - ._--­ .~- --. -«­ . - ... 

Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Chauffeur 
Conducteur engins 
Conducteur engins 
Conducteur engins 
Conducteur engins 
Aide-mécanicien 
Aide-mécanicien 
Cantonnier 
Cantonnier 
Aide-maçAlll 
Aide-maçon 
Aide-pejntre 
Aide-dactylo 
Aide-m agasiniel' 
Planton 

- ---_ .. . ­ . ~_.. - , . 

, 
2e 
2e 
2e 
2e 
2i~ -
2e 
2e 
2e_ 

1r,' 

1 re 

2e 
1re 
11'e 
1re 

1re 
1re 

1re 
1re 

" . 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
B 
A 
B 
A 
A 
A 
B 
B 
A 
A 

. 

2 ans 
1 an 
1 an 
1 an 
2 ans 

11 ans 
2 ans 
1 an 
2 ans 
2 ans 
2 ans 
2 ans 
2 ans 
2 ans 
8 ans 
2 ans 
3 ans 
10 ans 

. 

désignés; en SCI'VÎL'(', au résr:lu des CFT. et dUi,WharfLe<; salait'es de ces agt'llts sl'ront pay<'s 5ur fonds 
ges travaux. (Exploitation), sont clas'i"'," dans la convention eol­

~ 

lective ferroviaire comme?\..:-. N° :H7/MTP/CFT du: 
29 Illars Hl;")8. - Les ~lgents permanents ci-a pl"è~ 

_. _. 
-~_>'" - .' ,- - -- _. -- .. ._-- - - ...,. -._.­._~ 

j 

N' .MatrÎeul. NOM ET PRENO.\lS 

10.409 Tchakibou Soumaïla 
10.394 Alandou .John 
10.391 Nak:Ou Mathieu 

, 
._~-_. .. .­

EMPLOI 


Chef de statiuu 
Chef de station 
Chef de station 

•. 

D:,üe 

d'embauche 

:I-t -1 1 
12-3- n 
1-2-l8 

sllit: 

. , , . .­ ~---~ 

~ 

ECHELONECHELLE 

5H 
4H 

Il J 
" . 

Le reclassement de C:~!S agents ail puilll üe v:u: 
échelon fera l'objeL d'une décisiun intél'ielll't' {lu tH­
reclJeur du réseau des CFT· et du Wharf. 

Le rm~~nt al'l'êlé a effet à {'om pL.. /' du h r lIwlolll\' 
1957 .au poinl de vue exclusif de l'anci(,llm'té. 

'[\0 :m7LMTP/CFT du: 
19 mars 1958. Les cantonniers el dockers per­

manents CÎ-dC<;;"OllS, qui <ml changé d'emplQi àb:~ 
suite d'un examen qu'ils ont subi avrc succès, s>onl l"t~-' 
clas<)lés L'Omme suit pour comptû\" du 1er novenlbl~ 
1957: .~i _;_~ 

.. 
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ÉCHEI;LE ET1ÉCHELLE'E;~ClI-E.DATE O'EN­N' NOUVEAU 
ÊCHl!L0NE~IPLOINOM ET PRÉNOMSMie. SALAIREBAUCHE LON ACTUELS 

AC2UIS # 

1 
! 

11:')11 12-8-5,tPoinl st.Kodjo Alfred C'-2 33,50B-2 
11500 Halawui Christophe Poinl st. C 2 33,5012-8-5'. B 2 
11308 Cadassou Nestor , Dessinateur 8-7-:H C-2 33,50B 2 
11542 
11307 
1143f 
11479 

Alassan Kü'tokoli ! Facteur 
Alohoui EIQi Chef train 
Badawasso Marcel Aide-ds. . 
Anani Bossa Jean Aide-cis. 

_ __~W _ _ ,_._~ • __ ,~__ ~, ___• __w __ 
~. 

Licenciement 

No 322!MTP/CFT du: 

22 mars 1958. - Le grl'eur permane;nt Mens9h 
Houmali No mIe 10.942, écbelle D, échelon 9, cn 
service au réseau des chemins de fer et du whalrt 
du Togo (Wharf), est licencié de son emploi pour 
inaptitude physique non imputable a.!l service. 

M. Mensah qui compte plus de dix (10) ans 
d'ancienneté de service (engagé le ler-4-33),' peut 
prétendre au bénéfice des indemnités suivantes : 

10 / - Un mois de salaire à ti~ de préavis. 

20/ - Une allocati'Jn vbgère égale à 150/0 du sa­
Ju,ire moyen des douze derniers mois de :présence 
dans les conditions. définies par l~s textes en vigueur. 

En outre, il sera mandaté en faveur de M. Mensah 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 30-'1-56,' 
et qui par contre a obtenu 6 jours de â:>erl11ission 
d',aPsenœ !Cxceptionnelle les ler -7-56 et 3-12-57, une 
indemnité oompensatrice de. cong~ égale à 30 jours 
de s,alaire. 

Le présent arrêté aura effet .pour compler du 
lendem~iu de la da~ de notification. 

P......i. de èonduin 

N-o 300/MTP/TP du; 

18 ma,rs 1958. Les permis de conduire. men­
tionnés ci-après sont retirés temporai,remênt à leurs 
titulaires pour une durée de: 

TROIS MOIS 

à oompter de la date de notification dCl l'arrêté 
pour le permis de conduire no 2705 diéliv~é à Lümé 
le 16 mars 1954 (VL-PL et TC), au nomJ.Dl;! Garba 
Bello Sanoussi, chauffeu,r.' né e,n 1920 à N uatja, 
cercle d'Atakpamc, demeurant à Anécho, quartier 
:A.djido.- HUIT MOIS 

à compter de la date de notification de l'arrêté 
pour le permis de oonduire uo 3071 dëlivlré à Lomé 
le 4 ma,rs 1955 (VL-PL et TC) au nommé Baguidama 

.. 

1-12-5,4 
8-7-M 

10-1-5;) 
I2-4-55 

,B 2 c 2 
B-2 0-2 
B 2 1 C-2 
B 2 C 2 

. 1
~. ~.. 

33,50 
33,50 
33,50 ,
33,50 

.. 

Kpakpaga,' chauffeur, né en 1929 à Tchébébé, cercle 
de Sokooé, demeurant quartier de la Barrière à 
Sokodé. 

Il est interdi taux su.:mommes de oonduire des 
véhicules pendant les périodes de suspension, inêm(~ 
accompagnés de personnes titulaires de permis V 
conduire. Les récépis,5és de saisie des permis 00 
conduire ser{)nt restitués immédiatement par les in­
téressésau oommandant du détachement de gen­
darmerie de leur cercle et adressés à la direction :des 
Trayaux publics pour être joints à leur dossier. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FOR~TS 

Par arrêté .et décisions du Ministre ~ l'Agriculture~ 
(le l'Elevage et des Eaux et Forêts : 

No 23{DjMA/AG du; 
18 mars 1958. - M. TG,hakpala Louis,;.. "aide': 

moniteur d'agriculture de la 4e catégorie, échelle A:..; 
en serviq} AJlI:.ciroonscri.vtion agricole lle Lama-Kara, 
est reclassé au niveau de la 5e catélrorie. é,thellt\3 A~ 
[)Our compter du 1er octobre 1957. 

Atf..t.ti.~ 

N° 26/D lMA du : 
29 mars 1958.· - Vinfirmier-vétéJi~laire-'ldjoint; 

2~ échelon, Edorh François,' Précédemment en .service 
à Dapango, de retour de oongé,' déplacé d'office, est 
affecté à la circonscripti·()n d'élevage du sud à Lomé. 

L'infirmier-adjoint, 20 éche}on, Lembo N as, en ser­
vice à Dapango, déplacé d'offiœ,' est affecté à la 
circonscription d'élevage de Sokodé. 

La présente décision entrera en vigueur pour comp­
ter du l~r .avril 1958. 

No 29/D/MA/AG du: 
1~r avril 1958. - :M. OpékQU Fabien est engagé 

en Qualite de dactylographe permanent 2~ catégorie, 
échelle A, pour compler du l e. février 1958 et affectér 

,au secteur de colonisatioo de l'E_st-Mono -,Atakpqmé~ 
~vec résidence à Elavagnon. , 
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Le salaire de M. Opékou,>cl'1. .5upporié par k~ ÎJu,l­
get FIDES. chapitre 1002 -- 2 ---t (Cohllisal i,)" 
Est-Mono). 

No 30/D/MA/EL dn: 
3 .avril 1958. - Mme Ayie Fiélicia est eug·.lgé~' .eH 

qU.alité de secrétaire-dactylographe, 2e catég'lric, {>­

chelle A,! poUl' compter du' 1er .alvril 1958 d mise ·à 
l~ dÏisposilion du chef duscrviüt< de l'él~vage. 

La Isolde de Mffilô Ayie Félicia est imputabL' surk 
budgel gl'néral, chapitre 1,1, article 4. 

Repris••tant!! cie. preducfcur. 

No 2/MA du: 
27 mars 1958. - Ml\I. Atsu Antoine (œrcle d~~ 

Klouto), Anonéné Pascal (cercle d'Ahkpamé) Aya,,­
'u Michel (cercle d'Anécha), sonl désignés pour re­

'\Srièsenœr l~s producteurs de café au sein du conseil 
d',administration du fond" d''lméLiol'ation de la pl~O­
duction du café. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ARRETE interm~nù;tériel no 3:1-MICjMA du 27 mars 
1958 fix,$.l la date de lermet.ure de la campafltne. 
d'fl.cha.t du cacao, réoolte principale 1957-1958. 

L'e MilÙ$tre du Commerce et de l'Industrie el le 
", Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage ,et des Eaux. eL 

Forêts~ 

Vu le décr~t n" 56-847 du 24 août 195/;; portant statutdu 
1I'ogo, modifié par les décrets Il"' 57-35/:1 du 22 mar~ 1957 
et 58-187 du 22 février 19S3; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du L8 septembre 19B5, détet'lni­
lla~It dau, I~ cadl'e du décret du 2-1: août 1956 portant statut 
du Togo, les pou~oirs du GouYernement de la Hépubli~.\ue 

, _ du Togo et r{'ux réservés à l'Assemblf:e Légi.lative, modifiée 
_, '\ par la loi n" 57-n du '28 mars 19fJ7; 

"-.:..- Vu l'arrHé n" 24/MIC[MA. du 24 octobre 1957 fixant au 
:2a or,lùbre, ho date d'oU\'erture de la rampagne d'arhat du 
cacao, récolte principale J957-.'J8; 

La Chambre de Commerre ('C'mnlt«; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. La dale lie f.ermeturr~ de b 
campagne d'achat du cacao, récDlte principale !!15ï­
1958 est fixœ au 12 avril 19::>8. 

ART. 2. - Le présent arrêté s,era ellrt'gi.,ll'é, COlll­

munique et publié partout oil beooinsera. 
Lomé, le 27 mars 1958. 

Pour le Mini'stre du CiJmmerce et de l'Industrie 
absent: 

Le Mini.stre de·s Firrances, chargé de ('e.rpéd'('oll 
des alfair.es cOllI[antes, 

G. ApÉDO-AlIIAH. 
-Le Minùtre de l'Agricuiture, de l'ElevlIge 

èt des Eaux et Forêts, 
A. MEATCHI. 

ARRETE interministériel no 35/MIC/MA du 2g mars 
1958 pr,oJ1Ogeant la camparjàe d'achat du COIOll de, 
hi réc~Ue 1958. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie et le 
Ministre de l'Agriculture,' de l'Elevage et des· Eaux et 
Forêts; 

Vu le dérret n" 56-847 du ~4 août 1995 portant statut du 
Togo, modifié par les décrets nO' 57-33) du 22 mars 195'2' 
et 58-187 du 22 février 19311; 

\'u la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1993, délermi-" 
nant dans le cadre du décret du ~ août 1956 portant statut 
du Togo_ les pouyoirs du GûuYernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législati \'e, modifiée 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19S?; 

VoU l'arrêté n" 26-57[MIe!Agro. du 19 novembre 193? fixan.t 
les dates d'ouverture et de clôture de la rampagne d'achat du 
coton de la récolte 1958; 

La Cliambre de Commerre wnsultée; 

ARRETE~T : 

AP.TICLE PnE-'UER. -- La date de clôture dl' la 
campagne d'achat du coton de la récolte 1958, fixée­
par arrêté no 26-:'>7;:MIC/Agro du 19 novembre 1957 
su<;yisf au ;'Hl mars, est repol'tée au 12 a'/ril 1!"l58. 

ARTICLE 2. - Le présent arrêté ,>era cnl'egi51l'é, 
<:.onllmmiqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1938. 

Pour le jfinistre du Commeree et de l'Indu<.;ll'Ïe 
absent: 

Le Ministre des Finances 

chargé de l'expédition d~s aff~ires COUra/1te!. 


G. APEDO-AMAH. 
Le Ministre de l'Agriculture, de l'};[cpuge 

et des Eaux et Forêts, 
A. MEAT,Cln.' 

ARRETE intermÏillisiériel no 37/MIC/MA du 2 aUl'U 
1958 fixant la d,ale d'ouvertur,e de la oampagme 
d'achat du kapok de I·a récolte 195~, 

Le l\[inisll~ du Commerce et de l'Industrie el le 
Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage el des Eaux et 
Forêts; 

Vu le décret n" 56-847 du 2-4 aoùt 19.96 portant statut du 
Togo, modifié par I~s décret!! Il"' 57-39] du 2'.! mars 1957 
et 58-187 du 22 féuier 199J; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19:J:.i, détermi­
nant dans le l'Udre du décret du 2'i aoQt 1956 portant statut 
du Togo. les pülH'olrs du Gouvernement de la, République 
du Togo' et ceux résenés il l'Assemblée Législati \ e, modifiiiec 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 19!1?; 

Vu l'arrêté Il" 27fMICjMA. du 17 décembre 1957, fixant 
au 10 décembr€, la date de fermeture de 111 campa8I1e d'aeht 
du kapok de la recolte ] 957; 

La Chambre de Commerce ronsultée ô 

.~ARRETENT: 

AnnCLE PRE."UEH. -- La dale û'ouverlure de la 
campagne d'achal du kapok de la récolte. 1938 est. 
fi~ée !lU 31 mars 1958· , 

http:alfair.es
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ART. 2. - Le présent arn~té ~ra eUl"egistt·;', COIlI­
llmniqoo el publié partoul où besoin sera. 

Lomé,- le 2 avril 1958. 
Pour le Ministre du Gommerœ et de l'Imlu,lrie 

absent: 
Le Mlni~tr.e des Finances, chargé de 1'{~,rpédiF()fl 

del/affaires cOl1l'(1.fltes, 
G. APEDO-AMAH. 

Le J.Unistre de l'Agriculture, de l'Ele/larJe 
et des Eaux ~t Forêts; 

A. MÉATCBI. 

NominaU••• 

Par arrêté et dédsioll$ du Ministre du ComlJl{~rl'e 
ct dt: Plndust>rie : 

"No S6/MIe du: 

31 ma.rs 1958. - Sont nommés membres du conseil 
d'administratiDn. du fonds d'amélioration de la pro­
duction du 'café oanformément à l'article 4 de la loi 
du 27 septembre 1957: 

MM. Azémard ) 
• de Faullrier ~ re:présenîant les exportateurs 
: Galon ~ 

No 366/D/l\ŒP du: 

3 avril 1958. - M. Meunier Henry, directeur p,i. 
de la colonisation cabraise, est nommé régis~eul' th la 
caisse d'avance créée. à la circonscription ag<'Ïcoi-e 
du centre par arrêté nO 21/MEP du 23 octobre 1956.­
<en remplacement de M. Royer Gilbert appelé à 
d'autres fonctions.. 

No 3/D/Mie du : 

22 mars 1958. -' Est prorogée pour une durée de 
1ertrois mois à oompter du avril 1958, la déci.sioll 

no IjAE/MIC du 13 février 1958' porlant engagement 
de M. Lawson David à litre 'd'employé de Imreau. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

!ARRETE No 3/MEN du 28 mars 1'958 fixant le 
st'ationnement des écoles officielles pour Carmée 
scolaire 1957-1958. 

Le Ministre de l'Education nationale, 

Vu le décr~t n° 56-84? du 2-1 .:lotIt 199,i port/ml statut du 
"l'ogo, el\:lem1~é les textes modificatifs subsiquents; 

Vu la loi togolai6e n° 56-2 du 18 ~ptembre 1905, détermi­
'Ilant dans le cadre du décret du 24 aodt 1956 portant statut 
Gu Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et œux réservés à l'AlIgemblée Législative. modifiée' 
~ la loi na 51-tir !hi 28 mars 19l'1i; 

Vu l'arr~té n' 2:JPM, du 27 septembre 19,''i1i. fi'ant les; 
des :vlinisthes en matière de personnel; 

\u l'arr('t~ n' 32(JE. 'du 18 janvier 1935 fixant l'organi-, 
satien [.é:lérale de l'f'useignemcnt offidel au Togo; 

Sur la lu'opositoin de l'inspecteur d'acadénli'e, dir,:'teur de 
l'rl':\"l!lllemf'l1t au Togo:, 

ARRETE: 
ARTICLE PREltIŒR. - Pour l'année scolairè 1957­

1958, Je nombre et l'emplacement des écolefi of­

ficielles du premier degré du terl"Oitoire sont fixé~ 

comme suit: 


CERCLE DE Lo:u~: 

AfltllQ . • 3 cla·sses. 
A:gouêvéj 3 

Bagulaa. . 3 

Bè . 6 

Boubacar 3 

Camp. 6 

Etoiles . • 6 

Filles-Lolll/é 12 

Marius-Mout.etij • • . . . ./ . 7 

Nyé~tOnakp1()~ . • , . , "f 12 

Route d'Anécho . . . 8 

Sanoussi . é' ,,; ,1 

Marina . . , , 1 


1
Agbalépédogan . ., 1 

Félicio de Souza 2 

Adjallé-,Tokoîn 2 

Akato Avoémé . • 1 

Kélégougan ' 1 

MadjiKpcto . ~ 1 

Baguida·Plantatioll! J 1 

Sanguéra . " 3 


Total 89 classes 

CERCLE DE TsÉVfÉ 

Abobo . .' 3 clais.ses; J. 


Badja . 3 

Batoumé 2 
 ,":

Hogamé 3 

Davié . 4 

Djagblé :{ 

FOn,;{bé .' . 2 

Gamé 3 

Gap(; . 3
" 

Kévé 4 
 lKpé"<lji • 1 
 .1 

Lébé '. 2 ", 

Mission-Tové .i . 4 

Tsévié . • . 6 

Vonougba .•. 1 

Zolo . 3 

Kpali . 1 

Dalavé li . 1


" Yoto . 1 

Adokpé 1
.­! ~Assomé 1


" ,1Gamé-Lili [.1 1 

Gatigblé . 1
" Total 54 classes" 

.. 
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CERCLE U'ANÉc'110 

Adjidu . • . Ci el aS,;è." 
AfagnaJllgan . ;j 

Agomé-GlozOll 
" 

') 
.j 

Agouégan. ;3 
Agbétiko . 1 
Ahépé . . :3 
Aklakou . ,1 
Akoumapé 3 
Amégnrain ... 
Anfonin . ;3 
Atouéta . 1 
Attitogon. -1 
Avévé .• il 
Badougbé . • :1 
Dagbati . • . 2 
Gbodjomé 
GboLo . 

•• 
• . 

::1 
:i 

Œidji . . . 
, ~,- KUŒchenritler 
~ Kouvé ... 

.' 
6 
H 
3 

Porto-Segu,TlO . • . 3 
Séko .•. .. '.,. :3 
Sévagan 
Tchèkpo . . .' 

2 
J 

Tokpli,. . ~ 
V-agan . • 1) 

Vogen,-Marché 4 
Vogall-Filles 
Vokoutimé . 
Zalivé . 

• • 
2 
:i 
2 

Zé~vi .•. 6 
Zowla ... .1 .. J 
Sikakondji . 2 
Tabligbo . • 3 
Vo Afoufmé .. l 
Momé-Hounkpati 1 
Agb.an.akin .. . 1 
Kponou ... . 1 
Zooti . l 

'\ Klologo ... l 
""',. Alivé (Vogah; l 

117 c}ns<;es 

CERCLE DE PALIl\ÎÉ 

Adamé-Agotimé . • • • . • 1 das~e 
Agou-gare . . " l 
Agou -N yongbo-Aftbl:liku -1 
Akata . .' . . . . . ~' 4 
Amouss;o~opé . • ;) 

Apéyémé-F~ •• 2 
Apéyémé-garçAlns' . • G 
Dayes-Elavagnon . • i 
Dayes Kakpa-N'Dip: •.... :3 
Gadja . . . :3 
Kouma-Apoti 2 
Kouma-Tokpli :i 
Kpadapé 6 
Kponvié 3 
Goudévé • .t ... l 
Lanvié . . . . :3 
Kéboutoé . . . . 1 

Palimé-fiHes , . li 
PaUmé-garçons . 12 
Nyitoé ' . , . 2 
Tinipé . . . . JI 

'jBémé-'1'ouloll . . .. 
Zozokondji . • . . 1 

Total . . 80 classe;} 

ÇERCLE D'ATAKPAMÉ 

Application ',' . . 7 classe.. 
Atakpamé-filles . • . :3 
Agban<lli 2 
Akaba ... . 2 
Amlaml~ ... . t 
Anié•. 4. 
Badou . . :i 
Bénali . . 2 
Blittal ' .. 5 
E.kiilk( . '. .\' 2' 
Koutouklpa '.. 

Kpékplémé 

KouguJhou 

Lom-Nava 

NuaLja 

Nyamassila . . 

Otakili . • . • . 

Ounabé ' •.. 

O.lm.tiVQ"tl1 . • . . . .­
Pagala-g8lre . • . : :; ~ .. .. . 
PatatollkJoul ' . . . 2 
Ta,do . • 
Tohoun ' . 
Télétou . 
Témé-Dja 
Yégué . . 
Auwu-O-Wt~ . . .. 2 
Altiùgbék'ry~ . . . . . 
Pallakoko ' . :2 
Kpédomé .. . 1 
Kpégnon-Adja , .' ï 
(JJJcnd;:; 1 
BOl'okfJ 1 
AI,pal''':' l 
)foi'ie!tal . • . . , . , 1 
Kélikpé "1 
Badi-Kollgnan 1 
Djagbédji . 1 
Chra ' . 1 
Elu\'agnol1 . 1 

TOlal . 

CERCLE DE SOKODB 

S-ükodé-garçoll;'>: 12 das.3es. .' 
Sokodé-fil1es . ·1 
Kuuma-garçons 2 
Knllma-filles . 1 
Bafilo-garçons . {) 

BafiJo-filles . . 1 
Kou 111ondé : .) 

') 

'l'chamba-gm'\'ons 
'l'chamba-filles . .' 

Sol iJU 1)0l1 II: .JIS 
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Agoulou 
Cambolé 
Paratao 
Dako • 
Balankal 
Passoua 
KoussountiouÎ " ' 
Gandé ... 
Soudou . . . 
Kémini . 
Aléhéridé' . 
~assarabo 
Krikri . • 
KaJamb.aJl~'~ . . . . 
F~~ .•.. 
Bagou • • 
Tchavadt' . 
Kasséna . 
YaooopC . 
Lama-Tessi 
Bûulohou . 

Tûtal . 

CERCLE DE llASSAIU 

Bassari-garçons . • . 
Bassari-filles . . . 

Kabou . " . 

Guerin-Kouka i 


Kidjaboum 
Bangéli . 
Binaparba • j. 

Santé-Bas .. 

Nandouta . . 

Nawaré . . 

Bapure 

BidjabC 

Namab ' .. 

Namon ' .. 

Katchamba .... 

Malfacas,sa . . . 

Ka,lan.g;al . ' . 

Banha . • . 


Total • • 

CERCLE DE LA:lIA-KARA 

Lama-Kara-garQQl1l"; • • . . . .: 

Lama-Kara-filles • • . 

Kouméa-garQO.Dt!! '.. 

Kouméa-filles 

Kétao . 

La,ssa . • . 

Pagouda ' • 

L.anda-Pozenda . • . 

Sara-Kawa • • 

Boufdé .•. 
Sahoudé . • 
AwaDdje~lo . 
Tchitchao . • 
Dia.mdè·. • 
Défalé • • 
Nia,mlougou . . . .- .. 

, Baga . . . 
l Ya;kia • • • • . . .. .. . . • 

3' 
3' 
3 
2 
2 
2 
:~ 
1 
1 
1 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
1 
l 

73 clas.,es 

6 classe;.; 
2 
4 
3 
2 
2 
l 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 


31 classes 

7 clasi,;es 
3 
6 
1 
3 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
1 
2 
l 
3 

12 
t 
1 

To~ •• 57 classes 
.. 

CERCLE DE MANGO 

Mallg{)-garçq~ . . . . . .' 7 cla~.ses 
l\Iango-filles 5 
Kûumongou 3 
Gando .. 2 
Nagbéni . 1 
Mogou . . 1 
llarkoissi 3 
Kountoiré . . l. 
Takpamba . • . 1 
Kandé-garçolls . • .~ • 5 
Kandé- filles • • . ·2 
Nadoba :' • . ~. . . . 3 

Ataloté . • . . : 3 

Pessidé . 1 2
· '," 

Koutougoq . • . . .. 11> .. 1• 

--4:"":0:-.-c;:-I3J~s,-se-5-.-Tolal . 

CERCLE DE DAPANGO 

Dapango-garçtms ï classes. ...J
Dapango-filles 2 

N akHindi -Est .. 3 

Korlmngou . Io, 3 

Namoudjoga . ~ 3
· · Timbou 2. · · 
Nano . . ; : 3 

,Bidjenga, . . 3l' 

Nakitindi-Ouest . ~ 2 

Nandoga . '; • . .. . 2' 

Borgou . · : ; . 2 


• "Tami . . : .1 . 1 

Nanergou ' . .' . 1 

pognan t
. · .' 
lla,ndouri • • : .' 1· 
Na.taré-TanNltJoùJg~ '. . ! . '" .1 l 

iBo~ . . .. • l'· 
Kurientré · ;.( 1· 
iW§rkembou . · .t 1 


Total . . 40 'classes 


ART. 2. Le présent arrêté ~ra enregistré, publié " 
et oommuni.QUé P!Iltogt où' besoin sga. .:.~

.' Lome, le 28 mars 1958. 

Pour le Ministre du Travail, des Affaires sociales 
et de l'Edu~a;t,ion national~ absent : 

Lç Minutre d.e~'Agriëufiure~~de-l'Eleuage-et 'des 
E(Jux el Forêts; chargé de l'Expédition de,s Affa,ires 

. oourqntcs; 
A. l\bATcm. 

N••ia.Uoa 

p~; r décisions du Ministn' du rrravail de~ Affaires 
Sociales et de l'Educat!Îon .Natiouales : 

N} 7]D[MTAS. du: 
2 avril 1958. ILes personnes dont les noms sui­

vent sonil chargées de donner aux 'apprentis les cou~ 
organisés par le Ministère (du. Travail ~f, def! Mfai,r~ 
Sociales (Ser:viœ d(} la Main-d'«illxre). 

http:Koum�a-garQO.Dt
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M.M. 	 Amegan Benoît, illstlituteur, 

David Albert, instdtuteur,l 

FoliganJean, instibuteur, 

lssaka Abourofou, instituteur; 

Afandomi Gilbert, Géomètre~dessinateul' 

Bonin Jean. ingénieur aux T.P.Sud. 


Les :chargéss de cours percevront une indenmité 
bora.ire de trois cents francs (300 Frs.) payablc 
~ur présentamon, ,par 'la Main-d'œuvre; 'd'un état de 
t&vie:e fait. La pépense sera imputée au budgè't gé­
n,~~l- chapitre ~l - article 5. . 

La présente décision pnmdrll !effet. pOUl' compter 
du ] Cl' février 1958. 

N" 66fDjMIP. du : 

~, 26 mars 1958. - M. Johnson MOÎSt·, moniteur 
erdinaire le'!' ',échelon, précédemment en service. il 

l'EcoleofficieUe d'Agouégan (Anécho),:est affecté 
il l'Ecole officielle de Zslivé (An écho). 

M. Ayih Augustin, mon:itleur journalier: .,précédem­
m,e,nt ~ll 5e.rvice jl l'école officielle de Zalivé (.Ani­
cho), est affectlé à l'Ecole officielle d'Agouéga:n 
(~écÀo). 

La présente décision aura eUe!' pour compter du 
1er avril 1958. ' 1 

N° 72lOf MIP. du: 

:! avril 1958. M. Messan Christophe, précédem­
mmt en sel'vic.e à l'Ecole officielle de Sanoussi 
(Lomé), :est affecné à Momé-Hounkapati (d'Anécho)f' 

L.l 'présente déci.slonauraeffct pour ('ompter du 
le~avril 1958. 

N° 64jDi YlEl\. du: 

~O mars 1958. !\'). Alovor Vincent, t>ituJaiJ."le du 
CEPE., e8t~ngagé pour compiler du 5· mars 1958 
en gualité demollit,~Ul' journalier au salaÎl'e mensuel 

'" 	 de 7.100 franCfi ('le ('.atégorie échell{' A), en rempla­
,»ntent de M. Jibidar Salomon Pierre; pa9s~ d'ms 
le ('adre des instinutcurs-adjoints. 

M. Alovor Vincent estaffc('té à Madjikpéto .(Lomé). 
La dépense ,.est imput!8blc au budget général, exer­

duc 1958.chapHr{: 20, art,icl~ 3, paragraph« Il. 

NJ 67fUjMEN. du : 

27 mars 1958. Mademoiselle 1:3aae Agnès. tit-u­
la,ire du C.E.P.Ki ~stengag('t' pour la période du 25 
mars au 6 juin 1958 inclus, en qualité de monit'lice 
suppléante au salaire mensuelle de 7.100 francs (2,; 
~tégor,ie éch,el1e A) ~t affectée Il Sotouboua (Soko­
dé). ellrempla(:ement d~ .L\'lmeTchabana née, Ayeva, 
RaHatou,' ti~ulaire d'un ~Ollgé de malcl'llité. 

-. • i 

La dépense est imput-ableau budget général, exer~ 
f'Ï('(' 1958. chapitre 20, ;lirtiich~ 3; pa}'agl'aphe 2. 

l'Je> 68jD]MEN. du: 

28 mars 1958. - Madame Fumey née Koukoubor 
Pesee, tit-ulaire du. CEPE., est ;engagée pour compter 
du 'ij mar~ 1958 au 24 mars 1958 inclus, en qualité 
de monitrice suppléant-e de YEnseignement officiel 
au salaire mensuel de 7.10!:;< fran<,s (2e catégorie ~ 
échellt, A). en l'emplacement de Mme Behanzin Re'n€eJ 
malade. 

Mme Fumey Peiace pst a.ffect6e à l'école des i<~toiles. 
La dépense est ~mputable au budget général, ch~­

pitre 20,. article ,3, paragraphe 5 (exercice 1958). 

C. A. P. E. 

]V 69/DfMEN. du: 

28 m.'ll'sI958. Sont· admis définittivement à 
l'examen du certificat d'aptitude pédagogique été,· 
melltair{' 'pour la sessioll 1957, les in5mtuteursadjoint~ 
stagiain's dont. les noms suivent : 

Acolatsl' Charles Kakanou Prosper 

Aghodjau Georges Kangni Julien 

Aholou Paul Kombate Adamou 

Aithllard M:tFhi.a5 Mf'meng Etienne 

A vognon Damase Quadjovi Basile 

Ayivi. Ignace Schndder Ernest 

Birregah Basile Tchédré :Michcl 

Comlan Paul VOVOl' Jcan 

(':yoga Nicolas 


Repri•• d. fo.ctio• 
. 

No 	70/DjMEN du: 
:n murs 1955. - M. AdaulJété Michel, instituteur du 

-tl" classe, directeur {fécole, nOlllmé provisoirement 
direeteul d{' cabinet· 'du Ministre de. l'Instruction 
Publique par décision p0 48/MIP. du 24 févrœr 1958, 
reprend ees fonctions de directeur d'école pourcomp­
tel' du 1er avril 1958. 

Cha.,gta d • ••un 

No 	71/D/MEN. du: 
31 lllars 1958. - Les fonctionnaires et' aS:3imilé:i 

profesS!eurs et chargés ,de cours .au coUege moderne 
dt' Sokodé r;reevl'ont pOUi' le 21." t.rimestre de l'année, 
seolaire 19;)7-58 (janvier-février.mars) des indem­
nités pOUl' les lleures de cours de spécialit<éset pouti 
les heures de suppléall{~cS dont le t-otal hebdomaire 
est fix~ eu regard de leurs hom:,;, eonformémenl- aux 
taux l'hé;; J?3r l'arrère n" 355-50rE. du 2 ma;i 19!?Q. 
et au'\: catoegories désignées d-après: 

Taux instituteur principal :J8heures 
.. ::\I. Chevron Hobert: 4 heur("~ par, Semain~ JI '. 

http:M:tFhi.a5
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To'lixtidjoint ~d'emeignement: 18 heures 
l\:illl~ Pabion Andrée: 6' heures et d~mie par ~­

maine 
M. 	 Madeuf Elie: 3 heures par semaine 


Taux iJ1.~fitulellrS: 18 heures 

M. HeHl Rt"né: 2 heures par semaine. 
Le.s fonctionnaires ;et assimilés professeurs et char­

gésde cours au ,collège technique die Sokodé per­
ce--.;ront ponr Je 2e twimestre dIC l'année scolaire 1957­
58 (janvier-février-mars) des indemnités pour ICf\ 
heures de ,cours de spécialités 'et' pour I·e:} heures de, 
suppléances dont le t'Otal. pour le trimestre e.8t fix~ 
c,n regard de leurs 1Ioms conformément aux ~ux: 
fixé", par rarrêté nO 355-50jE. 'du 2 mai 1950, au.x 
dispositions du paragra.phe 2 'de l',artlicle 4 de l'arrêté 
n') 1~i2-49JE. du 16 fevricr 1949 et aux catégor~es 
désignées ci-après: ' 

Taux adjoint ;d'emeignement: 18 heures 
M. Guyon André: 7 heures pour le trimestre. 

Taux inst'ituteur principal 
M. Chevron Robert: 2 heures pour le trimestre 

Taux ;nstItuteurs 

Mm€' Félix-Naix Léa: 5 beures pour le trimesttr,'l 
M. Daumin Raymond: 7 be,w'es pour; l~ trÎmestlre 
Mme Jolivet Georgette: 4 heures pour le trimestre. 
Ces indemnités sonn payables sur le.vu d'une attc3_ 

tation de travail ~ffectué étahlie IW' les directeurs 
du collège moderne ~t du collège technique de So­
kodé et certWé ~onforme par le directeur de l'en­
~eign;e,ment,' Il .. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Nomination. 

Pal' arrêtés etl décisions du Ministre 'de la Santr Pu-j
hlique:: "" 

N° 1jMSP. du : 
27 janvier 1958. M. Creppy Arthur, médecin 

. jIlfricain principal 1er ,é.chelon, en service à la Poly­
~l,i,niqu~ 	 de Lomé, ~st nommé, pour compter du 15 
~anvie,r. 1958, directeur ,de cabinet du Ministre de 
,~ Santé 	publ,Îque. _ ..__.........._-_.-.. 


Nt:. 2)MSP. édu: 
27 janVÎet; 1958. M. Bande~a Simon: infirm~er 

pl',Î,ncipal de, c1a,s~ (exceptionne,lle en service à l'hôpi­
tal de Tokoin, est nommé, pour compte!' du 15 
danv~r 1958, attaché i).U c~binet du Minbtre de· la 
Sa,n~~ publique. 

N 25jD[MSP. du: 
H mars '1958. - Le médecin africain de 1 ~e .clap5:eJ 

2e échelon, Yébovi Elias, :en service ,à la subdivision 
",anitaire de Klouro. asssm~era les fonctions de médè­
~i,n-chef de oe~te iubdivision pendant l'absence d;"
;docteur PetJÏt 'en congé dans la Métropole. . 

La pré~n te décÛ\ion 'aur:~ #~~t p()1!l' cQtPp!sr. 99
Je gate ile 'départt en 'congé du docteu,r Petit. 

Alfcel.U•• 

i\" 7[DfMSP. du: 
il janvier 1958. Le médecin commandant ~~ 

Poncin Noël, est mis à la dispoS,i1'ion'du mé,dec~n~ 
chef d~ l'hôpital p,e Lomé. 

.\1INISTÈRE DE L'INfORMATION 
ET DE LA PRESSE-: ­

En,.gem.nt 

Pal' décisions du Minjstre de l'InIoJ'lnaHon et de la 
Presse: . 

N° 5[D[l\UNFO. du: 

~8 mars 1958. - Est engagé à l'hôt'el du Ministre 
de PInformation etl de la. Presse, M. Komi Djanikpla'; 
en qualité de manœuvre agricole lau ,salaire mensue' 1 
de ,4.940 francs 1re zone 41" elasse pour compter dù-J 
1er janvier 1958. 

N" 6(D(MINFO.]HADlO. du: 

28 mars 1958. i- M. Abbey Valèl'e est engag~ en 
qualité d~opérateur permanent au .service 'de la Ra.­
diodiffusion avec un traitement mensuel de 7.1O{~ 
frane r, - 20 t'atégorie, échelle A, imput'able :au bud-' 
get 'général, chapinre 22, article 3. 

I.fi présente décision 'aura effet, pour compter du 
leI: janvier 1958. 

ACTES CONJOINTS DU H.\UT-COMMISSARIAT 


DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 


ET DU GOUVERNEMENT DE LA ~EPUBLIQUE 


DU TOGO 


Nomlilation • 	 ,.\ ­
Pal' arrêtés conjoini's du Haut·Commlssaire de la 

République França!,se au Togo et du Premi,er M~nist1ri§ 
du Gouvernement de la République du Togo: 

N° l1[HC/PM. du: 
2:2 'mars '1958. ,Est ;ell demeure rapporté en 00 qU\ 

coneerne M. Pierret Ala.in, administ,rateur adjoint 
de la F.O.M. l'arrêté conjoint n~ 9-58/HC/PM. du 
8 mars 1958. 

M. Pierret Alain, adminisnrateur adjoint, 3e échiel0,n; 
de la 'France d'outœ-mer. de :refiour de congé, et 
arrivé à 'Lomé le 13 mars 1958, est nommé c~f .~ 
Ja subdivision d~ Lama-Kara; :en remplacement de 
1\1 Berny Michel appelé li d'autres fonettions. 

,M. Remy Michel, administrateur adjoint, 2e échd~ • 
Ion; de la Fran~ d'outre-mer, en service à Lama,­
Kara, est nommé chef p.j. de la subdivision adm~~ 
nistratJÏvc de Niamtougou, pt'ndant la 'durée de l'in-: 
disponibilité de M. Sarrat! Henri,ti.tulail'e du pos.t~. 
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N° 10[HC[PM.du: 
22 mars 1958. :- M. Laffitte René, administratcul' 

en che:f, 3e ~chelon, de la France d'outre-mer, rentré 
de . l'hôpi1;al d'Abidjan, par avion le jeudi 14 m~s 
1958, reprend les fonctions de commapdant du cercle 
d'An4Scho dont il ~st fitul,aire. 

N) 12[HC[PM. du: 

26 mars 1958. - M. Huma~n Jacques; administra,­
teur adjoint, 1er ~helon, dë a France â'outre-mer, 
nouveUement désigné pour #'Crvir au Togo et arrivé 
à Lomé le 9 mars 1958, est nommé adjoint au com­
mandant du cercle pu centre. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Tableau d'avaRecale.' 

CoRPS DES ,ADMINISTRATEURS DELA FRANCE 

, D'OUTRE-MER 

Tableau d'avancement établi par ordre de mérite 
(annre 1958) 

.. .. .. .. .. . .... "." .. .. .. .. .. . ,. .. 
20 Au grade 'd'administrateur en chefJ 1er éche,lon. 

1. Paillère (Michel), 1er janvier 1958. 

18. Cornevin (Robert), 1er janvier 1958. 
.. .. .. .. . . . .. .. .. . . .. .. ..~ 

St< Au grade !d'administfa~eurJ 1er échelon. 
.. " .. * .. .. .. .. .. 

1er9. 	 Chreminault (Robert), janvier 1958. 
... .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. 

53. Massiot 	 (Michel),. l~r floût 1958 . 
" .. " .. .. .. . .. .. .. .. .. .. ..~ 

Par décret en date du 21 février 1958, sont promus, 
pOUt compter des ,dates indiquées ci-après, tant au 
point de vue pe la solde que de l'ancienneté, les ad­

_ ministrateurs de la France d'outre-mer dont les noms 
s~V"ent : 

.. .. " .. fi .. .. • .. • .. .. .. 

20 Au grade fd',administrateuren chef, 1er échetOll. 

Paillère (Michel), 1er jànvier 1958. 


.. .. . .. .. .. .. .. .. .. . . . 

ComevÏ.n (Roh:ert), l~l'ianvier 1958. 


.. .. « .. .. .. .. .. .. .. .. ,. .. .. 

30 Augl',4fh: Id'4dmin,stra,~eur, l~r échelon. 
4'" .. .. .. .. .. .. .. ~ .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..-' 

1erCheminault (Rorbert), janvier 1958. 
JI> .. .. 

MassÎot (Michel), 1er /loût 1958. 
.. .. .. .. .. .. 

. .. 
Situali•• adm'aislrati... 

Par 8rrèté du Ministre de la France d'outre-mcr 
en daftl.~ du 27 janvier 1958, les fonctiollnair·es de 
l'enseignement métropolitain détachés auprès du dé­
partement de la France d'outre-mer dont les noms 
9uivent: sont classés pendant leur détachement, pour. 
compter des dates Ci-dessous indiquées, et rangés,' 
compter des mêmes dates, aux grades, cIasEiCs ou, 
échdon5 ci-afrès désignés dans les corps suivants du 
cadre généra' de "enseignement et de la jeunesse de 
la Franc(' d'outre-mer: 

,. " .. . '. .. .. 
II. - ENSEIGNEMENT DU SECOND. DEGRE 

Professeurs c"ertifiés pu ficenê~és .• 
"" .... lM 	 ,.. ~t AI 4].. . . .. .. .. .. .. .. .." . . .. . 

Mlle. Charrière (Gisèle), 1er ;octobre 1956, :le éche­
lon, Togo. 

-. .. .. .. .. .. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE 


AU TOGO 


En,age.cnt 

Par décisions du ,Haut Commissaire de la Hépubli­
que française au ;Togo : 

No 73JD,PE du: 
20 mars 1958. - Mademoiselle Waklatsi HOs~lille, 

engagée à titre' d'essai pour une période de' trois 
mois.à compter du 15 mai 1957; par 9écisÎon nO 1oo[ 
D[PE. du 10 mai 1957, est définiâvement engagée 
pour compter du 16 juillet 1957. 

Mademoiselle Waklatsi Rosaline ~st d~,sée à la 2~ 
catégorie échelle A. 

Nj ·79/J)/PE du : 

l~r avril 1958. - M. CedIlon Henri, ingénieur d~ 
'. ~~ classe des 'ravaux météorologiques 'de la Fr~ce 
d'outre~mer est! nommé adjoint au che:f du serv,icq 
météorologique et chargé de l'intérim de ce dernier 
pendant la durée de son congé administratü. 

1reM. Dauhy André, ipgénieur adjoint de classe 
des travaux météorologiques de la France 'd'outre-mer. 
est nommé chef de la station météorologique princi­
pale de Lomé-aérodrome, ~n. remp~ace~nt d~ M: 
Cecillon. 
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M. Duparc Emile; ,ingénieur ad~oint de lN' classe 
des tra,vaux m~téorologiques de laF ranCe d'outre-mer, 
,adjoint au cbe:f ~e la station prinripAle de Lomé-aé­
rodrome; est nommé chd de la settion prévision de 
la,di~ station. 

lad.lDaitt 

Ni) 78fDfPE du : 
27 mars 1958. ;- M. Pagalli Philippe; administra.­

!éur ~n cbef .3e, échelon, de la France d'out.re-mer, 
chef du serviC!e du contrôle dou.anier èt du commerce 
extérieurjl nommé cumulativement avec ses fonctions 
8ctaèlkls, chef pa,r ~ntér:im de la section d'aide éco­
nomique ct financière du Haut-Commissru'iat el 01'­

d~nnatcur-de.'légue~ du budget ~IDES - section .gé­
nerralc,-,aura drOit; pour ~a pénode ~l1ant du 1e r Jan­
vier au 28 février 1958, à une indenmité p~ur sujé­

~ ,tions particulières fixée fi 83.200 francs CFA l'an. 

..- _ .... _­0 

SlTUATION DANS L'ANCIENNE 

HIÉRARCHIE •
NOM ET PRÉNOMS 


1­ ._--~._--

iRSM, 

. . . . . . . . . . . . . 

Ajav,on Robert médecin 2e classe 1.5.52 

'\f,' . . . . . 

. . 
Kpostra 

. . 
-

Gerson médecin 3~ clasSe 1.1.57 

.. . . . . . . . . . : ~ 

.. . - .--­ - - -­ ....• 

\ 

~.' . . 

: 

: 

Lie pr~llt arrêté prendra effet tant au point de 
':vue solde gu'ancienneté ,à l'ompte,r des dates ci-des­
sus indiquées. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Etude de Maître VIALI~, avocat-défenllCuf' à Lomé 

A VlS DE PERTE 

Avis est donné au public; conformément à l'artic~e 
99 du décret' du 24 juillet 1906, que la 'Copie du 
Titre foncier 110 421 du Territoire du 1Qgn est adit'i'. 

Pour dellxz·ème insertion 

'<II* 
Avis est donné que la copie du Tiu-c l'onde!' 110 

2272 du Territoir~ du Tvgo appartenant à Ignace 
Nouglozé, a été perdue. 

Pmlr deuxième inserfiqn. 

La dépense est ~mputable au budget de l'Etat; 
chapitre 41-95. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A.O.F 

Pal' arrêté du ,Haut-Commissaire de l~ République 
française, gOUV.eFneur général de l'AOF en date du 
10 mar'! 1958: 

Les médecins et pharmacÎlens du cad~ supérieur 
de l'assistance médicale de l'AOF sont reclassés ~ux 
grades, échelons et dates ci-dessous indiqués confor­
mément aux dispositioll" de l'arrêté 11.804jSET du 
23 décembre 1957 : 

-- . -

RECLASSEMENT DE LA NOUVELLE HIÉRARCHIE D~8IfYa-

tiens, 
GRADE ÉCHELON DATE 

! A, C. RSM 
: 1 1 

1 j
1 

. . . . , .1 i 
! ! 

1er 1.7.57. 15 a2ml~decin 
1. 2~ 1.7.57. 1 néant i 

.: 

.1 

·· 
,. · 

. : 

. . 

. .. 
, 

. . 
. . 

. 
; 

. .i 
! 
: 

·1
1 

, mtdlcin adjDint , 4e
• À 1.7.57. ! 6 l'Q 1 

: . . . 
. . . . 

.. ; · . . . . . . . , 

• .1· " 
. ; . ; 

_... .. _ _~-_. .. _~ 
~_ ~v ... .. 

DOMAINES 


Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du Territoire du Tl'go 

Toute. pOl'so .. n •• Int...........", .dMi.o•• 'o..mor 
oppoaitl.ft il la pr'.ente Imm.trleulatlon, t. m.lna du 
con.orvatou...ou••ign', dan. 1. de'ai". trola mola" c.",p~ 
ter de l'.fflchage du p .. èsen. avis, qui .ur. Ii.u Inc.......... 
ma•• an l'.udltoil'e de la .luoUce CIe Paix' C. E. "'At.lep.mé, 
••....cho. L.ma~Kal'a, du Tribun.' Clvll4le Lomt. 

Suivant réquisHioll, nO 3243, déposée le 8 févriCl' 
1!I58, le sieur Joseph K'.)kollvÎ 1\Iessan, né à Grand­
Popo, vers 1923, profession de, TraniSporteur, ùe­
meurant et domicilié à L'omé, majeur non interdit, 
jouissant de seSdI'GitS dvil~ sekm son statut person­
nel indigène et optanl pmu' la législation frallçaÏ'i';,e, 
ainsi qu'il le déclare expressément, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo d'un im­
meuble urbain, non bâti, üonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier t d'un~ 
eonlenancc tolal~ de 2, as 58 cas; s.itu~ à Lomé; 
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quartier 11" 10, œrde de Lmnê et borné a;1\ fwn'Ù 
par la :Vüie ferrée Lomé-Anécho, à l'est par leS: 
hlériliers Thimothy AnUwl1y Agbetsiafa. au sud et à 
l'ouest par Joscph Kokouvi :\Iessan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartienl el 
n'est, à s.a ponnaissanœ, ,grevé d'aucuus droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivan,t réquisition, no 32H, déposée le 1() février 
1B58, le :sieur Agbojan L. P. Labilë, né à Porto­
Ségouro le 5 octûbre 1924, profes<;ion de géomHl~e 
et agent d'affaires, demeurant el domicilié à Lomé, 
5, rue Guillaume, mandataire du sieUl' Mathias J\Ien­
jouissant de ses dr,oits civis sdo,n son statut person­
san Tomegah, infirmier à Lome, majeur non interdi,t 
jouissant de selS droits civils selon oon statut pel'son­
nel indigène el' optant pour la législation françaÎ<;e, 
en vertu d'une procurath:m en date à Lomé du '4 
wril 1957, demande l'immatriculation au Livre fon­

\,..çier du Togo d'un immeuble urbain, non bâti, 0011­

sÎstant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenancetoLale de 13 as 28 cas; 
mtué à Lomé-Tokoin, cercle de Lamé et OO1';né au 
nord et à l'est par Evédji Sagbadjélou, au sud el à 
l'ouesL par des rues en prvjet. ' 

Il déclare que ledit immeuble appartient au man­
dant d' n',est, il. sa connaissance. grevé d'aucuns 
droits ou charges r('els, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui:siüon, no :3215, déposée le 10 février 
1958, le sieW Aboubakari Dongo Ibrahim, né en 
1926, profesSIOn de commerçant, demeurant et do­
micilié à Lomé, majeur non interdit jouissant dcSes 
droits civils selon son statut personnel indigèile et 
opt.ant pour la législation française, ainsÎ qu'il le déclare; 
expressément acquéreur, demande l'immatriculati.on 
au Livre foncier du Togo, d'uin immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la [orme 

(' ,d'un polygone irrégulier, complanté en partie de 
\::; caféiers, d'une conLenance totale d,,~ 60 as 33 cas, 

situë à P,alimé,. cercle de l(> loulo, connu S'ous le nom 
de l'IQuLe de; Tové et borné au nord c~ au, su(d par 
Stephan Apéli, à l'est par Augus;t;in d'Almeida et 
Sté[lhan Apéli et à l'ouest par la route Lomé-PaUmé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appal'lient et 
n'est, à sa, -.oonnai5jSanœ, grevé d'aucuns droits ou 
char:ges réels, .actuels ou éventuqls. 

Suivant réquisition, nO 3246, déposée le 12 février 
1958, le sieur. Félix Ayikoé Sittie, né à Alnéch·:j ~n 
1904, profession de géomètre-de5sinatelir, d..!meurant 
et domicilié à Kpota, mandataire du sieur Kokodoko 
Amadoté, charpentier à Anécha en vertu d'une pro­
cm'.ation spéciale dûment signée et légalisée à Anéchi), 
le 29 novembre t 957, majeur non interdit jouissant 

~ 	 de ses droi~ civils sebn son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du T'O,go d'un 

f 	immeuble urbain; non bâli,. consistant en un Lerrain 
,: 	 "'yant la f'Orme d'un- quadrilatère irrégulier, d'uner œnten!!,nœ 'totak Ù~ 30 as 98 cas, ~itu:é à Anéého-

J 

Adjidogan, cercle d'Anécho, connu sous le llŒll de 
Amadotékondji et borné ail 'nord par Kuévidjin d 
André Pédanoll (Douane Lomé), au sud par les 
héritiers Kpakpo Amadoté, à l'est par les ,}Iérili<ers 

• 	Tychus Lawson et à l'ouest par les hérilicrs Dmnini­
(lue Kouévidjin. 

Il déclare que ledit immeuble appartienl nu IlUl1­

danL et n'est, à sa connaissance,gt'evé rl.'nucuns 
droits on . charges réels, actuels nu éventuf'h. 

Suivant réquisition, no 32H, déposée le 11 f.Jvrict· 
1958, le sieur Dentè Aya, né à Badou-LHimé ycrs 
1872, profession de ,cultivateur, dell1<:urant ct domi­
cili.:> à Bad'On, majeur n:)11 interdit jouissant dcses 
droits civils selon son' statuL pE't'somwl indigène et 
optant pour la l{igislation française, ainsi f[\.l'il le 
déclare expressément, demande l'immatriculaLion au 
Livre f'Oncier du Togo d'un immeuble urbain, bâti, 
consisLallt en un terrain ayant la forme d'un polyglme 
irrégulier, d'une conlenance toLale (12 15 as 56 CfI.S, 

situé à Badou (Litimé), cercle d'Alakpml1l\, CDIUlIJ 

S'DUS le nom de Badou et bOI~llé au nord pal' Oeiltè 
Aya, à l'est par la rue du dispemmire, au !Sud pa'r 
Ernest Evegna et à l'ouest par Okla GbenakDu. 

Il déclare que ledit immeuble lui apparlienL et 
n'est, à sa c'Ûnnaissanoe, grevé d'aucuns ({raits 'lU 

charges r~~els, actuel,;; >ou éventuels. 

SuivanL réquisition, no 3218, déposée le 1 g févriet' 
1958, .le sieur Zékpa Samuel, né à Assoukopé eU 
1908, profession d'agent sanitaire, demeurant et do­
micilié à Lomé, 20, rue de l'espérance, majeur non 
interdit jouÎlSsant de ses drélils civils selon son statut 
personnel indigène eLoplanL pour la législal10n fI'an­
çaise, demanùe l'immatriculati'Ûll au Livre fonck~r 
du Togo d'un immeuble urbain, non bâti; consistant 
en un Lerrain ayant la f'Ûrme d'un quu'drilatèl"ie 
irrégulier, d'une conœnanœ totale de ~ "S 00 ca; 
situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé. et borné au 
nord par Almkpo Nic'Olas, au sud par Todo Kloutsè,! 
à l'est par'une rue prOjetée et à l'oues;t par Adjallé 
Jacob. 

Il déclare que ledit immeuWe lui appartient et 
n'est, à sa connaiilSanœ, grevé d'aucuns droits ou, 
charges rœls, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3249, déposée le 1 S février 
1958,' le lSieur Seth Kofi E. HarUey, né à Lomé, le 
24 août 1928, professi'Ün d'employé de commerce 
à la Cie F AO., demeurant et domicilié à Lomé,' 
majeur non interdit jouissant de ses droils civils 
selon son~tatut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'imm.atriculat1on au 
Livre foncier du Togo d'un immeuble, urbain, non 
bâti, consistant en un' terrain ayant la forme d'uu 
quadrilatère irrégulier, d'une contenanœ totale de 5 
.as50 .cas, situé à L'Orné, cercle~de Lomé, connu Sous 
le nom de Ny'ék,!)nakpoé et borné à l'est, .!iu sud et 
à l'ouest par de<; héritier,,, Octaviano Olympio et an 
nor? paT rue Okiki Aguiar pt:o!Qng~. 
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Il décl,are que ledit immeuble lui appal"tL>ul el 
n'est, à sa .connai5iSance, ,grevé d'auculls droits 0)J 

charges rt''els, ,actuels Olt év,entu21s. 

Suivanl r-:quisi'lion, llO 3250, déposée le 18 fénlcr 
1H58, le sieur B. T. Dovi, né à Lomé iœrs 191 H. 
profession d'agent d'affaires el géomètre, d~mellrant 
et domicilié à Lomé, mandataire de la dame Cécilia 
Danikev, suh'ant proturatbn en dale du 18 dnil 
1957, r~ajeUl,\{, non interdite j')uîssant de S2S droU~ 
civils selon son statut personnel, indigène cl optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au 'Livre foncier du Togo d'un immeublKa urbain, 
non bâti. consistanl en un terrain ayant la forme (l'un 
quadrilatère Î1Tégulier, d'unç con'tenantx> totale de 
10 aS 99 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé, COll,l1U 

sous le nom de Nyiékouakpoé el borné à l'est et à. 
l'lOUest par les héritiers Octaviano Olympio, au sud 
par KodjQ Akligo el ail nord par la rue DoM l\Iensah 
prolQng(~e. 

n déclare que ledit immeuMe appart<lent à la man­
dante en n'~st, il sa connaissance; grevé d'aucun:, 
droits OH charges r-éela, actuels nu éventuf'ls, 

Suivant réquisition, IlU 3251, déposée lie 1t! févriel' 
1958, le sieur Joseph Gonua, ne à N uadja en 1H20. 
profession de chef d'équipe au CFT. Voie, demeurant 
el domicilié à Xoépé, majeur no,n interdil jouilSsant 
de ses dr(;i!5 civils sebn s')n ,;tatut persount'l indigène 
et optant pour ta législathm françaisie, demande 
l'immatriculation aH LhTe ftmcier du Toga tlun 
immeuble urbain, non bâli, consistant en un Lerrain 
ayant hl forme d'un quadrilatère irrégulier, d'un~ 
<-"Ontellanœ totale de 6 as 22 cas, situé à Lomé, 
cercle de L'Orné, COllnu sous le nom de Nyékonakpoé 
el borné à l'ouest par Kaké Aho et Tf. 263, .Ii l'est 
par rne .en projet, an sud par la rue 'Dolé Mensilh 
prolongée el al! nord p~H' les héritiers Odavianr) 
Olympio. ~ 

n d-éclart: que ledil immeuble lui apparHenl cl 
n'est, à sa connaissunœ, grev~ d'aucuns. droits !lU 

cbarJ~es r-éels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisHiŒI. li" B252, déposé!: le 1t! fé\Tier 
1!158. le si'eur Armand Me1l!sah, né à Cotonou, le 
H jativier 1927,' professi'>u de propriélaire, demeurant 
el dmnjcili(:~ à Lomé, majeur' non intel'dit jouissanl 
de '>'eS dr'üÎl!'\ d\'its selon Son slalut personnel indigèlw 
et .optant pour la législ'lli<}ll rral1(:ai<:>e. ùemande l'irll­
ufalriculaLioll. au Livre IOlu:Îler du Tog{) d'un immeu­
ble urhain, non bâti, cOll'si'itanl en un terrain ayanl b 
forme d'UB <jlladl'Îlatèrtè il'régulier~ d'une eonten3.nêé' 
tvlaie de ;) as \-)8 CHS, situé à Lomé, icerde de Lomé, 
connu .sous le nom de Nyékonakpoé. et horné à 
l'est par Ja rue l\lgl' CtS!IDII, au'nord par la rue 
Dot<: '\Iensah, à l'O\l>ê,( el HlI sud 'par hérilicJ'1S 
Octaviano Olympi·o. 

11 déclare que ledil immeuble luiapparlienL el 
n'est~ à "a ,connaissance, grevé d'aucuns droits 'JU 

charges r{iels, actuels ou (>ventu"ls, 

SuivanL n'qubilion, no 32:i3, déposée le 18 février 
1938, le sieur Armand Hodji C. Péd3illOU,né à 
LOlll~, le 27 aolÎl 1932, pr'ofession de propriétaire, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissanl de ses droits civils s.don son statut person­
nel indigène el optant pOlir la législation fJ'ançai.se, 
demande l'immatriculation au Livre Concier nu Tog,') 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en UH 

terrain ayant la fûrme d'un (IUadriIatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 10 as ,13 ca;.;". situé il 

. Lomé-Nyékonakpoé, cercle de Lomé, connu sous le 
nom de Nyékonakpt>é el borné à l'est, li l'oue"r!Cl 
au ·sud par les héritiers Octaviaoo Olympio et au 
nül'Ù par la rue Okiki Aglliar prolong-L'C, 

Il declare que ledit immeu41e lui appartient el 

n'est,. à 'Sa connaissance, grevé d'aucuns drtlits ou 

charges réels. acluels ou éventuels, 


2

Suivant réquisirtion, no 3251, déposée le 1~ [é\Tiet. 
1958, 10 le sie1ll' Nicolas Gbadegbégnoll, né à Lomé,.......,I 
profession de moniteur de l'enseignement, ,demeuranl 
et domicilié à Lomé, majeur non interdit Jouissant.. 
de ses droits eivils selon Son statut pers'onn':'] indîgèlw 
et optant pour.la législation française, agi~sant en son 
nom el au compte de ses frères et sœlll's : à savoir: . 

0 Fidélia Ahla,,"o:t (~hadégbégnon à Lomé, 3° ~Iar­
guerite Gbadéghéj?;non il (;hana, 4° Donyeameto Gba­
rlégbégnon à Bap;uida, ;'if) Dakonetsi Gbadéj?;bégn.ol1 il 
Baguida,. 60 Odilia Mana Gbadégbép;'11011 à Baj?;uidcl 
et 70 Ferdin.B;I1d Eklu Agao Ghadégbégnon, chauffeul' 
à Lomé, demande l'immatriculation au Livre f.onCÎel' 
du Togo d'un immeuble urba,in, bâii, Gon'ii,stllnl 
eu un terraiu ayant la forme d'lin quad'dlal:èl'c 
îrréglllier~ d'lIIlt' cOlltenao<X' totale df' 1 a 2i cas,' 
silut> à Lomé, ccr'cle de Lomé, cmù1U S;OUÔ .I.e :nom: 
de Lomé el borné au '1l')rd par le T. (502,' à l'est par. 
les h{>rilicrs Afolè, ail 'md par' la l'UC du !Dahomey et 
à l'ouest par la ,'Ile de l'Eglise, 

Il déclare (lue ledit immeuble apparlient à h -. 
collectivité GlJadégMgnou el n'es!., à sa connaissance, ) 
gl'evé d'auclills (koih t)U char:.,llt's réels, actueis ;lll 

{'venlucls. 

SUiVRllt J'ÙlllÎsilioll, Il'' :·t2,");}, dépûsée le 20 f';vriel' 

IH.ï8, le sieur \'kodèmt' Apetchor, né à Agnmé Yuh, 

ven; 1924, professbn d'achelem' dt' pr'odllits, demeu­

,'anl et domieili{> à Palimé Sam-Kolldji, mHjeur non 

interdit jouissHnl de ses dr'oÎls ciyils ~lon Sdn s!alllL 

personnel indigène et optanl pour la législation fran­

çaise, demande l'immatl'iclIlalionulI Liyre fOllCÎICl' 


du Togo d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 

un lel'I'ain ayan! la forme d'un polygone irt'ügulier, 

d'une contenance totale tif' Il as Of) ca:;" ..HUD à 

Palim{> Sam-Ko!ldii, cercle de Kl'Ûuto et borné au 

!lord par T:H1dji, à l'est par' une J'ue en projet, [tu 

sud par la famille (iuidiguidi el à ,l'ouest par 'la 

famille Guidiguidi el Yao 'Chl'jsbphe Mensah, 


Il déclare que ledil immeuble lui appartienl el 

n'est, à sa ~llnalssanœ, grevé d"aucuns dt'nits ou 

charges réels, actuels ou éventupls. 
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Suivant l'équisiliou, nv :1256, déposée le 20 févric)' 
1958, le sieur Hubert Kodjo AltiLs'ogl>é, né à Kp{>h~ 
Tsiko vers 1930, profeEslon de commis an, T.P.C. 
Atakpam~, demeuranf et rkmlicilié à Alakpamé, m:l­
jeur non ,interdit Jouissant de seS droits civils selon 
sonsla1ul personnel indigène e opla:!t p HU' la l'~gis­
lation française, demande l'immatriculation ~lU Livre 
foncier du Togo d'un immeuble urhain, non büti, 
consistant en un terrain ny:Hlt la forme d'uu {IUadl"Î­
latère irrégulier, d'une c{)nten~lnc{, tollll~ del 11S (),) 

cas. ~silné à Lomé-Tokoin, cet'cIe de Lomé et borné 
au nord. par D~Llis Attaley, à l'est par une î'ue 
projetée,a,u sud et à l'ouest par la collecLivité DadzÎ:'. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa ,connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no iJ257, déposée le 21 fé\TÎer
-rJ?58, le sieur Emile Doh Adzoi, né à Kpélé Aghanou,' 

{l,ers 1900, proIession de planteur, demeur,ant ct 
domicilié à Kpélé Agbllnon, majeur non interdit JOllis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de~ 
mande l'immatriculation an Livre foncier du Tog) 
d'un imm~uhle ruralA , ;lIOn bâti, consistant Cil un 
terra,in ayant la forme d'un polygone irrégnliej', 
complanté de cucêloyel"S, d'une ~ntenance tolaL~ de 
3 has 75 as 84 cas, situé à Kpélé-Agbanon, cercle 
de Kloutso," connu sous le nom de 1odoHlté ~t 
borné au :nord [lar la rivière T{)tncssitoé, à l'est :par 
Amétowofia Doh, au sud par Adj·oï, Kouami Tsogbé 
et Somenou Eklou et à l"ouest par Edoh Awlessi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à, sa .connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels OH éventuels. 

Suivant réquisi'tion, no 3258,' cjépo'iée le 21 févrÏt:r 
; 	 1958, le sieur Emile, Adjoï Doh, né à Kpélé Agba,n'Jn, 
t 	 1~0, profes':iion de plantenr, demeurant et domicilié 
;~ :(pélé Agbanon, majeur non intel'dit jouissant de 
~ 	 ses dmits civils selon son stalut personnel indigène et 
, 	 optant pour la législation française, demande l'im­

matricu�ation au Livre foncier du Togo d'un immeu­
ble urbain, Hon bàli, consistanL eH un terrain ayant la 
forme 'd'un quadrilatère irt-cgulier, d'une contenance 
totale de l2 ~as 24 caSt situé à Palimé-vil\~ cerçle 
de Kloutû. ponnn .sous le nom de .Afakvamékondii et 
borné a.u nord ,Dar une t,Uè en 1D1'0iet. à l'est.. au 
6U<l et à l'ouest DJU' Adomoh Gérard. 

Il déclare que ledit imme:uble lui appartient et 
n'est,' à sa .connaissanœ, grevé d'aucuns dplits ou 
charges réels; actuela ou éventue_ls. 

Suivant réquisition, nO 3259, déposée le ;1 mars 
1958, le sieur Phillipe Dossavi, né à Anécho le 23 
novembre 1922, prof~sion d'agent d'affaires et géo­
mètre, demeurant et domicilié à Anéclto-Adjidogan, 
mandataire du -sieur Louis Agbékpono instituteur; 
suivant procuration en date à Anécho du 3 septembre 
l !J53t majeur non interdit jouissallt de ses ~oils 

civil selon s(}n statut pers)I)l1cl indigène d op~a!ll. 
pOlir la législation fran~'aise, demande l'Îmm:1tricu­
làtion an Livre fi.mCÎer du Togo, ~l'Ull immeuble 
urbain, bâti, consistant en un tcn-aill ~yalll ln romH~ 
d'un quadrilatère irrégulier, pOl·tanl des constructions 
en dur, d'une contenlluee htalc d~ 4 as 05 ens situé 
à Anécho,' cercle d'Anécho, connn sous le nom de 
Djamadji et born,s à l'est ct au nont par de l"uelle;s, 
au sud par Aboki Augustin et à l'nucst pa!' la famille 
Créppy. 

Il déclare que ledit imllleuble lui ap'pat'tÎènt et 
n'est. à sll_connai~ancf', grevé d'aucuns droits 0'V 
charges réels, acluels ml é\'entul'ls. 

Suivant réquisition, Ir' :52t)O, dép.)sée le il mars 
19~, le sieltr LéopolLo K. Azata d'AlmeHa, né à 
Palimé le 21 mai 1923, profession d'employé de. 
commerce, detneurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdit jouissant (~ ses droits civils selon SDn 
statnl personnel ·iüdigène et optanf ponr LI l{'gisla­
Hon française, demande l'immatriculation ;m Livl'C 
foncier du Togo d'un immeuble urbain, lh)Jl kHi, 
consistant en un terrain ayant la furme d'Ull r~ua­
drilatère irrégulier, d'une contcnanCé' totab de () as 
25 cas, situé à Lomé-Tokoin, cercIe de Lomé, t'Dnnu 
sous le nom de Takoin et bQr'ne à l'est d aH nord 
par Evédji A. Saghadjélou, nu sud el à l'I)UC:S~ 
par 	de rues projetées. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, à sa connaissance, gr~vé d'aucuns dl'Oits ou 
charges réels, .actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 3261, déposée le :) mars 
1958, le sieur Alola Yaw0-Fori Philippe, ll'~ à Tomé­
goc vens 1924, profession d'acheteur de produits. 
demeurant et domicilié à Tomégbé-Litimé, majeur 
non interdi'l jouissant de ses droits civils selon son 
stautut personnel indigène .et optant pour la légi.;;la.­
tion française, demande l'immatriculati.on au Livl"c 
f(Jnder du Togo d'un immeuble urhain, bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale dè 5 as 56 cas, 
situé à Lomé-Nyékonakpoé, cercle de LOUlJ, connu 
sous le nom de Nyékànakpoé et borné au nord par 
la, rue Doté Mensah, allsud, à l'ouest et à l'est par 
Prescilla de l\Iédeiros. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appal'ticnt et 
n'est, à sa .connaissance, gr~evé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels OH é\'entuels. 

Suivant réquisioll, na 3263, déposée le (i mal'S 
1958, le sieHr Amég~ K. Stanyslas, né à Lomé vers 
1917, profession de commerçant particulier, dt',m::,u­
rant et domicilié à Lomé, 10, rue Aisace-Lora(ne, 
majeur non interdit jouissant de SêS droits civils selon 
son sta;tut personnel indigène et optant pour 'la 
législation française, demellde l'immatriculation au 
Livre foncier du T,ogo d'un imme,uble urbain, bâti,' 
consist~nt en un terrain ayant la forme d'un quad:ri­
Ja.tère irrégulier, d'üne oon~nance totale de 3 as 12 

.. 
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cas, situ':' à Lomé-Nyékonakpoé, cercle dc L:1mé, 
connu sous le nom de ?\y"konakpoé el horn{> à 
l'ouesl, atl ui)rd et au sud p'II' Aho Kakè} el il re51 
PU,I' une rue en projet. j 

Il déclal'c que ledit immeulJle lui appadL'nt el. 
n'est, à sa connaissanœ,gl',cvé d'aucuns droits ou 
charges r{>eh" acluels ou éventuels, 

Sl1ivani r~quisilion, n(' 3264, dépos~e le 7 maL'S 

1058, le sieur Gh':;kpo Thé Jphile, né à Zagnanad') 
vers 1912, profession d'agent de police, demeurant 
et domicilié à Lomé, maj,eur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut pel'sonne} indigènf' 
et optant pour Ja législatiŒl frallçai<;e, demande 
l'immalriculation ;111 Livre rmH~ler du Tog,) d'un im­
meuble urbain"nou b:\li, consistant en un tel'rain 
ayanl Ir! forme d'un quadl'ilatèrc irrégulier, d"~ue 
l'Oll(,t:n.'llln' totak tk 4 R:., 80 cas, situé il Lomé, 
cel'cle de Lom('. ,connu S'JUS le nom de Tokain ct 
borné au nDrd 'par J.)seph Yawo' TT, 3159, à l'est 
par Attaley Denis, au sud par la eollectivité Dadzie­
,et à l'ouest par une rue l'Il prDJ~t. r 

Il déclare que ledit iml1l'euble lui appartient d 
D'est, à sa connaissance, grev-é d'aucuns droits 'JU 
charges rt"els, actuels 011 éventuels, 

Suivant réquisition, no ;j2G5; déposée le ï llHll'S 

1958; le sieur Attaley Denis,' né à Ouidah veN! 1924, 
pl"l()fes'sÎ{ln d(' charcutier, demeurant et domicilh" à 
Lmné, majem' non inlerdH: j(lllissant de ses droi.ls 
<'Îvils selon son statut personnel indigène ",1 optant 
pour la législali'cm française, demande l'immatricula­
tion au Livre f.oncier du Togo d'un immeuble m'bain; 
non bâti; C on5istant en un terrain ayant la fOl'me d'un 
polygone irrégullier, d'unc contenance totale de 6 as 
11 cas, situé à Lomé-Tokoin; cerde de Lomé, connll 
sous le nom de Tokoin et borné au nord par Joseph 
Yawo, à l'est par ulle me en projet, au ~"ud par 
Hubert Kodji) Atlitsogbé e! il l'ouest par Ghékpo 
Théophile, 

Il d;ldlilT que blit illlmeuble lui appm1ienl d 
'n'est, à sa eonnaissane-e, gr("Y,~ d'allC!lnS droits 'lU 

chal'ges réels, acluels ou éventuel'.), 

Suivant l'''quisi 1iOll, Il'' :~:Wli, dl'pOS('c le ï 111;11'5 

1t!5o, le skllr (;lX'kpo Thédphile, né' à ZagllHllado VCI'''; 

1912, p,'ofession (i'agent cle poli{X', dt'lllt' li ntIl1 ('1 
domicilié à LOlllP, majeur nUl! interdit, j'ollissanl de 
ses droits eivHs sdon son 'itatul personnel ÎlHligènt· 
et (lptanl pOUl' la l{>gislaliml Jhm<;ai'i-e, demilnde l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo d'un im­
meuble urbain, non hâti, eonsif>tant en un lernl.Îll 
ayanl la forme d'III! ([lIadl'ilatère irr{'gulier, (hmt: 
conlenallee tolale de :l :IS .")ï cas, situf à I.omé­
Nyékonakpoé et hOl'llé. au nonl pal' la rue DOSSOIl 

Anippah, à l'esL par Fricüh Cosmas, au >S!Hf pal' 
Kossiwoa Blewollssi el à J'ouest pal' Adekalllhi Fer­
dinand, 

Il déclare que lediL immeuble lui appm1ienl el 
n'est,- .~ sa ,connaissanœ, gl'ev~ d'aucuns dl'nits ou 
charges l'~eJs, actuel'! ou éventuels. 

Suivant n?quisitioll, H" 3267, déposée le 8' ll1aL'5 

1938, le sieur Moïse Adjaklo, mS à Ablo~mogo, pro­
fession d'acheteur de prJduiLs, demeurant et domicilié 
à Ahlo-Illog,o (Togo), majelll' non interdit j ouissunt 
de !SeS droits civils selon son statut personnel indigèIK' 
et <optant pOUl' la législa:i(Hl français,e, demande l'im­
matriculation au Line fonciel' du Togo d'un immcu­
ble l'm'al" non lJâtî, consistanL en un terrain ayant ln 
fOj'me d'un polygone irrégulier, complanté de caféiers 
et de cacaoyers en pleill rappod, d'une c.mLenance 
totale de l ha 61 as 46 eas, sitll~ à Ahlo-J llog'Ü, 
cercle de Klouln; COllnu -sous le nom de Sa~san()u­
Iwui et borné au no"t, à l'esl, au s-t~d eLà roue,st plll' 
Adjaklo, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, gl'evé d'aucuns droits ou 
chargt's rét'Is, actuds ou évenftuels. ' 

SuÎnml l'<'l\ui<;itioll, no 3208, dépos(>e le :W,mHI'U" 
1958, la dame DanyaméLo Nyama, née à l'sévi 
vers 1913, profession de revendeuoo, demeurant el 
domiciliée à Tsévié, majeure non interdite jouisaant 
de ses droits civils, selon S(m statut personnel indigèlK: 
et optant pour la législati()Îl français'c, demande 
l'immatriculaliûn au Livl'e foncier du T9g'O d'un 
immeuble urbain. hàli en banco, consistant en un 
Lerrain ayfl~lll la fOl'me d'nn polygûne in..iguliel', 
d'Ille conLenance to1ale de 16 as 41 s::as, ,.,Hué à 
Tsévié, cercle de Lom(>, CO~l1l11 S'OHS le nom de Kûgbé 
el born{> au nf)rd pur Hne rue PN)jetée, à l't'st 
par Sokpa et nn s>enliel'~ ail suù el à l'ouest par 
.wouamev Kokoll. 

Elle déclare que ledil immeubl: lui appartienL et 
n'esl, à sa cOllnaissanee, grevé d'auculls droits ou 
charges réels~ ,clllelson éY(>ntuds, 

Suivanl réquisition, Il'' 32tj\J, déposi:e le 26 llIai'5 

1!)i)8, le sieur John Dol! ~ oviekou, né à Ada, (GIt'l.1l Cl) 
vers 1919, profession de plalltem' (,>t commerçanl, ' 
demeuranl et domicili" à Ezimé (cercl{~ d'Atakp,I-J 
mé;', majeur non in le l'dit, jlHlÎssanl de ses droits 
civils selon son statul personnel indigène et .optanl 
pour la législati.on fl'llll~'aise, demaude, l'inurinll'icula­
fion al! Livre f fI'hCÎ('1' dl! Togo d'ul! immeuble rl1ral, 
non h:îtL cOllsistanl ell nn terrain ayanl la t'i)I'me 
d'llll pentagone irri'gulier, illculte, d'une cOllt}~naHce 
totale de 8 as 52 c~tS, situé à Ezimé (AkpossO-Slld), 
eel'Clê d'AlakpaIll(' cl borné ail nord p:lI' Nay\) B.:m­
kaM. à l'est par Léo A1choll cl Kablaignon .roseph~ 
au sud pm' la roule d'Alakpamé-Palimé cl à l'ouesl 
par Juhn XO\'Îek'lIl, , 

Il déclare que ledit Îmmeublt, lui apPultienl el 
n'est, à sa ,connaissanûet grevé d'aucuns li l'OitS ~)u 
d!,lll'ges réels, acluels ou évelltuds, 

Suivanl réquisition, no :-l270, déposée le Il Illars 
19:'18; le sieur Yohanes Tsighé; né à Dayes Atigba, 
vel'S 1901, profession de cultivaLeur, dcmeUl'a:n1 el 
dOlllicHi~ à Daye!> AliglJa, majeur non inLerdil ,ioui'S­
sanl de 8eq droits Civils s~lon son statut pel':,;onllcl 

.. 
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'indigène et optant pOUl' la législation française, de­
'mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo 
d'un immeuble rural, Hon bàli, consistant cn un 
terrain ayant la forme d'un volygone il'regnlier, 
,oom planLé de caféiers, d'uue contenance totà12 de 
,1 ha 39 as 30 cas, .situe à Dayeis-Atigba, cercle de 
J'louto, conn,u sous le nom, de Koloudjé et borné au 
nord par une piste, an sud p'u' le ruisseau Konladjé, 
à Youest par Ruben Yadigbé, Pierre Tsighé d D. 
,AkotlSé et à Yest par (Çossi Eglè. 

JI d~clare que Jedit immeuble lui apparlit'Ill cl 
~est, à sa, .connaissclnce, grevé d'aucuns droits ~)U 
,charges réels, ..actueh .ou éventuels. 

Suivant réquisition, no :32i 1, déposée le 13 mara 
1958, le si·eur Laurent Isidore de Souza, né à Lomé, 
le 4, seplembr~ 1912, profession de transporteur, de­
meurant et domicilié à Lomé, rue Thiers; adminis­
(!)ltenr des biens du .sieur Fëlicio Marcelino de 
l.6ouza suivant pr~uration gûnérale reçue au Greffe­
Notariat de Lomé, SOllS le nO 6 en date du 27 
Janvier 1955; majeur non interdit Jouissant de ":~'i 
ijroits civils seron son statut personnel indigène ct 
optant pour la législation français'e, demande l'Îln­
matriculation au Livre foncier du Togo d'un im­
meuble urhain, non bâti, consistant en un Lerrain 
ayant h fornre d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance itotale de 36 as 52 cas, _situé à Anécbo. 
,~nn'u sous le nom de Adjido et borné au nord par 
la rue de Zébé, au sud~ par lepas.sage du cimelièrc, 
à l'est par Edoh AmouS!5Ou Ignace et à l'ouesLpal' 
pne rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
west, à sa ,connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou évent1J!:ils. 

. Suivant réquisition, nO 3272, déposée le 14 man 
1958,. la, darne Louise Vignon, née à Lomé, Vers 1913~ 
I~ression de I1evendeu8e; demeurant et domiciliée à 
LAné, majeure non interdite j:Olüssant de s:-s droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
l'QUI' la. législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Togo d'un irnmeubl,e urbain; 
~âti,consisitant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 2 
à'S 41 cas, situé à Lomé, cercle de Lomé, con;nu S:.lUS 

ie' nom de 'Nyékonakpoé et borné an nord par la r~ 
rasteur Baïta, au .su~ par Les lots nos 19 et 20, à 
l"est par 1.01; no 13 et à l'ouest par Vidorine. de SOllza. 
:, Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
p!est, à 5._ connaiasance,grevé d'aucuns droits 'Ou 
eba.r:ges réels, actuel~ ou éventuels, 

Suivant réquisiüon, no 32i3, déposée le 13 mars 
1'958, la dame Victorine de Souza, née à Lomé vers 
1,915; profession de revendeuse, demeurant et domi­
iliée à Lomé, rue de. l'Eglise, majeure non interdite, 
~uiiSsant de ses droits civils selon son statut person­
leI indigène et optant pour la législation française,: 
lemande l'immatriculation au Liv~ foncier d~ Togo 

d'lm immeuble urbain, hâli, consistant en U,Il lerr:lin 
ayant la forme ,d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 2 as 36 cas, situe à Lomé, 
cercle de Lomé, connu sons le nom de Nyélmnakpoé 
eL borné au nord par la rue Pasteur Baïta, au sud 
par le lot no 19, à l'est pal' Louise Vignon el à l''Ün~Bt 
pal' le lot no Il. 

E!k déclare .que ,~dit immeuble lui appal't1ent et 
n'est, à sa connaissalwe,i grevé d'aucun') dl'Oit'l 'lU 

charges r(>els, aetllels Ol! éventuels. 

Suivant réquisition, nn 32i4, dép:Jsée te 1i mars 
1958, le sieur Pancrace Kodjo Gagba, né à Agadji. 
le 17 juin 1917, profes<.;inn de planteur, demeurant 
et domicilié à Agadji; maJeur non interdit,: jouissant 
de ses droits civils sel:m son statut pel'sonneI indigènf' 
et 'Üptant pour la législatiQn françaisle, demand~ 
l'immatriculation all Livre foncier du Togo d'un 
immeuble rur~l, non bâti,~ consistant CH un terrain 
ayant 1'1 forme d'un polygoue irrégulier, d'une con­
tenance totale de 80 25 00, ca, situJ li Agaù'ii, 
cercle d'Atakpamé, connu sous le nom ùe Oulawlou 
et bornl5 au nord par AdjossJO Pierre, au sud ([Jar 
Louis Kouma Ekpétchou, et à l'ouest par Yan Ko,:­
liossa el René Atrokpo, î\Iawllnya AdjessJ. 

11 déclare que ledit immeuhle lui appnrti:~lll et 
n'est. à s~ connaiss'1nce, .gr.evé d'auculls r!l'nits 'jU 

charges réel,,; actuels on éventuels. 

Suivant requisition, no :i~i5, déposée le 18 mars 
1958, le sieur Félicio de Souza, né à Anécho, ver..; 
1862, profession de pr.opriétaire-planteur, demeurant 
et domicilié à Lomé, rue Thiers, mandataire des 
héritiers de feu Patrice de Sonza, . désignés dans le 
.certificat d'hérédité, en date dn 6 juillet 1955 ci-joint 
à savoir: 10 Basilius de Souza, âgé de 31 Jans... 

3Q20 Agnès de Souza, âgœ de 28 ans, .Teannett2 de 
Souza, âgée de 25 ans, ,;10 Antoine .Dieudonné de 
Souza, âgé de 25 ans, ,50 l\fargueriLe :Adjowavi de 
Souza, monitrice, âgée de 22 ans, 60 ' Henry de 
Souza, écoliel'; âgé de 18 ans et 7° A:ntoinene Abla­
\Voa de Souza, écolière âgée de: 10 ans, majeur ,n;)n 
interdit jouissant de ,ge8 dwits civils selon &orr slatut 
personnel indigène ,et optanf pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livr~ ',fonder 
du Togo d'un immeuble rural, non bâti, .oonsistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier, complanLé de produits vivriers, ~d'une conte­
nance totale de 1 ha 01 a 12 cas, situé à Palimé~ 
cercle d~ Klouto, connu SOus le nom de Fiov:é ct 
born(~ au nord par Seidou Radji et Hu;nkpati, à 
l'est par Kossi Albert. au sud par Alfred Allaui 
Dick et Salou Saliga et à l'ouest par Salifou Abibou; 
et Aloufa Konkou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la, 
ooHectivité Patriœ de Souza et n'est, à sa c»llnais­
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels. 
ou éventuels. 

Suivanl réquisition, no 3276, déposée le 20 mal~S 
1958, le sieur Ségbor Martin, né à Zolo, VejrS 1908~ .. 
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profession d'cll1p10yt- de cummelTe, cbmeur:UlI et 
domicilié à Lomé (mais'Hl Xègl'e), mandataire du 
si~lIl' I\' alhan Bœhm, y~térinaire africain à LOlllf~, 
SUivant Dl'OCUratioll en date du 23 mai 1957 à .Lama­
Kara (Togo) majelll' llun inLerdit jouis;;ant de ses 
droits civils selon sun statut personnel, indigène 
et optant pour la IégislaUon françaiS/c, demande 
l'immatriculation au Livre f'Oncier du Togo d'un 
immeuhle urbain, non bâti; conistant en un terrain 
ayant la forme d'Ull quadl'ilaLère il'lx>gulier, d'une 
cont:e,nanœ totale de 10 as 08 eas, situe à Lomé, 
cerele de LOlllé, oonllu sous le nom de Lomé-Tokoin 
et borné au nord et an sud pal' Paul Dadzie, à 
l'est par une l'Ile projc'tée, et à J'ouest pal' Augustin 
Dadzie. . 

Il déclare que ledit immeuble appal'ticnt au mall­
dant etll'esL, à sn cOllnai!OSanee, grevé. d'lllICtlilS 

droits ou charges réels, actuels ou éyentu"ls. 

Suivant réquisition, no :1277, déposée le 7 man 
1958, le sienr Lawsuil A.T, (;crnùt'iln, IH:~ à Lomé, 
vers 1925, profession craidc-gé,;)mètre des T,P., de­
meurant ct domiciHé à Lomé, mandabire des sieurs 
Mathias et Robert .Mode Dadzie, co-pl'Opri~tail'l(':s; 
'Suivanl acte llo1ariii 11° 100 en date du l;j bctobl"e 
195./ à Lomé, majeur non intel'dit jouissant de ,ses 
droits civils selon S0U statut personnel indigène (" 
optant pour la légisbti()I) française, demande 1'Î1n-· 
matriculation a.n Line frmcier du T{)go d'un im­
llleuble urbain, bâti, consistant en un len'aia ayant 
la forme d'un quadrilatère irréguHel', d'une. conte­
nance total1e de ] 3 as 42 cas, situ-o à Lomé-DonlUiS­
iSaplê, cercle de Lomé, connu s-ous le nom de Dou­
tassamr:~t borné au Il'Ord. au sud,à l'est> et fi 
1''Üllest par la cüllectiviM Adjallé Dadzie. 

Il déclare que ledîl .Îmme.ublJe appal't':entaux: mall~ 
dani!! ·d' ~n, 'est, il sa connaisôance, grevé d'auc~ns 
droits ou charges r{>e15, actuels üu évenlrn+;. 

Suivant r(;ltuisilion, no :1278,' déposée le 26 mal'5 
1958, le sienr' John Doh I\'·'wi{-k!)U. né à Ada /(ihnn:-r'. 
ver.3 1919, prof,cssioll de pl all:e~lI' el cominerçn nÎ, 
demeurant el domicilié à F,7.imé (AlakplllTIl~), m aJcll l' 
non inlerdit j.i:nüssant de ReS dl'Uib ci"jls selon sü!l 
\Statut pel's.onllel indigèl1ee~()plmü pOlir la I~gi.slation 
française, demande l'immall'iculation a 11 Livne fonci:.'r 
du Togu d'un immeuble l'Ul'al, non hüli, consi5tant 
Cn un terrain ayant.la forme d'un polygone irrégulil:'l', 
{.,'Omplant{; de cacnùyel's, de palmiers à huile f'l 1(> 
reste înc:ulte, d'ulle contenance lolale de S has .')1 ~l" 
78 ces, situé à Hadou~Djind.ii·; cercle d'Atakpamé, 
conllu \Sous le n'lm de "rouanihè et borne au nord 
par la collectivité OklH Goza, Gna,:,o eL le ruiS'ieau 
lWouanibè,- à l'est par Yeboua Abassa; au sud pal' 

'Mclédi, à l'ouest pal' Djadja >el Kodjo Tragoth. 
déclare que ledil immeuble lui appal'lienl i'i 

n' à ,sa oollnaii!$~nœ, JJl'evé d'aucuns droits 'lU 

chal'ges réels, .acluels ou évenlut'ls. 

Suivant réquisition, n" 3279, déposée le 26 nUlr,S 
1958, 11\ dame Danyameto Nyama; u~. à Tséyié, 

vers ·1913, profession de re\'t~ndëuse, demeurant et 
domiciliée à Tsévjé~ majeure non interdite jouissant 
de ses dr'Oits civils selm S<J1l stalut personnel indigè­
ne et optant pour la l~gislation française, demande 
!'immatriculation au Livre foncier du Togo d'uu 
Immeuble urbain, bâti, consistant en un lerl'ai'll <lnwt 
la f'Orme d'un polygonè irrégulier, d'un'; contell~H1C{, 
totale de 8 as 36 cas, situé à Tsévié, cerde de 
TlSévié; connu S'ous le nom de Kogbé et horné .au 
~ol'd par Emile Edoh, au sud par une ru,e projetée~ 
a l'est par nre ver;; le grand mnl'chë ct'à l'oucst par 
Kokou 'V>ouomey. 

Il déclal'e que ledit immeuble lui. 'appar1:i:.ml et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drClits ou 
chal'ges réels, actuels 011 évenl uels. 

Suivant réquisition, no 3280, déposée le 26 mari! 
1958, le sieur Andr(j Seth Seddoh, né à PaUmé, le 
18 juillet 1903,profession d'employé ùe (.'Omm~rcl' 
demeurant el domicHi(j à Kadjabi' (Gha:na), majeu~ 
non interdit jouissant de .~ droils civils selon SOli 

statut p·erooll!uel indigène et optant pour la légi ..latkm 
française, demande l'immatriculntion au Livl'e foncier 
du Togo d'uu immeuble urbain, non bâti, consishlll 
en un Lerrain ayant hl. forme d'lin :,qu,adrila~èl'e 
irrégulier, d'nne contenance total{~ ùe 3 as, 10 cas. 
70 maS. situé à Palimt>, cercle de Klouto, connu. SOUiS 

le nom de Domié et boriné au n(Jl'd par la l'\ll''-' 

non dénommée, à' l'esl pal' TT, 8G et TT, 1, au s'ud 
pal' John KokolL Seddoh ct à l'ouest 'pal' .Joseph 
Kodjogah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; à sa ,oollllaiSISanoe, grev.<i d'aucuns droits nu 
charges r('>els, aclm~ls ou éventuels. 

SuivanL réquisition, no 3281, dépos~e le 28 mal's 
1958, le sieur Salifuu Abilxm, né à PaUmé, vers 
1888, profession de cullh'aleul'; demeurant et domi­
cilie à Palimé Zongo-Naga, majeur non interdit jouis-' 
sant de ses dl'Oits CÎyils selvn son statnt pCl'sonnd...../ 
indigène el optant Itou!' la législalion française, de­
mande l'immatricuLaLion au Livre foncier du Togo 
d'un immeuble u~bain, nHI1 bàti, crmsistanl en Ul! 

terrain ayant la forme d'ull polygone irréguli(';l', 
d'uul! L'Olltenanœ totale de 7,1 as 11 cas, situé à 
PaUmé Agoukondji, cercle de Kl<:>u10, connu sou'SJe 
nmn de KallSé ct b.)rné au n<Jrd pal' Djédjé Ahou­
doula)'c, à l'est par Elisabeth Agbétowuka, au sud 
par Kolo :'\out,Ut'vé ~t à l'oucsl par N'Oyon Senyo. 

Il déclare que leùil imllleuble lui app'lctieuL et 
n'est; à sa ,connaissanoe, grevé d'aucllns droits ou 
charges réels, acluels· OH éventuels. 

Suivant réquisition, 11° :1282, déposée le 2~ mars 

1958,' le sieur Kangni E, Joseph,' Jlé à Lomé, le ~ 

avril 1921, profession d'e pJ'(jp()séd~ doua:nes, d~­

meurant eL domicilié à liomé. majeur non interdit 

jouissant de ffClS dl'Oits civils s.él,~n son statul person­

n.el illdigèllC et opla,nt pour la légiSlatiOll f!'a:uçais!C;, 

demande l'immatriculation au Livr~ foncier du Togo 


http:appar1:i:.ml
http:Hadou~Djind.ii
http:ayant.la


309 16 avril 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

d'ull immeuble urbain, non bàti~ consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irœgl.l!li~r, 
d'une contenance totale de 4 as ,18 cas, .situc à 
ToJwin, cercle de Lomé, connu sous le nom tic 
Tokoin et borné au nord pal' Augustin Dadzie, à 
l'est et à l'oue,st par dt:;S rues CIl proj~~, ~t t}lU sJ1d pa:r 

- Salawu Babayedjou. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appal"li:~nt el 
n'est, à sa connaissanœ, .grevé d'aucuns dt'oits JlU 

ëharges réels, ;'l.ctuels ou éventuds. 

Suivant ,réquisition, no 3291; Mposée le 31 lU"rs 
1958, le sieur Noudanou Simon Kossi, né à Evli 
(Ghana), vers 1913,1 profession de chauffeur, demeu­
rant et domicilié à Palime, majeur non interdit Jouis­
sant de ses dmits civils selon s.on statut perl'IDnnel 
indigène et optant pour la législatton française, ainsi 
q.n'il le déclare expressément,' demende l'im'matri­
~lllalion au Livre foncier du Togo d'un immeuble 

A..,;bain" non bâti, oonsi:stant en un terrain ayant la 
forme d'un qaudrilatère irrégulier, .d'une contcnanc'..' 
totale de 3 as 35 cas, situé . à Palimé,> terde de 
KIouto, connu SOus le nom de Samkondji et bOnI,;; 
,*,u nord par un passage à l'est par Toudji Alfred, 
au sud par Benoni H, QuI,>t et à· l'ouest par un 
projet de rue. 

Il déclare que ledit iriU116ubJe l.ui appadIent et 
n'est, ,à sa.· !Xlnnai,~ance; grevé ,d'aucuns droits I)U 

charges réels, ,actuels ou éventuels... 

Suivant réquisition, no 3292, déposée le leI' avril 
1958; le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Alnécho. ~ 
24 décembre 1904, professi,on de géomètre-d-essilla­
teur, demeurant et domicilié à Anécho, m,andalaire 
du sieur Lab:ivi Sodji Kpat'Qgbé, cU,ltivateur à Vo~ 
Koutimé,' en vertu d'un;e procuration spéciale dûment 

> signee; légalisée à. AnéCho,' l~ 4 mars 1958, majellr 
non int,erdit jouiSsant die .~ droits civils selon son 
~tut perSIQD:nel ind.ig~ne et optant, pour la l?gisla!ion

"-.:. Ùlçruse, demande ~'lmmat1'lcula.tlon au Llyt:e 10n­
Cier du Togo (j'un Immeuble rural, ;non batl, oon­
sistant 'en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, oomplanté de cultures, d'une contenan~ 
to1;ale de 4 has 52 as 50 cas, slhtlé à Vo-Koutimé,' 
cercle d'A:nécho, connu sous le. nlÛm diC Kou;ssèmé et 
borné au nord par la. J'loute Koutimé-Vogan, au. sud 
Soumagbo K'ouakouyè et Gnas'iiOugho Kamékpo et à 
l'est par Gah ,Soukpè et Dakanou Agblégé. 

Il décla,re que ledit immeuble appartient au man­
dant et n'est~ à sa oonnaissance, grevé d'aucuns 
droits .ou charges réels, actuels ou éventu::-ls, 

Suivant réquisition, no 3293, dépos'ée le 3 avril 
1958, la, dame Rosa Ahayédewo Azoug0, née à Lomé, 

'vers 1912, profes,sion de revendeuse, demaurant et 
oomic;iUée à L:orné Am{mtivé, majeure non interdite 

; jouissant de ses dr,oi1s civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
dem.ande l'immatriculation au Livre foncier du Togo 
d'un immeuble urbain, bâti; oonsistant en -.n t~rrain 
p.yant la forme d'Ull quadrilatère irrégu,li~r, sur 

lequel est édifiée une maÎ'iol1 en dure, d'une 'Con­
tenance totale de 2 as 86 eas, situé à Lomé, cercle 
de Lomé, connu S'Jus Je nom de DoulaElsamé et 
oorn,~ au "E)rd par la collectivité Agho\'ié (~allI-i,cl· 
Dadzie, au sud par UllC ruelle à l'est par Michel 
Kponoé Dadzie et à l'DUCSi' par N'Danou Ayigan. 

Elle déclare que ~edit immeuble l~i appartient ct 
n'est, à'')a connai5sJ'1cc, greyt' d'allclllls droits ou 
charges réels, Ilcluels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 3294, déposée Ire 3 avril 
1958, la dame Rosa Ahadcwo Az.ougo, née à Lomé; 
vers 1912, professic1n de revendeuse, demeurant et 
et domiciliée à Lomé-Amoutiv~-D{)ulassamé, majeur~ 
non interdite JOllis<;.ant de ::.es droits civils :;.elon sou 

'statut personnel indigène .et optant plÛur la législa­
tion française, demande l'immatriculation au Li:vre 
foncier du Togo d'un immeuble urbain, nOIl bâti,1 
oonsistant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totale de 6 as 82 
cas, situé à Lomé-T'okoin, cercle de _Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin etoornë au nQrd et à l'estr 
pal' la coUectiviM Dadzie, au sud el à l'ouest par 
des projeLs de rues. ! ; 

Elle déclare" que ~edit immeuble lui ,appartient et. 
n'est, à sa ,oonnaissance, ,grevé d'aucuns droits Olt 

charges réels, actuels :QU éventuels, 

Suivant réquisition, no 3295" d~posée le .5 avril 
1958, le sieur Ades.si Adetchié, né à Pyon, vers 
1929, pmfession de militaire, demeurant et domiciIiù 
à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droiLs 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'imm':.ttricula­
tion au Livre foncier du Togo d'un immeuble urbain,' 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme, 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une oontenance lotal-e 
de 4 aiS 42 cas, ,.situé à Lomé·Tokoin, cercle de Lomé 
et borné au nord par une rue proJetée, à l'est p.3r 
une carrière,. au sud par Prosper Dùmaschie. et à 
l'Quest par Kokou Dangbui. ' 

Il déclare que ledit immeuble lut appartient et 
n'est, .à sa ,connaissance,. .grevé d'aucuns i1roits (lU 

charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 3296, déposée le 8 avril 
1958, le sieur Gabriel Wooam> , né à Lomé-Bè, vers 
1908,. profe.ssion d'instituteurJ demeurant et domiciliê 
à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon aon statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'imma.tri­
culation au Livre f.oncier du Togo d'un im'm:eubl'1 
urbain; non bâti, oonsÏ'i;tanten un !errain ayant la 
frrmoe d'un quadrilatère irrégulier, d'un~ contenanœ 
totale de 17 as 22 cas, 'Situe· à Lomé-Tokoin, ~rcl~ 
de Lame; connu sous le nom' de N'danouk~opé et i 
borné au nord par l'ancienne route. ,circulaire, aq 
sud par N'danou Alipui et Herma,n Ahorloo (TT. 

i 
! 

2326) à l'est par AmooehonJu Djad~ et à l'ouest' ipar. 
une rue ~n proje,t. , 
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Il" d-éc1al'e que Jeditimmeuhle lui appaI'li 'nt cl 
n'est,' .à sa .connaissance, grev-é d'aucuns droits 'JU 

.chat:ges réels, actuel., 1111 éventuels. 

Suivant l'équisition, n" :12Hï, déposée le 10 avril 
1958, la dame Véronique Massah Badouhou, née à 
Palimé, le 1er janvier 1915, profession de ren'ndeuse. 
demeurant el domicili{'(: à PaUmé, rue de la gare, 
majeure non intenlile, jouissant de 52S droits civils 
ISelon 'lOIl statut personnel indigène cl opt.ant pour 
)a législulion françai:-;c, aimi qu'elle la décat·c ex­
pressément, demande l'immah'iculation au LivI'{' fon­
cier du Togo d'un immeuhle urhain, lion bâti, eOIl­
sistant en un terrain ayant la fOl'me d'lUI quadrilatr ­
re irrégulier, ~'une contellance totaJ..:~ (le 7 as 76 ('a,>,,' 
situé à Palimt\ cercle de Klouto, connu sous le nom 
de Noum-éloukondji el horn~ au nord el à l'est p~lI' 
de.s rue,> non dénommées, lUI sud par Elisflhelh 
Agbéwoka, et à l'est par Kellgon Moï,t'. 

Elle d.?clare que ledit illllUellhle lui appm'tielll el 
n'est, à sa connaiSiSancp, gl'e\'é d'aucuns droits 'lU 

charges r{ie]s, aef lIf~ls 011 é\'entuds. 

Suivant l'éqllisitioH, no 3298, d~po'i(~e le Il lt\TiI 

1958; le sieur Dégllcnou Blahe" ué à Atali.p,lll1é, le 
12 janvier 1908, profession de chauffeur-mécanicien 
particulier, demeurant et domicili,,~ à Palimé, majeul' 
non interdit jouissllnl de seS droÎ.ts CÎ\'Î.ls selim tjOIi 

'Slatut personnel indigène et pOlll' la législaliun rl'~m­
(.·aise; ainsi qu'il le déclal'e 'ex pressémen L, demande 
l'immatriculation au Livre t'i.H1CÎer du Togo (1"Ull 
immeuble urbain. IlOU büLi; cllnsistallt eu uu lel'/,d.in 

ayant )a forme'd'un (IUudl'iJatèl'(' irl'égullcl': d'ulw 
contenance tolale de ti lI'l ,Hi cas, ,sÎtu;J à Palimé-, 

. cel'cle de Klouto, Conl1l1 -liOU'> le 110111 dl' Djodj.{>-Kon­
dji et borné au nord pal' Benjamin Ayid, à l'esl 
par Daniel Anani Elessessi, 'lHt snd pal' UII pl'oje[ 
de rue e~l à l'ouest par A~vi BpnjRmin. 

Il déclare I.llte ledit irnmeuh.l:e lui app;tt1.idl.l et 
n'est, à. sa .cuHnai"s,lIl-c-e, g l',ev,; d"aucuils d l'(lits nu 
charges réels, actuels Olt é\'cntu('ls, 

Suivant réquisition, no :t!H!l dép'}sée It! Ifj a\Til 
1959, le sieur Ignace Am,'\,o, Ill' à Dédomé, \'el',;: 

1920, profession de cultivateur, {lelllE'Ut'alll el d<}mi­
cilik1 à Dédomé, majeur n0H înlcrdit jouissanl dt~ 51'S 

droits civil.; 5clon son slalul personnel indigène el 
- optant p::mr la législalirlll l'nlll\·aise. demande l'illl­

ma.triculation an Livre foncier du Togo d'un Îlll ­
meuble rural, non bâti. cOl1shlant en un lel'raillJ\"anl 
la forme d'un pOlnioHc irréguliel', eom}llan!~' de 
caféiers, cacaoyers, kolatiel's et pHlmiel'S à huile, 
d'une contenance totale de ;) has 7;) as 00 ('u, silu<\ 
à Doédomé, cercle d'Atakpamé, eùlllHl SOtlS le nom 
de Igboho et, hOl'n-é tUi nord par Louis Radjém\ 
Amehossina Afrmtoll et Yao\'i B:1yHa, à J'esl [laI' 
Roberl Légba, Mahouna, A'lldré Abé el A.hl:I\'i. ail 
sud pal' Yaovi Bayita et dame AbofoltllOU cl à 
l'~JuesL par Seménml AnnlHlu et dame. Dfllll('di. . .. 

Il déclare que ledit immeuhle Jui appartient ct 
n'est, à sa ,connaissance, gl'evé d'aucuns droits lIU 
charges r{iels, actuels 011 éventuels. 

Suivant réquisition, no :1300, déposée le 1G avril 
1958, le Sielll' Ignace Amévo, né à Dédomé, \'cr,;. 
1920, profession de cul!iyalelll', demeurant el dmllÎ­
cilié à Dédomé, majeur nGn interdit jouissant de 
ses droits civils selon SOli. "tatut pel'sonnet indigèll.f' 
el optanl pour la légisJalion française, deJllande 
l'immatriculation HU Livre foncier du Togo d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un lelTJ.iH 
ayant la fOl'me d'uu polygone inégulier 'complauté 
de caféiers et cacaoyers, d'une contenance tolale de 
1 ha 39 as 00 ca, Sitll~ à Dédomé, eerch: d'ALakpa­
mé el borné au nord pal' Bernard Alyos>;ogna et 
André AM, à l'est par AmehosiSina el André .\bé, 
à l'ou
et an 

est 
sud 

par 
pal' 

Bernard Akp·o'i!tOgna et Lucas 
Luca" Alfa et AmehossÎna. 

AILl 

Il déclare (lue ledit immeuble lui apparHent 0 
n'est, à sa ,connaissance, gl'ev~ d'aucuns dl'nHs '}U 

charges réels, actuel, ou éventu~ls. 

Suinml l'élluisition, no 3301, d~posée Je Hi a\Til 
1958, le sieur Ignace Ameyo, né à Dcdomé. ver.... 
1920, profession de _cullh:at~lU" {tellleuI'mnl el <lo­
micilié à Dédomtf, majeur non 'interdit joui,s'~ant d,' 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pOUl' la législaliool rl'al1~~aise, demande 
~'immatriclliation au Line fonci€I' du TQgQ d'Ul! 
lmmeuble rmal t non bâti, cunsistant ell' un lel'I'aiu 
ayant la f'ÛJ'me d'lin pll}ygone in~guli:er, oomplanlé 
de caféiers~ d'une contenance lotall:' de SH an'''s, -sHué 
à Dédomé; cercle d'Ata~pamé et borné li l'est par 
François Ekpétché; ml nxd p~l' Bernard Akposso­
gna; à l'ouest par Ah:mafr)llon Konton'é, BernJ:rr'l't 
Akpossogna el KlahligJ1.lJn Alémawo {'·t ail sud pal' 
Manohakpomé Adi et André Ahe. ' 

Il dtSclare (lue ledit immeuble - lui appartient cL 
n'est, à sa connaissance, grc\'t' d'auculls th'oit; HU 

charges r':els, ,Ici ue~'5 011 éventuels. • -""""........ 

Suivant réquisiiioll, no :i3(rl, dépl)sée l<e 1(j avril 
1958; le sieur Rober1 AmezandG Alati. né à Adan­
gbé, vers 191 ii,. profession de clllli\'àtelll" d~~l1leu­
rant et domicili(o à Adanghé, maj:eul' Jwn interdit 
jouisssant de sC's ((mils civil" selon stalul pers 011 nd 
el optant poUl' Ja Jégislathm f1'<tnI.'Hi.se denlHnde l'im­
matriculation :111 Livre t'uncit>l' du T'flgo d'un im­
meuble rural, non lnHi, cousistant en Utl terr:iln 
ayanl la forme ù'un pé.)lygmle irrégll.liel'~ oomplanté 
de palmiel's à buile cn plein l'appOl't, d'Ull{' conte­
nance lotalt' d(' Il ha 15 aslS cas,siL u;p à \'oborné,~ 
eercle d..... Tsévit", connu ,'lU'! h.' IHlm d~ Kessivigo et 
ll{.wfi{:: ail n:ll'(\ pat' Amel-o Djis'iCl1{Hl, Amou7.0u Alek~ 
dit Adüuyi"' et :'\a,p Teh{)kpo. à l'est pal' Akakpu 
Agha et au ...sud par Akakp, Agoo cl à l'oues'L pat' 
Akakpo Agbo et AhoJou Aziatmu. 

Il déclare <lue l<edil immeuble appar1ient à Il 
n'est",- à sa conn::lissance, gre\'é d'aucuns droits ~)U 
('barges réels; actuel.. on é"entoels. 

http:Amou7.0u
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Suivanl réquisitioll, no 3303, déposée le U:i ,wril 
1958, le sieur Gabriel Akouélé Agcgee, n'5 à L<H1H\ 
le 14 novembre 1922, profession d~ pointi:uI' aux 
Chargeurs réunis, demeurant et domicilié à Lom2 
lerdit, jouissant de setS dnits ci"ils sel·oH son !lt:1tut 
Togo, mandataire el copropri{>!uire, .majeur Ilall in­
lerdit, jouissant de ses dl'i)its civils sebn S,1n s!a'ut 
personnel indigène eloplant pour la Mgislatic)il fl':1n­
çaise, savoir: Francis Koffi Agegee, :î~5 d~' .')X :llliS 

environ, demande l'immatriculation au Li \Tt.' r'lHci-:r 
du Togo d'un immeuble urbain, non hàti, c.msisl:ml 
en un terrain ayant la forme d'un quadl':iJa1 ère 
irrcgulier, d'une oonœnance totale de 1 ha 15 as 
18 cas, "itu6à Lomé-T.ok')jn, cercle de LOlnr. et 

, bornë au nord. par la route· circulaire, à l'esl /par 
r un pl'Ojet de rue, au sud pal' TT. fi72 (Domai'nJe8) 

'et à l'ouest par Jules Mou5tapha. 
Il déclare que ~dit immeuhle bur appartient el 

n'e'st, à sa connaissance, grevé d'aucuns di',)ib nu 
charges réels, actuels 'Ou éventuels, 

t -~-~-- ~­4...... 
. Suivant l'équisi:lion, no 33(H, déposée le 18 <l\Til 

1958, le sieur Pierre Zingan Gnassounou Akpah, !H'; 

le 10 mars 1899, à Grand Popo, profession de p;"o­
priélaire, dcm,eurant et domicilié à Lomé-Ahanouk}­
pé, 21, rue Georges Mensah, mandataire d: la dame 
Thérèse Sossivi Houngues à Paris, majeur non inter­
dit Jouissant de ses droits dviJ,; seldn ~on slalul 
personnel indigène et optant pOUl' la légishtiun fran­
çaise ainsi qu'il le déclare expressémenl aux termes 
d'une pl'QCuration S.S.P. en date du vinge ne~f 
juillet mU neuf ;c~ent cinquante sept, enregts1trée le 
'Seize septembre 1957, folio !) nO 1005, demande 
l'immatriculation au Livre f,')ncier du Togo d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenanœ ,totale de 5 as 16 cas, situ~ à Lomé-T'l ­
looin, cercle de Lomé, CQnnu suus le nôm de Tokoin 
et borné au :n'Ord par une rue .en projet, au iSUll 

et à l'eistpa,r les héritiers Dadzic et à l'ouest IHr 
Bernard Kol<ou Allagbé . 

. '- ')11 déclare que ledit immeubl~~ <ltJpartient à h 
. J:ri.andante et n':t'st, à sa connaissance, grevé d'aucuns 

droits ou charges réel'!, acluelsou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3305, déposée li: 1 S "nil 
1958, le -sieur Germanu,> 1\fessa,n d2 Souza, né à 
Anécho, le 28 mai 1875, profession de Plantctu' 
'demeurant el domicilié à Ané-cho Adjido, majeur non 
interdit, joui'ss.ant de ses dl'.oUs civils s'elou (san 
statut personnel indigène et optant pour la legisla­
lion française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du 'f,ogo, d'un immeuble urbain, non bàti, 
consistant en un Lerrain ayant la forme d'unquadri­
latère ;:rrégulier, d'une c{Jntenanœ totale de 7 as 
21 c~, :situé à Ané-cho Adjido Landjo, cercle d'A.né­
cbo, connu sou,> le nom d'Adjido Landjo et borné 
~u nord par da Silve,ira, à l'est par AdjevÎ Goyel:ner, 
a,u. sud par une ruelI~ et à l'ouest par :une route non 
dénommée. 

Il décla,re que ]edit immeuble lui appartient et 
ll'est. à sa ronnai.ssanœ, .grevé d';lUClUlS droits o~ 
charges l-œls, acLu~ls ,ou éventuels. 

Suivanl réquisition, no 3306, déposée le Hl :I\'!'it 
1958, le sieur Geofl'oy Gbeblcwu, né à Agmné 1'0­
mégbé, vers 1911, profession de cummerçant, drm,~u­
rant et domicilié à AgCimé Toméghé , majeur non 
interdit, jouissant de ses droits ch'ils selon SDn slalut 
personnel el oplanl pOlir la législatilon française, 
demande l'immatriculatiüll aIl Livre Lmcic\' du T(\g» 
d'un immeuble rural, llOll bâLi, consistanL C!l un 
terrain ayant la forme d'lin prJlygüne in0gllHcl', 
oomplanlé de cacaoyers Cil plein rapport, d'une 
oonLflllancc loi ale de ,) I.ta 21:1 as 79 cas, :;Huê à 
Kpêté Mano, cel'cle d'ALnkpamé, connu SOIIS le Il,'lm 
de Manghi' et borné au nard pal' Adela Kokml, à 
l'est par rivière Luav]i\ au sud par sor·) Koffi 
Komichim et à l'ouest '(HU' Yat"j de Kpédzé. 

Il déclal'e que ledit ilJllllCllbl~ lui appal'lL'nt et 

n'est, à sa..connaissance, grey{>' d'aucuns droits o~ 


charges réels, actuels ou éventuels. 


Le COIlservateur de la l11'oprirté fonc;ère; 
t\I. SIGN.\T. 

Avis de bornage 
;., 

Toutes personnes Înlère.Sge8 80nt invitées à y assister Ou 
à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pou­
voir réguUer. . 

Le vendedi 2 mai 19;')8, à ~ heures, il Si2ra 
procédé au hOrll:lge contradictoire d'un immeuble 
situe à Lomé-.Nyékunakpôé, cercJe de IJOmé, consis­
tant en un terrain ayant la forme d'nn quadr.ilatère 
irrégulier, d'une contenance de 7 as 17 cas, connu 
sou,> le nom d~ Nyékl()'Ilakpoé el borné à l'e5t par 
la rue Mgr Cessou prOlf)llgée, au sud par Amb11o;se 
Daboni, au nJrd et à 1"o'Uest par les hériUe;rs Octavia­
no Olympiu, dont l'immatriculatiûn a été demandée 
par le sieur Joseph Boèvi Placca, chef du service 
de la :'Ilain d'œuvre à Lom,>, suiv:ln't réqui'iition du 
14 oct,)bre 1957, no 3HO. 

Le samedi 3 mai 195~, à S heure:>,. ils.era procédé 
au bornag-e c.:>ntradictoire cl'un immeuble situé à 
Doulassamé-Amolltiyé, cercle de Lomé, ~onsi,stant en 
Ull terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu­
lier, d'une conLenanàe de 4 as 47 cas, c'Onnu :>ouS le 
nom de DOlilassamê et borné au nûrd par la. route 
lagunaire, à l'est et 3.usud [laI' G{Jvi Ko,nou Etienne 
et à l'ouest paL' prolongement de la l'il:; de Pari,s, 
dont l'immatriculation a été demandée par le si:em' 
Hatekan Kuami, planteur à Accra (Ghana) SIc d~ 
?II. Rohert M. Badjéné, géomètre à Lomé, 12, rue 
de la Somme, suivant réquisilion du 15 oc\,)bre 
1957, no 3142. 

Le mardi 6 mai 1958'(, à n heures, il 8eL'a procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Dévégo, cercle de Lomé, consisla.nt en un Lerrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cocotiers, d'une oontel1a,ncc die. 1 ha 09 as 12 cas, 
oonrtu sous le nom de Dévégo et borné aU,lnord par 
l\fess@ll Amégagée ~t Fantchao-Kpotor, au sud et à 
.. 
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l'est pal' les héritiera Amégagé~ et à l'ouesl pal' 
KOdjovi Kpotor et Mikaf'!)uamé Apéti; dont l'imm:l­
triculaiion a été demandée par le sieur Apénouv~)r 
Aka;kpovi Abugeh,'s/c de M. ,Michel K. ApénoU\'OI" 
3J rue Curie à L'!)mé, spivant réquisitkm du 14 
octobre 1957, no 3139. 

----_._---­

Le mardi 6 mai· '1958, ft 10 heures 30, i1senl 
procJédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Dévégo,' cercle de Lomé, con&i:stalnt en llll 

terraIn ay~it la forme d'un polygone irreguhel', 
complanté de cocotiers, d'une contenance de 1 ha 
31 as 12 cas; pounu sous le nom de Dlévégû cl 
boriUié ,au nord par Attisso Amégagée, au sud par 
Agpetsiafan Adjan'!)h l\less:lI1 Simon Ad ;anoh~à l'-elSl 
par Lauwson Edward et les héritiers Amégagée cl 
à l'ouest par Dmsè Amégagée, dont l'immatriculation 
P.; ~té demandée par le 6ieur Apénouvor Akakpovi 
Abllgeh, ISle de 1\1. Michel KI' Apénouvor, 3, rue 
Curie à Lomé,. suivant réquisition du 14 octobre 
1957; no 3138. 

Le mercr,edi 7 mai 195Bt, à 9 heures, i1s>er,a procédé 
aU bornage contradictoire d'un immeuble siLu-é à 
Adakpamié, cercle de Lomé; consistant en un Lerrain 
ay;ant la forme d'lm polygone irrégulier, d'une con­
ten.anœ de 1 ha 47 as 89 cas, connu sous le nom 
de Adakpamé et borné an nord par Ak;)sSOIl ,\liss{ia­
wogbé et Gogonya AllJooli, $lu sud pal' Doj:tbè Agbé­
honou -et Misséawogbé AkoIi; à l'est par Mi.sséawQ­
gbé Ak'!)}i et à l'ouest par K{)(Ijoyj Almlls5an~ donL 

l'immatriculation a été demandée pal' le sicm' Lau­
rence Sèplènou Kpami, culLivateur à Bè-Dangbuip::; 
Lomé; suivanl réquisition du 11 ocLobre 1967, no 
3137. 

Le vendredi 2 mai 19:')8, à U heures ;30, il sera 
procédé ~u bornage contradictoire d'un immeuhle 
situë à Lomé, quartier no 10, ccl'cle de Lom'é,. 
consi,sLant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irrégulier~ d'une contenance de ,1 as :30 cas, 
COl1!l1U ISOUS le nom de Amoulivlé ct borné à l'ouest 
par Stan Hoégan; au nord par Büulevard circulail~, 
à l'est par Ayokovi Thomas et au sud par A6sagba 
Daniel, dont l'irnmatriculalüm a été demandée par 
le sieur ,Walter Anthony,l maçon, à Lomé, 74, ave!1U~ 
des Alliés, suivant réquisition du 16 nf)v-embI'e 1957,', 
no 3173. 

Le Conservateur de,la 'propriété foncière, 
M, SIGNAL 

.âcroloaie 

Le Premier Ministre de la République du Togo a' 
le regret de vous fahe part du .4:lécès de M. Mark, 
M,~x.ingénieur en ('hef des Travaux Publics, SUl'­

venu dan:> la métropole le 25 février 1958. 

--_.~...~---~...__ .. _-_...._--_._--~_._- ~..~....- _.. --_...._--_._.- ....~. 
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